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AVANT-PROPOS

Depuis la maladie, ensuite le décès du regretté Président Houari Boumédiène, bien des choses

se disent et se colportent au sujet de notre Politique de Développement, tout particulièrement en ce

qui concerne l'Industrialisation.

Au lendemain de la tenue du IVe Congrès du F L N, la campagne déclenchée contre les

options de notre politique économique s'est intensifiée, au point que, pour beaucoup, la disparition du

Président Boumédiène semble avoir retenti comme l'heure d'un changement de cap dans l'orientation

de cette politique, changement qui devrait même, dans l'esprit de certains, s'accompagner de

règlements de comptes, sinon du reniement et de la condamnation pure et simple de la politique

suivie par l'Algérie depuis le 19 juin 1965.

Il est difficile de comprendre le sens, l'enjeu et la portée d'une large partie des controverses

qui se déroulent actuellement soit d'une manière quasiment ouverte, soit dans la discrétion calfeutrée

des salons et des bureaux, sans que le voile soit quelque peu levé sur des faits qui ont jalonné le

processus suivant lequel notre politique de développement s'est élaborée et sur des phénomènes

sciemment suscités, dans le passé, en vue de créer, précisément, le type de situation dont on veut

faire, aujourd'hui, la justification majeure du changement de cap que l'on souhaite imposer à notre

politique économique.

Certains seront, sans doute, tentés de considérer l'édition et la diffusion de ce document

comme une opération insolite, irrégulière même, voire franchement contraire aux règles de

fonctionnement du Parti.

En vérité, depuis bientôt une année, la diffusion, auprès des membres de nos instances

responsables, d'un certain nombre de rapports écrits sur les problèmes touchant au fonctionnement de

notre économie a suscité une gène non dissimulée chez ceux qui s'étaient fait une spécialité d'agir par

la rumeur, la propagation sournoise d'idées fausses, la mise en circulation sous le manteau de chiffres

inexacts, le lancement d'accusations calomnieuses dans la lâcheté que permet l'anonymat. C'est par

de tels procédés que l'on a essayé et que l'on continue, du reste, à essayer de donner à notre opinion

nationale un sombre tableau de l'état de notre économie et tout particulièrement de la situation de nos

entreprises industrielles. La diffusion de documenta écrite et signés, c'est-à-dire engageant une

responsabilité à visage découvert, n'a pas tardé à mettre dans l'embarras, pour ne pas dire plus, ceux

qui préfèrent garder le masque et continuer à se tenir derrière le rideau, le débat sur la Charte

Nationale leur ayant appris que la base militante et les masses populaires les avaient identifiés depuis

longtemps comme les véritables auteurs des agissements qui gênent le cours de la Révolution. Aussi,

les habitués et les bénéficiaires de l'action sournoise par la "rumeur incontrôlée" tentent-ils,

aujourd'hui, de persuader la Direction Politique que les rapports qui ont été élaborés et diffusée sur

l'état de notre économie constituent un acte contraire aux règles de notre Parti et représentent une

opération nuisible au fonctionnement de ses instances, dans l'espoir de couvrir par des remous à

soulever par l'effet d'une question d'ordre formel inventée de toutes pièces, les problèmes de fond

sérieux que posent les agissements tendant à altérer les options définies par la Charte Nationale et à

infléchir ou à renverser le cours de la politique suivie en application de ces options.
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Au moment où l'on pose devant le pays le problème des fléaux sociaux, qui menacent la santé

de notre société et des remèdes à utiliser pour éliminer ces fléaux sociaux, il convient de prendre

conscience que, parmi ces fléaux, l'un des plus pernicieux réside précisément dans les courants

suscités au sein de notre opinion par les "rumeurs incontrôlées", dans le recours à l'anonymat pour

diffuser des nouvelles inexactes et nocives sur la situation du pays et dans l'intoxication qui s'empare

de l'opinion nationale sous l'effet de tels procédés, procédés qui empoisonnent l'atmosphère et

désorientent les esprits à travers le pays.

De plus, ces procédés comptent parmi ceux que la réaction et ses alliés étrangers utilisent

pour mener leurs agissements contre la Révolution à l'intérieur du pays.

Aussi, la lutte contre la catégorie de fléaux sociaux que constituent la "rumeur incontrôlée" et

la propagation pernicieuse de la calomnie et des fausses nouvelles doit-elle s'inscrire parmi les

impératifs majeurs de l'assainissement de notre société des maux qui l'affectent.

Qu'y a-t-il de mieux pour assainir, dans ce domaine, que le recours à la vérité clairement

énoncée à visage découvert, la volonté d'assumer pleinement ses responsabilités, l'invitation au

dialogue franc et concret, la résolution de ne pas fuir le débat ouvert, le refus de se laisser entraîner

dans la perfidie et la mauvaise foi qui se cachent derrière le voile de l'anonymat et à l'abri de

l'irresponsabilité qui caractérise la technique de "bouche à oreille".

Au demeurant, les temps sont passés où les affaires du paya se traitaient pratiquement en vase

clos, même si on pouvait constater parfois qu'au dehors, d'aucuns donnaient, de la manière dont se

passaient les choses, une version adaptée à leurs vues ou bien reflétant des conceptions et même des

positions particulières qui leur sont propres, ce qui contribuait ainsi à alimenter la rumeur qui

véhiculait des nouvelles tronquées, déformées, voire contradictoires et même fantaisistes, au grand

désarroi des esprits au niveau de la base militante et de l'opinion publique, en général.

Avec l'achèvement de l'édification des institutions du pays : Assemblée Populaire Nationale

couronnant la création des assemblées populaires communales et des assemblées populaires de

wilaya, assemblées des travailleurs et, enfin, la mise en place des instances propres au Parti sur la

base et le respect absolu du système électif de la base au sommet, les règles de la démocratie vont

régir désormais, avec une vigueur de plus en plus accrue, la gestion des affaires publiques,

répondant, de la sorte, à une aspiration profonde de nos masses et à une prise de conscience aiguë des

militants de notre Révolution et des citoyens de notre pays pour tenir activement le rôle qui leur

revient dans la conduite de la vie nationale et dans la construction de leur avenir. Chacun sera amené,

ainsi, à s'expliquer en face de tous et la "mystérite", qui sert le plus souvent de paravent aux menées

des intrigants, à la nullité des incapables et à la morgue des minus habens, ne pourra résister à la

puissante poussée qui s'élève de l'avant-garde militante et de la base populaire pour une démocra-

tisation effective de la vie politique dans notre pays. Or, il ne peut y avoir de démocratisation

authentique sans une information objective et complète et sans la possibilité, pour les militants qui

activent au service de la Révolution et même pour l'ensemble des citoyens, d'accéder à cette

information.

Quand on reconnaît à la base militante le droit de désigner, par la voie élective, les dirigeants

du pays à tous les niveaux, on ne peut lui refuser l'accès à cette information complète et authentique

sur tout ce qui touche à la conduite des affaires du pays, ainsi qu'à la vie et à l'avenir de la Nation.
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Toute entrave au libre accès à cette information, de même que toute tentative de la canaliser ou de la

déformer en fonction d'intérêts particuliers ou de vues partisanes deviennent un obstacle opposé à la

démocratisation proclamée par la Charte Nationale et constituent une atteinte portée au libre

fonctionnement de nos institutions sous l'égide du Parti du FLN, qui demeure le guide de la

Révolution et la force dirigeante de la Nation.

Lors des séances tant du Conseil des Ministres que des réunions communes du Conseil de la

Révolution et du Gouvernement, consacrées à l'élaboration et à la mise en place de nos institutions

actuelles, le regretté Président Boumédiène avait, plus d'une fois, souligné que chaque responsable

devait se préparer désormais à rendre compte de ses activités et même à s'expliquer de ses actes

devant des instances élues, face à l'opinion nationale et qu'était révolue l'époque où, pour des raisons

historiques déterminées, les problèmes du pays étaient traitée et réglés au sein d'un cercle restreint de

dirigeants. C'est bien dans ce sens qu'il convient de comprendre l'interpellation du Gouvernement par

les Députés à l'Assemblée Populaire Nationale inscrite dans la Constitution et le principe, fixé dans

les statuts du Parti adoptés par le IVe Congrès, du compte rendu par chaque instance d'exécution à

l'instance dont elle émane et devant laquelle elle est responsable.

C'est dans cet esprit que le texte qui va suivre se propose de donner un éclairage élargi et,

sans doute pour beaucoup, inédit sur les sujets qui se trouvent actuellement au centre de bien des

réflexions, des discussions et des controverses. Au demeurant, lever le voile qui a occulté certains

faits qui sont en rapport avec les réalités de notre situation économique, c'est répondre à une

préoccupation légitime exprimée par les militants et par les citoyens aussi bien lors des débats sur la

Charte Nationale, qu'à l'occasion de la préparation et de la tenue du IVe Congrès du FLN, à savoir la

nécessité de faire circuler l'information et de permettre, ainsi, à chacun de mieux comprendre les

problèmes de son pays.

Ce faisant, il y a lieu de s'attendre, très probablement, à affronter, une fois de plus, l'hostilité

des éléments habitués à colporter les rumeurs et à rapporter, très souvent en les déformant et en les

présentant comme de grands "secrets", les propos recueillis de bouche à oreille, éléments qui tentent

encore, de nouveau, de convaincre de leur "utilité" ceux qui prennent plaisir à leur prêter l'oreille, en

essayant de se présenter, aux yeux de ces derniers, comme des exégètes nécessaires pour lire "entre

les lignes" afin de comprendre le sens des textes qui ne vont pas dans le sens de l'opinion qu'ils

veulent inculquer dans l'esprit de ceux qui les écoutent, de la même, manière que les charlatans et les

diseurs de bonne aventure arrivent à faire croire, à ceux qui se laissent prendre à leur jeu, qu'ils sont

en mesure d'entrevoir l'avenir en observant le creux de la main.

Aussi, par delà les écrits qui fixent les idées et canalisent l'expression de la pensée, c'est dans

les débats, que permettent maintenant d'organiser les instances instituées à travers toutes les

structures du Parti, qu'il sera possible d'éliminer définitivement les malentendus vrais ou faux, de

mettre hors d'état de nuire les pêcheurs en eau trouble et de permettre, aux militants sincères et

désintéressés qui oeuvrent pour la Révolution Socialiste, de se reconnaître et de se comprendre. En

prenant conscience, d'une manière aiguë, de l'acuité des problèmes qui leur sont posés, de la

nécessité de renforcer leurs rangs au sein du FLN, ces militants réussiront, alors, certainement, à

maintenir et à renforcer le FLN dans son rôle d'avant-garde de la Révolution et à empêcher que les

germes de la réaction, qui s'y trouvent ou s'y infiltrent, n'y trouvent un bouillon de culture favorable

pour proliférer et de cette façon, enkyster le Parti, avant d'aboutir, en fin de compte, à le transformer
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de l'époque n'ayant pas eu la possibilité de les discuter par suite de la maladie, puis du décès du

regretté Président Boumédiène.

En outre, les commentaires et les appréciations formulés dans la note transmise le 21 octobre

1978 sur l'état de notre économie et la situation de nos entreprises socialistes, tout particulièrement

sur les entreprises industrielles, ont été repris dans un exposé effectué récemment sur le même sujet

par le nouveau Ministre des Finances. Bien plus, ces commentaires et ces appréciations, déjà

contestables à bien des égards, ont été amplifiés, dans l'exposé du nouveau Ministre, par des

extravagances et des affirmations outrancières s'appuyant sur des contrevérités manifestes, sur un

fatras de chiffres isolés de leur contexte et sur le jeu de l'amalgame qui empoche d'appréhender les

choses dans une vue objective des problèmes traités. Devant un tel état de fait, on ne peut que

déplorer le parti pris de dresser un tableau sombre sur la viabilité de notre économie et d'imprimer

dans les esprits non avertis une image désastreuse de nos entreprises nationales. Dès lors, on ne peut

ainsi que se préoccuper des conclusions vers lesquelles veut conduire un tel acharnement à donner,

au bilan fait de l'action de développement menée jusqu'à ce jour, le sens d'un constat de faillite. Ces

conclusions apparaissent, du reste, en filigrane dans les mesures ou recommandations que préconise

l'exposé du nouveau Ministre des Finances. Un rapport, qui sera diffusé ultérieurement, traitera du

contenu de cet exposé, dans la mesure où il peut être possible de traiter de problèmes abordés dans

un texte qu'on s'est contenté de lire, sans en communiquer une copie aux responsables auxquels il a

été demandé de l'entendre et qu'il était sensé éclairer sur la situation de l'économie et des Finances du

pays.

Le rapport qui va suivre se borne donc à un examen plus approfondi des thèses et des

propositions formulées dans la note du Ministère des Finances transmise le 21 octobre 1978. Il fait

suite aux remarques déjà effectuées à ce sujet dans la Première Partie du Volume II du "Rapport sur

les Problèmes Financiers de l'Industrie Socialiste", largement diffusé, début 1979, par le Ministère

des Industries Légères auprès de toutes les instances concernées.

Certains seraient tentés de voir, dans tous les documents qui ont été diffusés sur les problèmes

rencontrés par l'industrie et, en général, par les entreprises socialistes, une sorte de plaidoyer "pro

domo" en faveur de la gestion du secteur industriel. D'autres seraient même peut être amenés à

penser - et il ne manque pas, en tout cas, de bons conseilleurs pour le leur suggérer - que ces

documents constituent une sorte de parade déployée à l'avance pour prévenir des "révélations" ou des

"conclusions désagréables" qui pourraient se dégager du bilan en cours d'élaboration sur la gestion

passée, dans le cadre de la préparation du prochain Congrès extraordinaire du F. L. N.

Aux personnes qui, en toute honnêteté, se laissent surprendre dans leur bonne foi par les

rumeurs et les informations fausses, tronquées ou déformées dont elles sont assaillies, à ceux, aussi,

que la haine et l'envie aveuglent au point de les amener à accorder la moindre parcelle de crédit à de

telles inepties, comme à ceux qui, nourrissant à l'endroit de notre politique de développement et des

options socialistes de la Charte une hostilité devenue presque viscérale, n'hésitent pas à saisir toute

occasion et à se servir de n'importe quelle vilenie pour essayer de discréditer et de détruire cette

politique et ces options, il suffit de répondre que :

1. - Quand on a soi-même plaidé en faveur d'un bilan complet sur les actions engagées depuis

la proclamation de l'indépendance de l'Algérie et sur la gestion passée dans tous les domaines, on n'a

rien à redouter de ce bilan, bien au contraire. Cela d'abord, parce que c'est une caractéristique
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fondamentale de tout militant, formé dans la tradition ancienne du courant populaire du mouvement

nationaliste algérien et du Front de Libération Nationale, de savoir accepter et pratiquer

l'autocritique, c'est-à-dire de faire son bilan. Ensuite, le bilan du secteur industriel dans son ensemble,

aussi bien en ce qui concerne ce qui a été réalisé ou engagé dans les hydrocarbures et les industries

de base que pour ce qui est des industries de transformation et des industries légères, se présente sous

les meilleurs auspices ; ceux qui ont vécu et suivi les innombrables actions, qui ont marqué les

multiples et exaltantes batailles engagées pour la récupération de nos richesses nationales, pour la

nationalisation de nos moyens de production, pour le lancement et la concrétisation de notre

industrialisation, pour la nationalisation, en prenant appui sur les outils constitués par les entreprises

nationales industrielles, de notre commerce extérieur et du commerce de gros, pour la diversification

de nos relations commerciales et économiques extérieures qui a pris son véritable relief à travers la

politique de valorisation de nos hydrocarbures et dans le domaine de l'industrialisation, pour l'accès

de l'Algérie au marché financier international grâce aux opérations financières montées autour des

grands projets industriels, ce qui consacrait ainsi l'émergence de notre pays en tant que partenaire

économique solide vis-à-vis du monde extérieur, et, enfin, pour les diverses actions concrètement

entreprises en vue d'organiser les activités du secteur industriel et de donner à leur gestion de la

rationalité et de l'efficacité, actions, qu'il importe aujourd'hui de citer et de clamer bien haut, n'en

déplaise aux sceptiques, aux faiseurs de sermons sur la gestion, aux dénigreurs professionnels et à

ceux que ronge l'envie de démolir et d'occulter ce qu'ils se sentent incapables de réaliser eux mêmes,

savent que le bilan du secteur industriel sera hautement positif, quels que soient les insuffisances, les

erreurs, les défaillances, les carences et les manquements de toutes sortes que l'on pourra relever et

que certains s'acharnent ou s'acharneront certainement à rechercher et à déceler, dans une gestion

embrassant un large domaine de l'activité nationale et s'étalant sur près d'une quinzaine d'années.

Bien plus, sur une large partie des problèmes de la gestion, ce bilan pourra soutenir une

comparaison plus qu'honorable avec non seulement ce qui se dégagera d'autres secteurs d'activité du

pays, mais avec ce qui se fait dans beaucoup de pays étrangers qui avaient pris de l'avance sur

l'Algérie, en raison du passé colonial.

Pour ce qui est des faiblesses de la gestion industrielle et de ses carences, le rapport diffusé

sur la politique salariale, le rapport sur les problèmes financiers de l'industrie socialiste, la note

établie sur la nécessité de l'organisation de la gestion, des directives et des circulaires internes,

recensent et dénoncent des faits et des pratiques qu'on ne retrouve dans aucun des rapports émanant

des services qui se donnent pour vocation de censurer les autres et de leur adresser des sermons, sans

faire preuve le plus souvent, de l'aptitude à accompagner cette censure et ces sermons de l'énoncé des

mesures concrètes et des normes dont on parle tant, pour redresser la gestion et promouvoir son

efficience.

Du reste, est-il nécessaire de le souligner, l'action du secteur industriel, au cours des années

passées, a été inséparable de celles menées dans d'autres secteurs d'activité du pays, l'ensemble du

développement national formant, sous l'égide du regretté Président Boumédiène, un tout solidaire

impulsé par la même orientation politique et animé par la même dynamique de développement. A cet

égard, le secteur industriel tient sa part des succès et des mérites acquis par le pays dans la marche

qui l'emporte vers le progrès, comme il assume également son lot des imperfections, des défauts, des
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heurtées au refus d'agrément que leur ont opposé les services des Finances et du Plan, au moment où

l'on fait de la bataille de la gestion l'un des thèmes majeurs de notre action politique.

Dans le même ordre d'idées et comme cela a été déjà souligné dans le "Rapport sur les

problèmes financiers de l'industrie socialiste", beaucoup d'investissements industriels réalisés au titre

du IIè Plan Quadriennal et dont les aspects négatifs tels que l'endettement ou le gonflement de la

masse monétaire ont déjà produit leur impact sur l'économie, vont bientôt commencer à diffuser leurs

effets positifs au sein de cette économie, avec l'entrée en production de nombreuses unités

industrielles, qui vont donner lieu à des flux grandissants de biens pour satisfaire la demande

nationale et exercer leur effet déflatoire, en même temps qu'elles contribueront à la création de

ressources financières de plus en plus substantielles pour le bénéfice aussi bien des entreprises qui en

assument la gestion que pour le Trésor et les autres organismes de l'État.

En outre, ces résultats passés, présents et futurs du secteur industriel auraient pu atteindre un

niveau plus élevé s'ils ne subissaient pas l'handicap des prix bloqués qui limitent arbitrairement le

chiffre d'affaires des entreprises et, de ce fait, amoindrissent notablement, en valeur, la production

intérieure brute, comme cela a été, du reste, noté par la Banque Mondiale elle-même, dans le rapport

qu'elle a consacré récemment à l'évolution de notre économie.

2. - Lorsque de très hauts responsables dans la hiérarchie du pays se lancent facilement et

sans précaution aucune dans des affirmations telles que : "le pays est au bord de la catastrophe", "le

pays est en ruines", "l'économie est ravagée", "nos usines dans leur presque totalité ne tournent pas

à plus de 20 % de leur capacité" ; "la meilleure de nos usines ne marche pas à plus de 40 % de sa

capacité" etc., on mesure à quel degré de gravité est parvenue l'intoxication qui pénètre les sphères

dirigeantes du pays. Mais, cela dénote aussi autre chose de bien plus sérieux et qui mérite encore

davantage de retenir l'attention de tout militant conscient, et soucieux de l'avenir de la Révolution :

- En premier lieu, il s'agit de la facilité, en elle-même déconcertante, avec laquelle les bobards

les plus fantaisistes trouvent crédit à de hauts niveaux de responsabilité. Tout semble indiquer que

l'on croit plus volontiers les rumeurs et les inepties qui circulent de bouche à oreille que les faits,

pourtant aisément vérifiables, dont la réalité témoigne de façon évidente. Il est vrai, à la décharge de

beaucoup de personnes qui se laissent égarer de bonne foi par les contrevérités dont on les abreuve,

que de pseudo-experts, occupant de hautes fonctions dans les divers appareils du pays, concourent à

la propagation des rumeurs et des mensonges que l'on véhicule sur l'état de notre économie et

auxquels ces pseudo-experts apportent le label de leur prétendue technicité. On retrouve là le rôle

pernicieux des envieux, des médiocres et de ceux qui se sont toujours refusé à croire dans les options

de la révolution et qui, par contre, mettent un point d'honneur à reprendre à leur compte les théories

diffusées par les officines néo-colonialistes sur la voie de développement suivie par l'Algérie.

Ce n'est un secret pour personne que, pendant la maladie du Président Boumédiène, un haut

fonctionnaire des Finances, connu depuis longtemps pour son hostilité à la politique industrielle de

l'Algérie et aux options socialistes du Régime, avait tenté d'obtenir, du Conseil de la Révolution, en

faisant état d'informations alarmantes, une décision arrêtant tous les projets de développement et

notamment le blocage de tous les projets nouveaux dans les domaines des hydrocarbures et de

l'industrie, sous prétexte que le pays allait manquer de moyens de paiements extérieurs, alors que les

offres de financement reçues par les entreprises et les banques algériennes totalisaient un montant

considérable qui témoignait, à lui seul, de la crédibilité dont bénéficiait notre économie à l'extérieur
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d'atteindre un certain nombre d'hommes connus comme étant opposés à ce renversement et d'éloigner

les cadres dont on connaît l'honnêteté et dont on sait qu'on n'obtiendra pas la complaisance pour

laisser passer des opérations et des manigances contraires aux intérêts du pays et aux options de la

Révolution.

A cet effet, des individus connus comme des larbins toujours empressés de répondre

complaisamment aux demandes de leurs maîtres, se livrent depuis des mois et souvent au détriment

de la bonne marche des activités dont on leur a confié la responsabilité, à des "investigations" dans

les comptes de certaines gestions, dans le vain espoir de "découvrir" de quoi salir les hommes dont

on redoute la réaction ou bien en qui on voit des obstacles irréductibles, en vue, soit de les discréditer

et de les éliminer politiquement, soit, sous la pression du chantage, de les rallier ou de les neutraliser

en les faisant taire.

Ces larbins et leurs maîtres n'échappent pas, cependant, à l'erreur inévitable dans laquelle ne

manquent presque jamais de tomber tous leurs semblables, c'est-à-dire tous ceux qui, parce qu'ils ne

se laissent arrêter par quelque scrupule que ce soit, qu'ils ne nourrissent pas le moindre respect à

l'endroit de l'intérêt général et qu'ils n'ont foi en aucun idéal, n'imaginent le monde qu'à travers leur

propre image et croient que tous les autres font comme eux et ne peuvent avoir un comportement

différent du leur. C'est ainsi que s'explique la machination, à la fois odieuse et grotesque, que l'on a

essayé de monter autour de l'affaire de la révision du prix du GNL livré à El Paso et qui a tourné à la

confusion de ses auteurs dont elle a, par contre, révélé au grand jour l'incompétence autant que les

turpitudes. C'est également de cette manière qu'il faut comprendre les intrigues et les manipulations

par lesquelles l'on tente en ce moment de "fabriquer d'autres munitions", c'est-à-dire de constituer

d'autres dossiers que l'on cherchera à sortir suivant le même processus adopté pour le lancement du

canular "El Paso".

Passe encore que l'on cherche, par le biais d'une critique du passé, à faire le procès de certains

hommes dans le but de hisser sur le pavois des incapables ou des éléments qui ont manqué à leur

devoir, ou bien à se servir de cette critique comme d'un moyen pour éliminer des éléments dont on

souhaite se débarrasser, car, après tout, personne ne peut prétendre avoir reçu l'exercice de telle ou

telle responsabilité en héritage de la Providence et il n'y a rien d'anormal à ce que chacun se prépare

ou soit amené à céder la place qu'il occupe. Cependant, lorsque le mouvement affectant les personnes

prend le caractère d'un prélude au changement de la politique suivie sans que ce changement

intervienne comme la sanction d'une décision préalablement étudiée et motivée par rapport à ce qui

avait cours auparavant, le problème se pose alors de savoir comment devraient se régler les

modifications touchant le déroulement d'une politique qui représente l'acquis de tout un peuple.

Quand bien même certains pourraient arguer de ce que la politique appliquée jusqu'à présent

n'a été que le fruit d'une élaboration et de décisions qui se sont effectuées au niveau d'un cercle

restreint, il demeure que cette élaboration et ces décisions se sont déroulées sur la base des textes

fondamentaux et dans le sens des concepts qui ont toujours guidé la Révolution et exprimé les

aspirations du Peuple Algérien et qu'au fil du temps, la politique issue de cette élaboration et de ces

décisions, que d'aucuns seraient portés à considérer comme solitaires, s'est assurée de l'adhésion et de

l'appui des masses populaires de notre pays.

Aussi, au point de développement atteint maintenant par l'évolution de notre société, les

changements affectant notre politique, dans tous les domaines, ne sauraient s'opérer par le
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objectifs et concrètement mise en oeuvre sur le terrain par des actions qui s'achèvent, des actions qui

sont en pleine exécution, des actions qui s'amorcent ou s'élancent et des actions qui se préparent,

chacune de ces actions représentant non un acte isolé ou une initiative ponctuelle, mais un maillon

s'insérant, suivant un processus cohérent et logique, dans une trajectoire qui retrace, dans une vision

d'ensemble à travers le temps et par-delà la complexité des problèmes traités, le cheminement sûr et

résolu de la Révolution vers les buts qu'elle s'est fixée.

S'il a légué, au pairs, une politique, Boumédiène a également laissé en place les institutions

nécessaires pour veiller au respect de son application, pour en suivre le déroulement en vue de

procéder, dans la fidélité aux principes fondamentaux et permanents de la Révolution et dans le

respect des valeurs inaliénables de la Nation, aux ajustements, aux rectifications et, éventuellement,

aux changements plus radicaux que l'expérience et/ou l'évolution historique révèleront comme

indispensables au succès de la lutte que le Peuple Algérien mène contre le sous-développement et au

triomphe de sa marche vers le progrès sous toutes ses formes.

Aussi, à la différence de ce qui pouvait se faire dans les conditions d'un passé, déjà vieux de

plus d'une décennie et au niveau duquel semble s'être figée l'évolution de certaines mentalités, on ne

peut toucher n'importe comment, sans en référer aux instances qualifiées pour en délibérer, sans en

fournir les raisons clairement énoncées et dûment établies et, enfin, sans indiquer, de manière précise

et concrète, l'alternative envisagée, à ce qui, au moment de la disparition du Président Boumédiène,

était en train de se réaliser, de se mettre en route ou même de se préparer dans le cadre d'une

politique clairement définie et connue et dans la mise en oeuvre d'une stratégie et de programmes

d'actions élaborés, lancés et considérés par tous, du moins tant que Boumédiène était là, comme

l'expression de la volonté du pays et comme l'impératif découlant des exigences de la Révolution.

Or, malheureusement, depuis des mois, des décisions surviennent annulant ou reportant des

actions enragées ou envisagées auparavant, des réorientations ou des intentions sont annoncées, des

équipes entières sont éclatées et dispersées, des mouvements de mutations sont effectués à une

échelle qu'il ne peut pas ne pas faire apparaître ces mutations comme des règlements de comptes

opérés sans rapport aucun avec l'intérêt du pays et avec les impératifs de la Révolution et ne pas

prendre, aussi et surtout, la signification d'un déblayage et d'un apprêtement du terrain pour l'amorce

d'une nouvelle politique, sans que l'on ait débattu, au sein des instances appropriées spécifiquement

prévues à cet effet par nos textes institutionnels, des raisons qui auraient pu justifier de telles

décisions ou de pareilles réorientations et que l'on ait donné la possibilité aux uns et aux autres et,

éventuellement, au peuple, de prendre connaissance des données et des impératifs qui pourraient lui

faire comprendre et accepter la modification d'une politique qu'il a, à maintes reprises, appuyé de son

adhésion massive et résolue.

C'est la raison par laquelle, devant certains faits, à la lumière de certaines manifestations et à

entendre des jugements, trop souvent hâtifs, qui se formulent, çà et là, sur la politique engagée dans

le passé, on ne peut s'empêcher de penser qu'un processus sournois se met en route en vue de créer,

comme cela a été déjà souligné plus haut, une situation nouvelle, afin que le bilan à présenter au

prochain Congrès Extraordinaire du F.L.N. soit effectué non pas sur des bases objectives, mais en

fonction d'un objectif prédéterminé visant à faire sortir de ce Congrès, une politique nouvelle, pour

ne pas dire différente et même diamétralement opposée à celle que définit la Charte Nationale, que

certains, du reste, souhaitent faire oublier et n'hésitent pas à manifester leur agacement, quand on en
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passées et à des discussions antérieures dont on pourra relever la trace aisément, établira sans aucun

doute que les thèmes traités dans ce rapport et les problèmes qui y sont abordés ne sont pas

nouveaux. Le Président Boumédiène les connaissait parfaitement et était pleinement conscient de la

nécessité de les résoudre et de l'enjeu important que représente cette solution pour un succès plus

assuré de notre politique de développement.

Aussi, son rôle a-t-il été déterminant dans l'élaboration et la mise au point des orientations et

des mesures retenues dans la Charte Nationale pour venir à bout de ces problèmes.

Cependant, accordant, dans ses préoccupations, la priorité aux luttes intenses menées pour

assurer l'émancipation de notre économie par la récupération de nos richesses nationales, la maîtrise

de nos moyens de production, la prise en main du commerce extérieur, du commerce de gros et des

autres leviers de notre économie, aux actions engagées pour le lancement et la réalisation de la

Révolution Agraire, la promotion et l'intensification de l'industrialisation, la mise en oeuvre de

l'équilibre régional, l'institution de la gestion socialiste des entreprises et de la médecine gratuite, la

démocratisation de l'enseignement à tous les niveaux, l'arabisation et la restauration de notre culture

nationale et, enfin, pour l'édification des structures de l'Etat et de nos institutions démocratiques, il a

considéré que la solution définitive des questions concernant, de façon plus spécifique, les rapports

entre les différents secteurs d'activité du pays viendrait en son temps et ne devait pas, dans

l'immédiat, dissiper inutilement les énergies de la Nation, qui devaient être mobilisées d'abord pour

gagner les luttes et réussir les actions citées, les unes et les autres, ci-dessus. Le Président

Boumédiène n'ignorait pas non plus, puisqu'il l'a clairement souligné à de nombreuses reprises, les

tentatives qui visaient, à travers certaines menées souterraines, à contrecarrer ces luttes et ces actions,

menées qui, dans certains domaines, s'enhardissent aujourd'hui à se manifester plus ouvertement.

Confiant dans la vigueur de notre Révolution Socialiste qu'il considérait comme

profondément enracinée dans l'âme de nos masses populaires et dans la conscience de nos militants,

il était fermement convaincu que ces tentatives et ces menées souterraines seraient enrayées et

qu'elles ne réussiraient jamais à mettre en échec les options de la Révolution Algérienne. A tous les

militants sincères et résolus du F.L.N., avant-garde de la Révolution Socialiste en Algérie, il a légué

la mission et le devoir de livrer et de gagner la bataille contre les menées de la réaction et de ses

commanditaires étrangers. Réaffirmer le principe de la continuité de la politique suivie jusqu'à la

disparition du Président Boumédiène, à un moment où il parait plutôt de bon ton d'afficher des

tendances à s'affranchir du "poids du passé", expose au reproche de s'accrocher à des conceptions

erronées et dépassées, de se laisser prendre par un certain fétichisme désuet et, peut-être, d'exploiter à

des fins intéressées le souvenir et le nom d'un grand disparu. Faudrait-il en conclure que notre Peuple

et notre Révolution n'atteindront jamais leur maturité et qu'ils n'auront jamais des plate-formes

politiques et des options idéologiques qui soient à eux, avant d'être celles d'une personnalité

déterminée aussi prestigieuse soit-elle ? Serait-on amené à dire, un jour, que les Algériens, dans leur

ensemble, ne forment qu'un immense troupeau de moutons de Panurge et que ce fut dans

l'inconscience collective qu'ils avaient accordé leur approbation à la Charte Nationale et aux actions

qui concrétisaient cette Charte dans les faits ? L'Algérie comptera-t-elle parmi les pays qui changent

leurs orientations et leurs options fondamentales chaque fois que le destin fait changer leurs

dirigeants ?
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la bannière du F.L.N. et de l'A.I.N. et qui agissent inlassablement pour l'édification d'une nation

moderne et pour la construction du socialisme doivent savoir se distinguer des éléments, du reste

connus de tout temps, qui ne s'infiltrent dans les partis d'avant-garde que par opportunisme,

n'apprécient la responsabilité que dans la mesure où elle leur permet de se hisser sur un tréteau, de se

montrer à l'avant-scène, de servir leurs proches ou leurs amis, de goûter ainsi à la drogue du pouvoir

et de s'en délecter, mais craignent de "se mouiller" ou de laisser des traces d'erreurs et qui, pour cette

raison, répugnent au travail effectif de tous les jours et aux engagements qui marquent, donnent la

préférence aux intrigues qui échappent à l'attention et favorisent le jeu à multiples facettes.

La nécessité, pour les militants sincèrement dévoués à la cause de la Révolution, de se

démarquer et de prendre conscience s'impose d'autant plus, aujourd'hui, que les agissements visant la

politique suivie sous l'égide du Président Boumédiène, ne se limitent plus, maintenant, à la remise en

cause du seul socialisme ; ils en viennent, en ce moment, comme on s'en rendra compte à travers ce

texte, à s'attaquer aux fondements mêmes de notre indépendance économique, c'est-à-dire de notre

indépendance tout court. Du reste, il n'y a rien d'étonnant à cela, puisque la logique même des

intérêts de classe qui animent ceux qui s'acharnent contre l'option socialiste conduit inéluctablement

à la conjonction avec les intérêts de l'étranger, c'est-à-dire, en définitive, à se compromettre avec eux

et, de ce fait, à sacrifier ou à méconnaître l'indépendance et la dignité de la Nation. En sorte que l'on

peut dire qu'aujourd'hui, il ne s'agit plus du socialisme et des options idéologiques de la Charte

Nationale, qu'il y va surtout de la patrie et que c'est aux principes de base et aux traditions de

l'authentique nationalisme algérien qu'attentent les actes qui, depuis la disparition du regretté

Président Boumédiène, tendent à la remise en cause de notre politique économique.

Aux yeux de tous les militants qui croient sincèrement en la Révolution et ne réduisent pas le

militantisme aux pratiques de la "politique politicienne", la Charte Nationale, les options

fondamentales de la Révolution, les grands axes de l'édification du socialisme, l'indépendance

nationale ne sont pas de simples fétiches qu'on jette ou qu'on remplace au gré des circonstances qui

affectent la vie des hommes.

Ils représentent des valeurs et des principes pour lesquels il vaut quelque peine de se battre,

même si Boumédiène n'est plus là. Certes, de son vivant, il en était l'incarnation et certains ont pu se

faire à l'idée que l'adhésion à ces principes et à ces valeurs n'était rien d'autre qu'une forme

d'allégeance non désintéressée à la personne du détenteur de la magistrature suprême. Si tel peut être

le cas de quelques- uns, cela ne peut refléter la position de tous. Continuer, après la disparition de

Boumédiène, à défendre la Charte Nationale et la poursuite de la politique qui matérialise les options

qu'elle a définies, c'est, certes, une forme d'hommage à témoigner au grand disparu ; mais c'est aussi

une manière de réaffirmer l'engagement envers la Révolution que la Charte Nationale définit comme

l'un des critères du militantisme.

N'est-il pas du devoir de tous les militants du FLN qui, lors du IVe Congrès du Parti, se sont

prononcés pour le respect de la Charte Nationale, pour la continuité de la politique de la Révolution

et pour la fidélité à la voie tracée sous l'égide du regretté Président Boumédiène de faire en sorte que

cette continuité soit assurée effectivement et loyalement, la continuité ne prenant en aucun cas, cela

va de soi, le sens de l'immobilisme et de la contemplation du passé. La continuité, dans le cadre de la

marche en avant d'une Révolution qui, comme celle du ler Novembre en Algérie, a donné tant de

preuves de sa vitalité, suppose la recherche constante de la novation, mais de la novation créatrice et
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constructive qui fait rapprocher davantage la réalisation des objectifs de la Révolution socialiste. Ce

devoir de continuité et de fidélité incombe encore plus impérativement à ceux des militants du F.L.N.

qui exercent les responsabilités à tous les niveaux et dans tous les domaines.
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INTRODUCTION

L'examen approfondi du contenu de la note du Ministère des Finances diffusée le 21 octobre

1978 (le texte de cette note est reproduit intégralement dans l'annexe n° 6 du présent rapport) appelle

les observations suivantes :

Il est à noter, tout d'abord, que la démarche qui sous-tend la note du Ministère des Finances

ainsi que l'esprit qui semble présider aux propositions qu'elle apporte, représentent quelque chose de

nouveau par rapport à ce qui, habituellement, émanait du Ministère des Finances, en matière de pro-

positions pour le financement des investissements. Cependant, bien que constituant un pas en avant

louable par rapport au passé, les solutions proposées par le Ministère des Finances n'apportent pas,

peut-on encore estimer, les mesures susceptibles de constituer des solutions durables et réelles aux

problèmes créés aux entreprises et, d'une façon générale, à l'économie nationale dans son ensemble,

du fait des conditions totalement inappropriées, imposées dans le passé, en matière de financement

des investissements ainsi que des contraintes que connaissent ces entreprises, en particulier un

environnement souvent inadéquat voire, dans certains cas, hostile.

Bien que les considérations développées dans la note pour présenter les différentes

propositions avancées par le Ministère des Finances soient plus que contestables, il n'en demeure pas

moins que certaines des propositions formulées constituent un progrès notable vers la recherche de

solutions appropriées aux problèmes de financement des investissements. Ces propositions

constituent, de ce fait, une amorce d'ouverture et pourraient conduire à rendre les relations entre

l'Administration des Finances et les différents secteurs de l'économie et tout spécialement avec le

secteur industriel plus constructives que ce qu'elles étaient dans le passé.

Néanmoins, lorsque l'on analyse plus en profondeur le contenu des différentes idées qui sous-

tendent l'analyse et les propositions contenues dans la note en question du Ministère des Finances, on

ne peut s'empêcher d'être profondément déçu d'aboutir à la conclusion que, même lorsqu'ils essayent

d'innover ou de manifester une attitude nouvelle, les services des Finances se révèlent constants dans

leurs objectifs en matière de financement du développement, objectifs qui n'ont pas changé depuis

1965 et qui se résument à peu près de la façon suivante :

- Limiter le développement industriel : cet objectif n'est évidemment pas énoncé

explicitement dans la note du Ministère des Finances, mais la reconstitution de la logique qui conduit

les propositions faites aboutit à ce résultat. Après plus de quinze ans de travail d'explication et de

clarification, on se trouve pratiquement ramené au point de départ, c'est-à-dire obtenir la limitation

du développement industriel par le biais de la remise en question des méthodes adoptées, il y a dix

ans, pour le financement des investissements (recours au crédit à 100 %), méthodes visant

précisément à libérer le développement industriel de la contrainte du financement et à accélérer le

rythme de ce développement. En effet, la prise en charge par le budget de l'État de certaines dépenses

telles que infrastructure, formation etc., va conduire, compte tenu de la limitation des ressources à

caractère définitif inscrites au budget de l'État et de la nécessaire limitation de la subvention qui

serait accordée à l'industrie dans ce cadre, à la réduction du nombre de projets industriels dont la réa-

lisation sera autorisée à l'avenir. Cette méthode de financement entraînera également un aiguisement

des conflits entre l'Industrie et les autres secteurs de l'économie, l'Industrie étant alors accusée, plus
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que jamais, de "prendre les ressources destinées aux autres secteurs" et de gêner de ce fait leur

développement.

Ainsi, après avoir reconnu l'existence d'un problème d'inadaptation du système de

financement aux exigences du fonctionnement de l'économie industrielle, le Ministère des Finances,

au lieu d'aménager le cadre du financement à 100 % par le crédit de l'investissement industriel,

préfère opter pour un type de solution dont la conséquence entraînera inéluctablement la limitation

du développement industriel.

Cette démarche constante des services des Finances, depuis près de 15 ans maintenant, ne

constitue ni le résultat d'un problème technique à caractère financier, ni une question uniquement liée

aux modalités techniques de financement des investissements, ni encore un problème d'organisation

de la gestion des investissements. Il s'agit, comme nous n'avons pas cessé de le souligner depuis près

de quinze ans, d'un problème essentiellement politique que d'aucuns ont toupies essayé de masquer

sous des considérations techniques, afin d'éluder le débat politique qu'il appelle ou de masquer d'un

brouillard technocratique une attitude politique qui ne veut pas dire son nom.

La question principale qui se pose est en effet de savoir pourquoi l'on veut éluder ce problème

de fond et pourquoi l'on se refuse à le poser dans ses véritables termes, c'est-à-dire en termes

politiques. S'agit-il d'une façon de voiler une certaine incapacité à trouver les ressources nécessaires

pour le financement des opérations décidées par le peuple et par la Révolution ? Où bien est-ce une

attitude qui procède d'une démarche différente de celle qui a été retenue par les organes dirigeants de

la Nation ?

En ce qui nous concerne, en tout cas, nous noua sommes toujours refusés à accepter ce

maquillage des choses et nous avons considéré que la meilleure façon de régler ce problème consiste

à le poser dans ses véritables termes et dans sa réelle dimension, à savoir de considérer que le

problème est politique et que, dès lors, le débat à son sujet ne peut se limiter à un cercle restreint de

pseudo-techniciens ou de dirigeants et doit nécessairement s'élargir à toutes les instances du Parti et

des organisations de masse jusqu'à la base, aux assemblées populaires y compris les assemblées des

travailleurs et même, le cas échéant, prendre l'aspect d'un débat populaire, comme ce fut le cas

pendant la discussion de la Charte Nationale. Encore faut-il que "les dés ne soient pipés" et que

toutes les parties prenantes à ce débat soient éclairées de manière objective et complète.

Cette nouvelle contribution, qui s'ajoute aux différents documents déjà diffusés, en particulier

les documents relatifs aux problèmes liés à la définition d'une politique des rémunérations, ceux

traitant des problèmes financiers de l'industrie socialiste ainsi que le rapport relatif à l'Inspection

Générale des Finances, se propose de donner un point de vue sur les questions dont l'importance ne

saurait échapper à personne.

Il est toutefois à noter que les positions adoptées dans les différents documents diffusés ces

derniers temps et, en particulier, dans le présent rapport, ne constituent pas des attitudes nouvelles ou

circonstancielles ; il s'agit de positions de principe exposées par écrit à différentes reprises, en 1965,

1970, 1971, 1972, 1973 et 1974, tout spécialement. Beaucoup de questions traitées dans ces

documents, outre le fait qu'elles aient donné lieu à des documents écrits, ont été par ailleurs et à

plusieurs reprises exposées de vive voix en Conseil des Ministres.
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L'ensemble de ce travail vise essentiellement à clarifier les choses de telle sorte que les gens

de bonne foi se distinguent des autres et que les "crypto-opposants" aux options de l'Algérie soient

débusqués.

Les problèmes posés étant de nature essentiellement politique, puisqu'ils touchent aux options

fixées par la Charte Nationale et à la stratégie même que définit cette Charte Nationale pour

l'édification d'une économie nationale indépendante et pour la construction du socialisme, il est du

devoir de chaque militant, et d'abord de chaque militant responsable, d'informer les autres militants

sur les données ainsi que sur tous les tenants et aboutissants des thèmes soulevés dans le débat. La

circulation de l'information la plus large et la plus objective constitue l'un des impératifs sur lesquels

portent les stipulations de la Charte Nationale et les recommandations du IVe Congrès du F.L.N., en

même temps qu'elle répond à l'exigence d'informer les citoyens sur toutes les questions intéressant

leurs conditions d'existence, la manière dont sont gérées les affaires de la Nation et la conduite du

développement du pays qui engage l'avenir de tous.

De toute façon, on ne peut plus et on ne doit plus masquer les problèmes de fond qui se

posent dans ce débat et surtout il ne saurait être question, pour nous, d'être complice de ce qui,

compte tenu de la manière dont il est posé, ne peut pas ne pas apparaître comme une sorte de

conspiration dans laquelle les uns, parce qu'ils s'expriment par écrit, se voient accusés de faire des

procès d'intention et d'avancer des jugements hâtifs ou exagérés, tandis que d'autres se posent en

"victimes" de ces procès d'intention, parce qu'ils se refusent à prendre position par écrit, procèdent

par la propagation de rumeurs, par des propos susurrés de bouche à oreille, empoisonnant de cette

façon l'atmosphère, déroutant les esprits et répandant une sorte de gaz délétère qui se refuse à

prendre toute coloration ou odeur susceptible de le révéler et dont on ne décèle la présence que par

ses effets.

Cette façon de faire finit par se manifester au moyen de toute une série de procédés indirects,

obliques et sournois et aboutit à engendrer un climat destiné à donner, du développement industriel et

de l'industrie d'une façon générale, une image fausse dans l'opinion publique et même chez certains

responsables littéralement assaillis par les tenants de ces types de procédés.

C'est pour ces raisons que nous considérons qu'il faut aller jusqu'au fond de ce débat et ne

cacher à personne les véritables données du problème, quitte à pousser jusqu'au détail l'analyse de

chaque chose ; il ne s'agit pas, en effet, de se contenter de donner une information incomplète, ni de

limiter le débat à des cercles restreints.

Car, de plus en plus, on retrouve une convergence, pour le moins douteuse, entre ce qui est dit

à l'intérieur du pays par certaines personnes, et ce qu'affirment à l'étranger des opposants déclarés au

Régime. Ces opposants de l'extérieur, qui s'expriment grâce à la complaisance de radios et de publi-

cations étrangères hostiles à l'Algérie, trouvent souvent dans ce que murmurent à l'intérieur du pays

certaines personnes, la base de leur propagande et le contenu de leurs élucubrations politiques. Il est

clair que ce que disent les uns et les autres n'est pas strictement identique, ce n'est pas du mot à mot,

mais les résultats des affirmations des uns et des autres se trouvent être souvent très proches.

Ce travail de clarification est rendu cependant quelque peu difficile, en raison du fait que

souvent, comme cela a d'ailleurs été signalé dans le rapport sur la politique des rémunérations, il est

plus facile de lancer des expressions, des phrases qui ne se fondent sur rien de concret ni de solide
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mais qui ont peut être l'avantage d'aller dans le sens de certains préjugés ou de certaines idées reçues,

que de répondre dans le détail, et à partir de nos réalités nationales telles qu'elles ont été vécues par

nous, à ce qui est préconçu et s'est déjà imprimé dans les esprits comme des vérités intangibles.

Il arrive qu'entre les services des Finances et les services des autres secteurs de l'économie, il

y ait des problèmes de définition de concepts ou que ces services suivent des orbites parallèles ou

qu'ils soient sur des longueurs d'onde différentes.

D'où l'importance que revêt, en ce qui nous concerne tout au moins, le fait de définir ce que

nous voulons dire, quitte à aller jusqu'à exposer ce qui peut sembler, pour certains, des évidences et à

aboutir à des documents totalisant, dans certains cas, des centaines de pages, en réponse à des notes

ou des communications qui ne dépassent pas dix à quinze pages.

Il convient enfin de remarquer qu'une note émanant du Ministère des Finances, traitant d'un

sujet aussi important pour l'avenir du développement économique dans notre pays, ne contient

pratiquement aucun chiffre permettant de juger de la valeur des affirmations et des raisonnements

que cette note véhicule. Il se peut que ces chiffres existent ; dans ce cas, il est nécessaire de les

mettre à la disposition des responsables auxquels s'adresse cette note afin qu'ils puissent apprécier

l'importance de tel ou tel jugement, l'urgence que revêt le règlement de telle ou telle question.

Comme cela a déjà été signalé dans le document traitant de la politique des salaires, il est nécessaire,

avec le Ministère des Finances en particulier, que l'on travaille sur la base des mêmes chiffres afin

d'être assuré de donner la même importance aux mêmes phénomènes, et que, même au niveau des

concepts utilisés par les uns et par les autres, l'on définisse suffisamment ces concepts afin d'être

assuré de parler le même langage.

La situation décrite par le Ministère des Finances est peut-être vraie totalement ou

partiellement pour certaines entreprises, mais l'est -elle aussi en toua points et pour toutes les

entreprises du secteur socialiste ? Pour pouvoir apprécier, là également, à sa juste valeur le

raisonnement fait par les services des Finances dans le cadre de cette note, il est nécessaire de

disposer des chiffres sur lesquels ils ont assis leur raisonnement. Car, il est, en effet, plus que

probable que beaucoup d'entreprises échappent à l'analyse qui est faite par les services des Finances,

et il s'ensuit que la situation décrite dans la note sur le financement des investissements, même si,

encore une fois, cette note apporte des débuts de réponses positifs à certaines questions, n'est pas

généralisable à l'ensemble des entreprises. Il devient donc nécessaire, sous peine de tomber dans

l'amalgame et la confusion, de ramener les choses à leur juste proportion.
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TITRE I : QUELQUES THÈMES DU RÉPERTOIRE.

Chapitre 1 : Premier examen d'une note des Finances.

Les remarques préliminaires développées en introduction trouvent déjà leur signification si

l'on procède à un examen, dans son texte même, de la note des Finances. On se bornera ici à la

première partie de la note intitulée "Analyse de la situation", la deuxième partie intitulée

"Propositions" étant examinée au chapitre 5.

1.1 - Qui est responsable des surcoûts ?

Après avoir rappelé quelques facteurs externes de surcoûts, notamment "l'inflation

internationale", la note des Finances aborde ainsi l'examen des facteurs internes :

"Cependant, à ces facteurs anormaux externes, s'ajoutent d'autres facteurs de surcoûts, tout

aussi anormaux mais de nature interne engendrés par l'organisation même de notre économie, les

modalités, circuits et procédures de financement et d'exploitation des investissements, l'absence

fréquente de critères de gestion et de sanctions le tout aboutissant souvent à un déséquilibre de

l'exploitation des entreprises qui, s'il devait se prolonger, risquerait de dégénérer".

Cette analyse du renchérissement interne des coûts étant faite de façon générale, le lecteur est

tout naturellement porté à mettre la responsabilité de la situation ainsi décrite sur le compte des

entreprises. En effet, l'évocation des critères de gestion et de l'exploitation prennent, dans ce

contexte, la signification d'un index pointé sur le gestionnaire de l'entreprise. Par contre, les services

des Finances apparaissent comme extérieurs à la réalité ainsi décrite, alors que leur responsabilité est

lourdement engagée à travers tout un réseau de textes, d'analyses, d'attitudes, de pratiques qui, tout

au long de ces années, ont encerclé les entreprises dans un véritable carcan.

Certes, il y a la part de responsabilité des gestionnaires des entreprises, mais il .y a surtout

toute une cascade de causes qui ont fait que ces entreprises ont de faire face, en sus des difficultés

inhérentes au sous-développement et à la situation économique de départ, à un réseau sans cesse

densifié d'entraves institutionnelles, administratives et, par suite, psychologiques.

Une telle situation a déjà été analysée dans de nombreux documents émanant du secteur

industriel et ayant trait, par exemple, au contrôle, aux retards dans la mise en vigueur des contrats et

aux formules des révisions de prix, aux procédures de financement etc., etc. Puisque cette analyse est

ignorée par la note des Finances, il est nécessaire de la reprendre une fois de plus et elle fait l'objet de

longs développements dans le cadre de ce document.

1.2 - A propos de ratios pour une bonne gestion.

La référence faite par la note des Finances à "l'absence fréquente de critères de gestion" se

prolonge par le commentaire suivant :

"En effet, aucun ration ou seuil de charges de personnel ni d'investissements par rapport au

chiffre d'affaires n'est observé, ni de bénéfice par rapport au chiffre d'affaires, ni de production par

agent, ni de taux de rendement fiscal, ni de rythme d'accroissement des frais généraux par rapport

au chiffre d'affaires".
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Cette énumération de ratios non observés par les entreprises socialistes, déjà longue mais qui,

se terminant par des points de suspension, s'annonce comme ouverte, c'est-à- dire extensible, prend la

forme, sous un ton outré, d'un jugement ferme et définitif et, de surcroît, scientifique.

Cet exemple, tiré parmi tant d'autres possibles de la note des Finances, illustre et condense en

son sein la méthode utilisée dans cette note et qui vient d'être dénoncée en introduction.

On y retrouve d'abord l'ignorance de la situation dans les entreprises socialistes : s'il est

certain qu'un effort est à faire sur le plan des méthodes de gestion dans les entreprises, il est tout

simplement faux d'indiquer qu'aucun ratio n'est observé ; au contraire, on peut citer, par exemple, le

cas de l'entreprise S.N.I.C. qui dispose d'un tableau de bord mensuel.

S'agissant des efforts qui restent à faire, les entreprises et leur tutelle sont, en réalité,

conscientes du fait que le moment est venu de faire un véritable bond en avant.

Mais une telle action s'organise. S'il suffisait pour cela d'établir une liste de ratios, une

énumération encore plus longue et plus détaillée figure dans le document diffusé sous le timbre du

Ministère des Industries Légères et intitulé "Rapport sur les problèmes financiers de l'industrie

socialiste, Volume ler", plus précisément au niveau du Titre 4 consacré à la "Fixation de structures

financières normatives". Encore faut-il souligner que, dans le cadre du rapport cité, cette fixation de

ratios apparaît comme un élément de tout un faisceau d'actions visant à restituer à l'industrie

socialiste son droit à une structure financière cohérente.

Un tel effort sur le plan des méthodes de gestion s'organise donc et implique un certain

nombre d'actions. Encore faut-il qu'il ne soit pas entravé par des blocages au niveau du Ministère des

Finances, comme ce fut le cas des contrats d'organisation et de gestion des entreprises sous tutelle du

Ministère des Industries Légères. Cette situation a été décrite dans le rapport diffusé, en son temps,

par ce Ministère et intitulé "Rapport sur la mise en place d'un système de gestion".

On retrouve alors à ce niveau deux éléments de la démarche implicite dans la note des

Finances :

- d'une part, les services des Finances sont présentés comme neutres ou extérieurs à la

situation décrite alors que, dans le cas d'espèce, le blocage des contrats par les services des

Finances qui a été levé en janvier 1979, pour être remplacé aussitôt par l'opposition du Plan

qui, deux mois plus tard, à laissé place à un nouveau blocage du Ministère des Finances,

illustre bien la part de responsabilité de ces services dans la situation qu'ils se complaisent à

dénoncer.

- d'autre part, les services des Finances ignorent les écrits antérieurs ou les arguments

développés par les gestionnaires ou leur tutelle, puisque si des deux rapports du Ministère des

Industries Légères qui viennent d'être cités, celui sur la mise en place d'un système de gestion

est postérieur à la note des Finances, par contre, celui sur les problèmes financiers de

l'industrie socialiste - pour ne citer que celui- là - lui est antérieur.

On constate, ainsi, une attitude qui est très caractéristique dans les pratiques du Ministère des

Finances envers le secteur industriel et que l'on veut s'abstenir de qualifier dans ce rapport ; elle

consiste, d'un côté, à reprocher aux entreprises de ne pas appliquer de ratios de gestion, et de l'autre,

à leur refuser les moyens nécessaires à l'application de ces ratios et des techniques modernes pour
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l'organisation scientifique et rationnelle de la gestion, condition indispensable pour l'exercice du

contrôle et pour mettre les entreprises en état de promouvoir leur performance.

Si donc la nécessité de critères de gestion ne peut être mise en doute, encore faut-il prendre

l'exacte mesure de leur signification et de leur application.

En premier lieu, il convient de souligner qu'un ratio ou une norme doit être considéré comme

un point de repère, un indicateur qui a son utilité pour la conduite de la gestion, mais ne doit pas

s'ériger en règle absolue à un point tel qu'il viendrait remettre en cause les objectifs supérieurs du

développement. De nombreux exemples sont là, malheureusement, pour montrer qu'une telle

déviation est non seulement possible, mais qu'elle a été effective, puisqu'il est maintenant connu que

le ratio de coût du m² imposé dans la construction a abouti à des situations où :

- des chantiers ont été arrêtés faute de crédits,

- des entreprises ont réalisé des logements inhabitables ou à dégradation rapide,

- des écoles, des lycées ont vu leur construction retardée ou amputée,

- des communes se sont endettées,

- des projets de villages socialistes agricoles ont été redimensionnés dans le sens de la

réduction pour répondre au ratio,

- des entreprises communales ou de Wilaya ont été amenées au bord de la faillite.

Sans compter les difficultés qu'ont rencontré les entreprises nationales de construction, ainsi

que le retard mis à la réalisation des objectifs, déjà modestes, du Plan en matière d'habitat.

On peut considérer à travers cet exemple qu'en faisant du ratio coût du m² un critère figé, on a

en fin de compte fait passer cet objectif avant celui de la réalisation des objectifs du Plan en matière

d'habitat et de construction.

En second lieu, il est nécessaire de souligner que la signification d'un ratio n'est pas neutre sur

le plan économique et que, par conséquent, les ratios à utiliser par les entreprises socialistes doivent

être cohérents et doivent s'inscrire dans le cadre de la voie choisie par notre pays sur le plan de son

développement économique. Ce n'est pas le cas de certains des ratios cités dans la note des Finances

ainsi que cela sera analysé dans le chapitre 11 consacré au choix des ratios de rentabilité et à leur

signification économique.

Tant il est vrai que, s'il suffit dans une note de quelques pages de glisser des termes

empruntés à la littérature spécialisée pour parer un jugement, en soi sommaire, de l'auréole de la

science et de la rigueur, les gestionnaires, quant à eux, doivent ajouter à leurs tâches quotidiennes la

préoccupation des concepts utilisables pour leur gestion, préoccupation sans laquelle leur action ne

pourrait s'inscrire dans le cadre de la politique économique du pays.

On retrouve alors à ce stade d'autres éléments de la démarche des services des Finances :

- l'emprunt à la littérature économique de termes et de concepts, s'il confère, a peu de frais,

l'auréole de la rigueur scientifique, sert, en réalité, ou bien à cacher une incapacité à inscrire

l'analyse économique dans le cadre de la voie de développement choisie par notre pays, ou

bien à masquer une tentative de remettre en cause cette voie puisqu'elle aboutit au double

résultat de jeter le discrédit sur des entreprises présentées comme peu soucieuses de
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rentabilité, tout en entravant ou en mettant en échec des objectifs de développement ainsi qu'il

est apparu à travers l'exemple de la construction.

- la nécessité dans laquelle on se trouve, pour réparer le mal que peut faire un paragraphe de

quatre lignes, de faire de longs développements, puisque, dans le présent rapport, il sera

consacré, au passage évoquant rapidement les ratio dans la note du Ministère des Finances,

tout un chapitre sur la rentabilité. (Chapitre 11)

1.3. - Les entreprises optent-elles pour la solution de facilité ?

La note des Finances poursuit :

"En outre, les entreprises socialistes optent pour la solution de facilité en ajoutant au prix de

revient obtenu, la marge bénéficiaire. En situation de monopole, cette méthode paradoxalement ne

fait qu'encourager, à la limite, les entreprises à avoir les prix de revient les plus élevés pour avoir

les plus forts bénéfices, sans considération de la veneur réelle du bien, ni du pouvoir d'achat du

salarié".

C'est là un jugement sommaire, dont le moins que l'on puisse dire est qu'il ne comporte aucun

discernement, puisque la note ne relève pas qu'au moins pour la majeure partie des produits sur le

marché, qu'il s'agisse de produits fabriqués localement ou importés, les prix sont fixée par décret et

figés au-dessous de leur prix de revient et même, dans bien des cas, au-dessous de leur prix d'achat à

l'extérieur.

C'est le cas notamment des grands produits de l'économie : carburants, acier, ciment, engrais,

machines agricoles, produits alimentaires de première nécessité etc., dont les prix ont figés depuis

longtemps ou sont restés figés pendant plusieurs années, voire une décennie et plus, sans pour autant

bénéficier, pour la plupart d'entre eux, de soutien budgétaire de la part de l'Etat.

C'est là l'une des sources des découverts des entreprises, découverts qui s'accumulent au

niveau des banques et sur lesquels ces banques prélèvent un intérêt de 6 % par an.

L'exemple du prix du ciment, qui a fait l'objet d'une analyse détaillée diffusée par le Ministère

des Industries Légères et dont les éléments principaux sont présentés en annexe n° 1, illustre bien la

situation de ces produits.

Pour le reste, c'est-à-dire pour les produits pour lesquels un décret n'a pas fixé de prix figé, les

marges elles- mêmes sont fixées par décret, ainsi que le stipule la Loi des Finances 1972, alors que le

texte de la note, cité ci-dessus laisse entendre qu'il y a là toute liberté pour les entreprises d'opter

"pour la solution de facilité".

Au demeurant, pour cette catégorie de produits qui concernent le textile, le cuir, les

cosmétiques, certains produits alimentaires, etc. le secteur socialiste ne se trouve pas en situation de

monopole, puisqu'il rencontre la concurrence du secteur privé qui occupe parfois une position majo-

ritaire ; au contraire, dans ces différentes branches, ce secteur socialiste, au lieu "d'opter pour la

solution de facilité", impose souvent des prix inférieurs à ceux du secteur privé (cas du textile), ce

qui ne va pas sans difficultés, puisque les entraves qu'il rencontre au niveau du développement de

son réseau de distribution limitent l'avantage que le consommateur pourrait tirer de ces niveaux de

prix.
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Mais, ce que cette note "omet" tout simplement de signaler, c'est que les dispositions qui

établissent le principe de la marge bénéficiaire déterminée par pourcentage par rapport au prix de

revient ont été arrêtées sur la proposition conjointe du Ministère des Finances, du Ministère du

Commerce et du Secrétariat d'État au Plan et que, si ces dispositions bénéficient quelque peu aux

entreprises socialistes dont les produits échappent au système des prix figés et des marges bloquées,

elles profitent encore davantage aux entreprises privées.

La préoccupation exprimée par la note des Finances quant à "la valeur réelle des biens", et

"le pouvoir d'achat du salarié" gagnerait à s'enrichir de la mise en évidence des atteintes qui leur

sont portées par les libertés de toutes sortes rencontrées par le secteur privé dans la conduite de ses

opérations spéculatives. Pourquoi la note des Finances n'en parle-t-elle pas ?

Il suffit de passer en revue les prix des produits sous monopole, notamment ceux d'entre eux

qui sont destinés à d'autres secteurs de l'économie, pour s'apercevoir que, le plus souvent, les prix de

ces produits sont inférieurs au prix d'achat international. Les éléments de référence figurent dans la

préparation des décrets de fixation de ces prix. Pour quelle raison la note des Finances ignore-t-elle

cela ?

De nombreuses entreprises socialistes se voient, à travers les prix de vente fixés à leurs

produits, appelées en fait à supporter des subventions à l'économie. Dans quel but la note des

Finances ne le relève-t-elle pas ?

Puisque le débat est porté sur les marges bénéficiaires, que penser du niveau des marges des

Banques et de sa relation avec le travail effectif fourni en contrepartie par ces Banques ? Que penser

des taux d'intérêt, des commissions bancaires, des prélèvements de change, et autres ponctions

prélevées par le fait du prince sur la substance des secteurs productifs ?

S'agissant de la méthode paradoxale de la marge bénéficiaire en situation de monopole, que

penser du cas de la Banque Centrale qui, à travers le taux d'escompte et de réescompte et les taux de

change, apparaît comme la seule entité économique à se trouver réellement dans cette situation ?

1.4. - Qui est responsable des retards de réalisation ?

- Passant à l'analyse des difficultés génératrices de surcoûts pour les entreprises, la note des

Finances aborde les retards de réalisation :

"Les retards dans la réalisation dus à l'insuffisance de programmation, de maîtrise des

circuits et procédures, au manque de personnel qualifié, à des difficultés d'approvisionnement en

matériaux de réalisation, à une organisation pas toujours rationnelle des opérateurs, au manque de

coordination entre les différents secteurs et administration. Ces retards qui se caractérisent par

l'achèvement de certains projets en 5 et 6 ans au lieu de 2 ou 3 ans et par l'image devenue familière

du stationnement en permanence au large du port d'Alger d'une trentaine de bateaux, se traduisent

tous par des frais supplémentaires anormalement élevés se répercutant défavorablement sur le coût

final des projets, hypothéquant ainsi leur gestion future et pénalisant par la même occasion les

ressources intérieures et extérieures de l'Etat et le pouvoir d'achat de la population déjà fortement

sollicités par ailleurs".

La note adopte ainsi un ton général très vague, mais qui a pour résultat de laisser supposer

que la responsabilité entière de cette situation incombe aux seules entreprises, alors que les
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responsabilités externes à ces entreprises, notamment celles des services des Finances sont

immenses.

Là, aussi, on ignore tous les écrits précédents, tous les arguments laissés sans réponse, toutes

les démonstrations que les gestionnaires s'éreintent à présenter, tous les débats de fond auxquels ils

invitent leurs correspondants du système financier, et s'il suffit ainsi de quelques lignes pour semer le

discrédit sur la gestion des entreprises socialistes, pour susciter le doute sur le choix de

développement dans lequel notre pays est engagé, plusieurs chapitres devront être consacrés dans le

présent document à l'analyse de cette situation, si l'on souhaite vraiment lever le flou complice et

situer les responsabilités (Titre II intitulé : "Les handicaps supportés par les entreprises et leurs

conséquences sur le coût des investissements et les charges d'exploitation").

1.5. - Prévisions optimistes, ou choix imposés ?

- Toujours à propos des facteurs de surcoût, la note des Finances poursuit :

"Par suite de prévisions optimistes, il est ainsi arrivé de nombreuses fois où le

remboursement des crédits à terme octroyés a été réclamé par les banques, avant que

l'investissement n'entre en production et parfois même avant que sa réalisation ne soit achevée".

Cette invocation de "prévisions optimistes" est pour le moins surprenante, si l'on se réfère à ce

que furent la règle et la pratique en matière de financement des investissements.

En réalité, cette situation n'est pas le fait d'une erreur de prévision, mais sanctionne au

contraire la volonté des Finances d'ignorer les exigences économiques de notre pays.

Cette situation n'est pas le fait du hasard ; elle a été voulue, et les effets qu'elle induit, tout

spécialement pour le secteur industriel, ont été dénoncés, à plusieurs reprises, par écrit et oralement,

notamment en Conseil des Ministres. Ces interventions ont eu, malheureusement, peu de suites, car,

peut-être et comme dit l'adage, il n'y a de pire sourd que celui qui ne veut pas entendre.

En vérité, si les entreprises se sont trouvées devant ces situations, c'est non à cause des

prévisions optimistes, mais parce que les services des Finances ne leur ont laissé d'autre choix

qu'entre un financement de l'investissement dès le départ inadapté, ou la renonciation à

l'investissement. Les difficultés financières imputables à des erreurs de prévision sur les coûts ou sur

les délais de réalisation, erreurs auxquelles n'échappent pas, du reste, toutes les entreprises du monde,

y compris les plus performantes, ont certainement leur part dans les problèmes d'équilibre financier.

que connaissent les entreprises industrielles, mais cette part demeure cantonnée dans des proportions

modestes par rapport aux préjudices infligés aux entreprises socialistes par les modalités imposées

pour le financement de leurs investissements et de leurs activités.

On se retrouve donc de nouveau confronté au problème de l'inadéquation du financement des

investissements qui a déjà fait l'objet du Volume ler du "Rapport sur les problèmes financiers de

l'industrie socialiste"cité plus haut, et dont le remboursement des crédits avant entrée en production

de l'investissement ne constitue que l'un des épiphénomènes.

Ce problème du financement des investissements, qui constitue ici le thème central, sera

repris tout au long de différents chapitres du présent document.
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1.6. - Que signifie le découvert ?

Après la présentation des surcoûts de l'investissement des entreprises, la note des Finances

aborde le thème des découverts et souligne notamment :

- "A titre purement indicatif, signalons que le volume des découverts des sociétés nationales

(dont une partie importante peut être considérée comme "impayés" et représentative de déséquilibres

de gestion) à la fin de l'été, a évolué entre 7 et 8 milliards de dinars chez la Banque Extérieure

d'Algérie seulement".

Après avoir été susurré de bouche à oreille, ce chiffre est lâché écrit, "à titre purement

indicatif". Qui peut être dupe de l'effet recherché à travers cette information "purement indicative"?

Qui peut ignorer les conclusions suggérées par cette information quant à la gestion des entreprises

socialistes, et à la validité de l'option de développement choisie ?

La même suggestion est faite par la note des Finances, lorsqu'elle parle de découverts comme

d'une "subvention d'équilibre déguisée" ; une telle expression est pernicieuse, car elle laisse

apparaître en filigrane le spectre du déficit du secteur productif socialiste, qui est le thème majeur par

lequel on commence toujours à attaquer le système socialiste avant de le remettre en cause.

Mais ces conclusions, implicitement suggérées, sur quoi reposent-elles sinon sur l'amalgame

et la confusion, du fait que le terme même de découvert qui, dans un autre contexte, traduit

l'incapacité de l'entreprise à faire face à ses obligations, n'a pas du tout la même signification dans

notre pays puisque, entre autres facteurs, l'entreprise socialiste n'ayant pas de financement de fonds

de roulement, le découvert est précisément le choix fait par notre système de financement pour jouer

ce rôle.

D'autres facteurs ont leur importance, et il n'est pas indiqué de les analyser dans cette

première partie, puisqu'ils sont développés plus loin, notamment dans le titre III intitulé "Le système

de financement". Néanmoins, puisque la note des Finances donne ce chiffre de découvert sans en

analyser le contenu, et si l'on veut donner d'ores et déjà, à titre purement indicatif, quelques éléments

sur la signification véritable de ce découvert, on peut souligner que si ce chiffre peut paraître énorme

dans l'absolu, il convient, pour l'apprécier valablement, de le rapprocher d'autres paramètres tels que

le chiffre d'affaires, le programme d'investissement, etc. On pourrait se rendre compte, alors, que si

énormité, il y a, elle se situe à hauteur des incohérences, inadéquations et vices qui caractérisent le

système financier et fiscal dans lequel sont enfermées, à défaut d'être étouffées, les entreprises

socialistes.

1.7. - Quand, les taux d'intérêts "parmi les plus faibles du monde" sont jugés,
trop élevés.

- La note des Finances poursuit :

"Malgré la baisse intervenu en 1971 lors de la réforme de la réglementation des taux

d'intérêts, les taux d'intérêts des crédits internes (et externes) finançant les investissements sont jugés

encore trop élevés par les opérateurs, alors qu'ils sont parmi les plus faibles du monde".
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Un tel jugement est à la fois erroné et tendancieux ; il est tendancieux car il tend à insinuer

qu'alors que le secteur financier fait des sacrifices, les opérateurs des secteurs productifs lui

demandent d'en faire encore d'autres.

Il est erroné, car sinon pourquoi parler de taux d'intérêt, alors que c'est de la structure de

financement qu'il s'agit, car quelle signification un taux d'intérêt peut-il avoir indépendamment de

cette structure ?

Dans le monde capitaliste, 30 à 40 % de l'investissement étant constitué par des fonds

propres, auxquels ne correspondent ni intérêts ni échéances de remboursement, la part du crédit

commercial se trouve minorée.

Dans les pays socialistes, le crédit ne tient dans le mode de financement de l'investissement

qu'une place limitée, puisqu'il représente pour l'URSS environ 20 % du montant de l'investissement,

cette proportion oscillant, pour les autres pays, entre un minimum de 5,7 % pour la Roumanie et un

maximum de 33 % pour la Bulgarie. De plus, "les remboursements sur les crédits d'investissements

s'imputent sur le bénéfice distribuable des entreprises, ce qui revient en fait à consolider en fonds

propres les crédits en question" (Rapport sur les problèmes financiers de l'industrie socialiste,

Volume ler, page 199).

En Algérie, le financement de l'investissement industriel est assuré à 100 % par le crédit ;

dans ces conditions, le gestionnaire ne pose pas le problème du taux d'intérêt, mais celui de

l'inadéquation du système de financement dans son ensemble. Les problèmes étant liés, il ne servirait

à rien de traiter des épiphénomènes séparément. Toutefois, les conditions des crédits d'investissement

ne correspondent ni aux conditions dans lesquelles s'effectue la réalisation de ces investissements, ni

au fait que les projets industriels ne sont pas éligibles au financement budgétaire, c'est-à-dire par des

fonds non soumis à un échéancier de remboursement et ce, précisément parce qu'ils sont entièrement

financés par recours au crédit. Dans de telles conditions, la question du financement des investis-

sements devra être considérée dans sa globalité et ne pas s'arrêter à traiter isolément du seul aspect

relatif au taux d'intérêt.

1.8. - Où va la valeur ajoutée créée par les entreprises ?

- Après avoir souligné la "quasi absence d'accumulation que devraient engendrer les

investissements publics", la note des Finances débouche alors sur les inquiétudes du secteur financier

:

"Le secteur bancaire et financier de l'État, du fait de la non récupération des crédits octroyés

et concrétisée par le gonflement du portefeuille d'impayés, est en droit de s'inquiéter des capacités

futures de financement et de gestion de l'économie, si les ressources injectées ne se reconstituent

pas".

A ce stade, l'incompréhension devient totale ; les services des Finances raisonnent comme le

ferait en la matière un entrepreneur privé, c'est-à-dire qu'ils ignorent qu'en matière de

développement, à côté de l'accumulation au niveau de l'entreprise, il y a l'accumulation au niveau de

l'économie dans son ensemble, et que si l'accumulation peut s'envisager au niveau du projet, elle doit

s'analyser également et surtout au niveau de l'économie nationale.
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Si les entreprises nationales n'accumulaient pas, on serait alors en droit de se demander d'où

vient l'argent qui permet au secteur bancaire de déclarer annuellement des bénéfices de plusieurs

centaines de millions de dinars et d'assurer les frais des services, des agences et des guichets qui

emploient plusieurs milliers de personnes, à moins que le Ministère des Finances ne considère que la

seule source d'accumulation en Algérie est le fait du secteur privé, ce qui aiderait alors à comprendre

l'insistance que mettent certains services à vanter les mérites du secteur privé.

Mais l'accumulation ne se pose pas dans les mêmes termes au niveau de l'entreprise et au

niveau de l'économie et l'accumulation au niveau de l'économie n'est pas constituée par l'addition de

ses éléments au niveau des entreprises.

D'abord, parce que sur le plan simplement des comptes, si un système de mesures peut faire

en sorte que la valeur ajoutée créée par l'entreprise n'apparaisse pas pour elle en tant

qu'accumulation, ce système ne peut empêcher cette accumulation de se fondre dans le creuset qui

regroupera l'accumulation de l'économie nationale. D'autre part, parce que, grâce notamment aux

effets induits, dans le cas où des projeta sont non rentables, ou peu rentables, ou tardivement

rentables pour l'entreprise, cela n'exclut pas que ces mêmes projets soient, du point de vue de

l'économie dans sa globalité, rentables, très rentables ou immédiatement rentables.

On s'aperçoit ainsi que dans beaucoup de pays, les Etats invitent les entreprises à investir et

pour cela non seulement les exemptent de toutes taxes à l'investissement, mais renoncent à percevoir

l'impôt pendant dix ans et consentent d'autres avantages : bonifications, subventions etc. (comme

présenté dans l'annexe n° 2 sur les avantages à l'investissement consentis dans de nombreux pays).

Ces aides de l'État sont loin de constituer des subventions à "fonds perdus", parce qu'en plus

des effets recherchés sur le plan de l'emploi etc., l'Etat sait que l'investisseur crée des ressources non

seulement à l'économie, mais au Trésor lui-même, car il n'ignore pas que l'action de l'investisseur

qu'il aura encouragé va gonfler la matière fiscale dans d'autres domaines, gonflement qui procurera

au Trésor de nouvelles ressources. Ces nouvelles ressources, bien que non perçues directement sur

l'investisseur subventionné, n'auraient pu exister sans l'action de cet investisseur.

En Algérie, les entreprises socialistes, bien que de création récente, bien qu'entrées depuis peu

dans la production, bien que devant faire supporter à leur patrimoine en production un programme de

développement sans commune mesure par comparaison aux pratiques d'autres pays et bien que

supportant toutes sortes de contraintes, contribuent de façon importante à l'accumulation, ainsi que le

montre, à travers quelques exemples, l'annexe n°3 sur la valeur ajoutée créée par les entreprises.

Que le système financier et fiscal fasse que l'entreprise soit saignée à blanc et apparaisse

comme déficitaire ne change rien à la réalité de la contribution de cette entreprise à l'économie. Bien

plus, en extrapolant le raisonnement présenté ci-dessus, on peut ajouter que l'entreprise socialiste

contribue à l'accumulation nationale non seulement à travers les ponctions faites sur sa valeur

ajoutée, mais aussi à travers la fiscalité perçue au niveau d'autres agents, notamment les entreprises

du secteur privé, pour lesquelles cette possibilité ne serait pas à la disposition du Trésor sans

l'activité de l'entreprise socialiste. Cette contribution est complémentaire à la valeur ajoutée de

l'entreprise socialiste, puisqu'elle apparaît au niveau des comptes de cette dernière comme une

charge.



42

En effet, une partie de cette valeur ajoutée créée par les entreprises socialistes sert de source

aux revenus que le secteur privé engrange grâce aux activités qu'il déploie dans le sillage des

investissements de l'Etat et de la production du secteur socialiste ; la valeur ajoutée créée par les

entreprises socialistes entre ainsi dans la formation de la matière fiscale qui apparaît au niveau du

secteur privé ; mais, malheureusement, ce que les services des Finances appellent pudiquement

"l'évasion fiscale", permet à une part notable de cette matière fiscale, née de la diffusion à travers

l'économie de la valeur ajoutée issue du secteur socialiste, d'échapper à l'impôt, ce qui prive le Trésor

d'une fraction importante de l'accumulation secrétée par les investissements publics et s'enregistrant à

son niveau.

Les services des impôts, qui laissent "s'évader" une proportion importante des rentrées

fiscales, ne sont-ils pas, à leur manière, une entreprise déficitaire qui "pénalise les ressources

intérieures de l'Etat", pour reprendre les termes mêmes qu'utilise la note du Ministère des Finances ?

Si les services des impôts relevant du Ministère des Finances étaient organisés en entreprise

socialiste, les capitaux considérables que le secteur privé subtilise au fisc et s'approprie en toute

quiétude, apparaîtraient, dans les comptes de cette entreprise, comme un énorme déficit, le déficit

étant entendu ici comme une perte sèche que ne compense aucune contrepartie, par ailleurs, au

bénéfice du Trésor, pour le compte duquel opère l'entreprise dite "Services fiscaux du Ministère des

Finances".

Si les développements ainsi présentés laissent un peu de scepticisme à certains, ces derniers

se reporteront avec profit au Rapport intitulé "Perspectives Décennales de Développement

Économique de l'Algérie", et qui présente les mesures que la France préconisait en 1957 pour attirer

l'investisseur dans le cadre du Plan de Constantine ; l'ampleur des avantages consentis à des

entreprises françaises aguerries et ne rencontrant pas les contraintes de nos entreprises socialistes,

donne un éclairage sur les raisons pour lesquelles, à reprendre le texte de la note des Finances,

"l'entreprise nationale d'État se voit frustrée d'une rentabilité à laquelle elle aurait pu et de

prétendre".

Ainsi, les services administratifs français ont évalué, dans les conditions de l'Algérie de

l'époque, les handicaps auxquels se heurteraient les investisseurs, et on calculé les contreparties à

fournir à ces derniers pour les inciter à investir.

Ainsi, de nombreux pays dans le monde font le même calcul, ainsi que le montre la panoplie

présentée dans l'annexe n° 2 sur les avantages à l'investissement. Certains d'ailleurs, les pays en voie

de développement à économie libérale, le font pour le capital étranger, alors qu'il est connu que ce

dernier réussit à évacuer et à rapatrier par toutes sortes de canaux l'apport à l'accumulation que peut

en espérer le pays hôte pour son économie.

Ainsi, la Banque Mondiale, à propos du projet de la cimenterie de Salda, a suggéré à notre

pays un certain nombre de mesures d'allègement en faveur de la SNMC.

Une question se pose donc de toute évidence : alors que notre pays engageait un effort de

développement auprès duquel le Plan de Constantine de la puissance coloniale ne peut apparaître que

comme dérisoire, qu'ont proposé les services des Finances pour aider au lancement de cet effort de

développement et à la réalisation de cet effort de développement ? Pourquoi les services des Finances

et les experts économiques algériens n'ont-ils pas évalué de la même manière les problèmes du
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développement industriel en Algérie ? Pourquoi n'ont-ils pas suivi la même méthode que la Banque

Mondiale pour apprécier la rentabilité économique d'un projet ? Pourquoi ignorent-ils, en matière

d'accumulation, cette double appréciation financière et économique, c'est-à-dire au niveau

microéconomique (l'entreprise) et au niveau macroéconomique (la Nation), qu'on retrouve dans la

politique économique de nombreux pays étrangers ?

Autant de questions exigent une analyse plus approfondie de la conception du Ministère des

Finances en matière d'accumulation, ainsi que du contenu véritable de ce concept. C'est l'objet du

chapitre 13 intitulé "Quelle est la contribution réelle des entreprises socialistes à l'économie

nationale ?"

1.9. - Un scénario avec auteur

La note des Finances présente ensuite ainsi la situation à laquelle sont confrontées les

entreprises :

"Ceci étant, le scénario se poursuit schématiquement de la façon suivante : ce qui n'est pas

accordé à l'entreprise par le plan de financement de tel investissement, lui est ensuite consenti sous

forme de crédits supplémentaires dans le cadre de la restructuration ou de l'assainissement financier

de l'entreprise, sans que pour autant la société soit finalement en mesure de rembourser tous ses

crédits".

Ce scénario n'est pas sans auteur ! En effet, s'il y a effectivement scénario, il y a aussi un

auteur à ce scénario, un auteur dont on ne dit rien.

Qui est responsable de cette situation, sinon ceux qui se sont évertués à enfermer les

entreprises dans un système de financement unique au monde par ses effets négatifs, et auquel

l'entreprise la plus performante ne survivrait pas ?

Ce scénario a un auteur : ce sont les services des Finances eux-mêmes, et au sein de ces

services, des personnages qui ont joué, dans le passé, un rôle de premier plan dans la mise au point

de l'arsenal des mesures financières et fiscales qui ont conduit les entreprises industrielles dans la

situation où elles se débattent actuellement ; ces mêmes personnages tentent aujourd'hui de revenir

en surface et de ressurgir, sans doute, pour tirer les conséquences du système qu'ils ont contribué à

mettre en place.

Si les services des Finances semblent découvrir ces problèmes pour la première fois alors

qu'ils les ont engendrés eux-mêmes, ce n'est pas faute pour le secteur industriel d'avoir, depuis de

nombreuses années, dénoncé cette situation et attiré l'attention à travers de nombreuses lettres,

rapports etc., du reste, le Volume ler du "Rapport sur les problèmes financiers de l'industrie

socialiste" qui est antérieur à la note des Finances, a repris et exposé de façon détaillée cette

situation.

Cette situation, que les services des Finances ignorent quand ils le veulent, et redécouvrent

quand ils le souhaitent, est-elle le fait du hasard ou est-elle voulue ?

Pour en juger, il est nécessaire de reprendre plus en détail et une fois de plus l'analyse de la

situation du développement de l'industrie socialiste en Algérie.
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demande des délais de deux, trois, quatre et même sept années, comme l'illustre si bien le cas du

projet d'installation intégrée de distribution SONATRACH d'El Khroubs, pour lequel le terrain

d'assiette avait été demandé en 1970 et n'avait pu être obtenu qu'en 1977.

Par ailleurs, les terrains affectés aux projets des entreprises socialistes font partie, pour la

plupart, de zones à relief difficile nécessitant des coûts importants en travaux de terrassement et de

génie civil.

A titre d'exemples, on peut citer les aménagements des terrains, qui, devant servir à

l'implantation de projets textiles, ont coûté les sommes suivantes à la SONITEX :

- à Tebessa : 23 Millions de DA

- à Aïn Beida : 22 Millions de DA

- à Souk Ahras : 40 Millions de DA

- à Akbou : 25 Millions de DA

En outre, quand ces terrains font partie des zones industrielles gérées par la CADAT, les

choix définitifs des sites sont parfois retardés par les formalités administratives de constitution de ces

zones. C'est ainsi que les terrains pour l'implantation des projets textiles (cas de Aïn Beida, Akbou,

Khenchela) n'ont pu être bordés définitivement qu'après la parution des décrets de création des zones

industrielles, intervenue bien après la signature des contrats de réalisation, obligeant l'entreprise à

retarder les études d'engineering et à subir des coûts additionnels du fait de ce retard. Par ailleurs, la

viabilisation de ces zones, qui incombe à la CADAT, intervient, dans les rares cas où elle est

effectivement réalisée par cet organisme, le plus souvent bien après les délais prévus dans les

plannings retenus, tant en ce qui concerne les alimentations des chantiers que celles des unités en

phase de production. Dans beaucoup de cas, ce sont les promoteurs industriels eux-mêmes qui

prennent directement en charge cette viabilisation tout en payant, de plus, par ailleurs, des coûts de

terrains supposés viabilisés. Ces règlements de coûts de terrains dont la CADAT exige 50 %

d'avance avant toute délimitation de parcelle, sont, de plus en plus, payés, aux prix forts (jusqu'à 140

DA/m²), à l'avance et dans leur totalité, par les Sociétés Nationales, sous peine de se voir refuser le

permis de construire lorsque, dans certains cas, ils ont déjà pris possession des terrains demandés

avant paiement intégral.

Les difficultés d'acquisition de terrains, les changements de site et leur incidence sur les coûts

méritent également d'être signalés.

Lorsque les terrains appartiennent à des privés, les difficultés rencontrées dans les procédures

d'expropriation pour cause d'utilité publique se trouvent souvent compliquées par le statut

d'indivision qui régit les parcelles à exproprier.

Les difficultés de même ordre pèsent sur le coût d'un projet quand le Ministère de

l'Agriculture et de la Révolution Agraire, le Ministère de l'Hydraulique, et/ou celui de l'Habitat et de

la Construction décident, directement ou indirectement, à travers les agréments du Comité

Interministériel pour l'Aménagement du Territoire (CIMAT), de faire changer de site à un projet, en

cours d'étude et souvent en phase de réalisation, parce que le terrain, choisi initialement avec l'accord

des autorités locales, est considéré par ces organismes comme étant par exemple "à vocation
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agricole", ou bien encore "destiné à être intégré dans un périmètre irrigable", ou bien, enfin,

appartenant ou pouvant appartenir à des zones naturelles touristiques à protéger.

Ce souci de protéger des périmètres ou des zones à valeur agricole ou touristique, que le

secteur industriel ne peut pas ne pas faire sien lorsqu'il se justifie, est louable en soi ; cependant, ces

changements de site, qui interviennent un an, deux ans et même trois ans après un choix initial, opéré

pourtant par les autorités locales avec la participation des représentants de toutes les entités

concernées, et en l'occurrence, de ceux des autorités qui sont, par la suite, à l'origine de leur remise

en question, sont décidés également au moment où ils perturbent le plus la réalisation du projet,

annihilent, de ce fait, tout effort de planification et condamnent ainsi la gestion future de ce projet,

tout en semant l'inquiétude et la désorganisation chez le promoteur industriel et, en créant chez ce

dernier, une hantise du phénomène acquisition de terrain, une perte de confiance et un

découragement dans toute prochaine action d'investissement et de développement. Un exemple

éloquent, en matière de désorganisation de la planification des projets, réside en la réception,

devenue alors prématurée sur le site final du projet, des équipements de production commandés

auparavant et programmés pour être réceptionnés seulement la veille du montage ; ces équipements

sont alors stockés sur le site selon des moyens de fortune et le plus souvent soumis aux intempéries

et à la corrosion durant le temps (1 ou 2 ans) que durera leur stockage ainsi imposé avant leur

montage, malgré les mesures de protection que les responsables des projets ne manquent pas de

prendre pour parer à de telles situations.

Le cas le plus typique des aberrations auxquelles l'on a abouti par le jeu des blocages

provoqués au nom de l'environnement ou de la préservation des terrains agricoles est, sans conteste,

celui de la Raffinerie de Bejaia que l'on propose, maintenant, d'annuler purement et simplement en

condamnant la SONATRACH à subir une perte considérable et, sans doute aussi, à payer un lourd

dédit au constructeur qui avait été retenu pour la réalisation de ce projet. Par cet exemple, on a la

possibilité de mesurer l'ampleur des dégâts infligés à l'industrie en prenant appui sur des concepts,

louables en soi, qui sont utilisés, cependant, comme une machine de guerre pour combattre

l'industrialisation du pays, au grand bénéfice des groupes étrangers, du genre de l'ERAP, qui avaient

accueilli avec beaucoup d'hostilité le programme de raffinage lancé par l'Algérie, car ils avaient

parfaitement saisi que l'objectif visé par notre pays était de leur imposer, à l'avenir, de

s'approvisionner, non plus en brut, mais en produits finis issus de la transformation sur place de nos

matières premières.

L'implantation du projet SONITEX de Sidi-Aïch, pour citer un exemple parmi tant d'autres,

dont on peut prendre aisément connaissance dans l'étude citée plus haut sur le bilan et les

perspectives à propos des acquisitions de terrains pour le secteur Industrie et Energie, permet

d'illustrer l'impact du choix du site sur le coût du projet. Le terrain, retenu initialement pour

l'implantation de cette unité et situé dans la commune de Takriets (Daïra de Sidi-Aïch) a fait l'objet

d'un choix de terrain en date du 25/11/75.

Propriété privée, ce terrain devait faire l'objet d'une procédure d'expropriation le 19 mars

1977 ; suite aux diverses interventions des propriétaires et ayant droits et du fait que ce terrain devait

faire partie du périmètre irrigable de la Soummam, la Wilaya fit part à la SONITEX de son

opposition à une telle implantation.
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Tout cela sent la haine, la calomnie et la rage qu'inspire la perte d'intérêts colossaux et laisse

clairement entrevoir que derrière ces intérêts et ceux qui les servent avec autant de complaisance, se

profile l'ombre sinistre des nostalgiques des milieux néo-colonialistes de Paris qui ne pardonnent pas

à l'Algérie d'avoir ruiné, en s'engageant dans la voie de l'industrialisation, leurs espoirs de faire de

notre marché national, un débouché privilégié pour l'écoulement de la production de leur propre

industrie. Cela sent aussi la réaction intérieure qui aurait aimé voir notre politique d'industrialisation

lui laisser une place plus large pour faire prospérer ses affaires et lui ménager la possibilité de

s'associer davantage avec les groupes étrangers et de recueillir quelques miettes de la part de ces

derniers en servant de support à leur implantation au sein de notre économie.

2.3. - Le projet industriel doit commencer par mobiliser ses besoins en eau.

Au sujet de l'alimentation en eau, il s'agit de souligner que, du fait d'une insuffisance notoire

des aménagements hydrauliques dans notre pays, la consommation de la plupart des projets

industriels localisés ne peut être satisfaite par les ressources déjà connues et mobilisées et nécessite la

recherche et la mobilisation de nouvelles ressources.

C'est ainsi que, par exemple, la SONITEX a été contrainte d'inclure dans le coût des projets :

- d'une part, les frais de campagnes de recherches hydrogéologiques en vue de déterminer les

potentialités en eau des zones d'implantation (en particulier à Arris, Souk Ahras et Nédroma).

- d'autre part, l'exécution de forages (cas de Sidi-Aïch) ainsi que l'équipement de puits

(projets de Sidi-Aïch, de Sebdou, de Tébessa) et la réalisation de conduites sur plusieurs

kilomètres (3 km à Sidi-Aïch, 8 km à Sebdou et environ 22 km à Aïn Beida).

Il y a lieu également de signaler le problème de la qualité de l'eau destinée à alimenter les

Usines. Dans bien des cas (Aïn Beida, Tebessa, Nedroma et Sidi-Aïch), les eaux ont une forte teneur

en sel ; de ce fait, les entreprises socialistes, qui sont tenues de s'implanter dans ces régions dans le

cadre de la politique de l'équilibre régional, se voient dans la nécessité de subir, pour leur

alimentation en eau, un coût de traitement supérieur à celui normalement exigible ; ainsi et à titre

d'exemple, l'eau d'alimentation de l'unité d'Aïn Beida dont la teneur en sel est de l'ordre de 3,500

mg/l exige, pour son traitement, une station dont le coût est estimé à environ 10 Millions de DA.

Par ailleurs, la faiblesse des ressources en eau sur le plan national a amené le Ministère de

tutelle à imposer aux entreprises de doter leurs projets de stations de recyclage des eaux usées dans

un souci d'économie de ces ressources, ce qui se traduit par un surcoût additionnel qu'il convient

d'avoir aussi en mémoire lorsqu'on s'ingénie à comparer le coût des réalisation de nos entreprises

avec celui d'unités analogues dans des pays industrialisés.

2.4. – Qui paye pour les insuffisances en infrastructure et en transport ?

Le développement économique exige "la mise en place à travers le pays d'une infrastructure

adéquate qui constitue une nécessité primordiale..." (Charte Nationale), donc des voies de

communication et des moyens de transport adaptés à la mise en valeur rationnelle de l'espace

national et, dans ce contexte, aux nécessités de l'industrialisation ; or, l'extension et l'amélioration des

infrastructures de communication n'ont généralement pas suivi le développement des investissements

industriels de production et des besoins qu'ils impliquent en matière de transport.
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La réalisation d'un projet requiert des transports présentant des caractéristiques principales

suivantes :

- Origines et destinations diverses

- Gabarits souvent exceptionnels

- Tonnage très variable

- Grande dispersion de ces activités dans le temps.

Il apparaît que le modèle même adapté à ces conditions et mis en regard avec la situation du

pays, est incontestablement la route, alors que l'offre constituée par le parc propre compte des

entreprises industrielles nationales n'est pas adéquat pour ces transports et que la SNTR ne dispose

pas d'une flotte spécialisée, suffisamment dimensionnée, pour répondre aux besoins des entreprises.

Cette insuffisance de l'infrastructure dans le domaine du transport est une source permanente

de prolongation des délais et de surcoûts dans la réalisation des investissements. Cette insuffisance

est due, surtout, à un manque de matériel et de capacité.

Néanmoins, l'organisation du secteur des transports parait jouer un rôle qui n'est pas à

négliger.

Le mauvais fonctionnement de certaines infrastructures (routes, ports) cause des délais

souvent coûteux, dans tous les domaines et à tous les échelons. L'engorgement des ports provient de

l'insuffisance de l'infrastructure portuaire par rapport aux volumes des importations, mais également

de la faiblesse des capacités des transports routiers pour l'enlèvement des marchandises.

En plus des contraintes de délais pour la mobilisation des transports publics, l'entreprise

socialiste doit subir également les coûts anormalement élevés de ces transports, qu'elle aurait pu

assurer avec une plus grande souplesse et à moindre coût, si elle était dotée d'un parc propre compte

de plus grand tonnage.

Les pertes provoquées par l'arrêt d'un chantier important ou le retard de la mise en activité

d'une usine, faute d'un matériel de transport adéquat et disponible, s'ajoutent au coût des projets ; on

évalue mieux, dans ce contexte, la rentabilité des investissements pour l'acquisition d'une flotte

spéciale destinée à ces transports d'équipements d'usine.

Pendant que l'on refuse aux entreprises socialistes les crédits et même les autorisations

nécessaires à l'acquisition des moyens de transport qui leur sont indispensables à la fois pour mener à

bien leurs activités et pour réduire leurs coûts, on les contraint à recourir aux véhicules du secteur

privé qui se trouve, ainsi, gratifié d'une véritable rente de situation, ses véhicules étant assurés à la

fois de ne pas rester sans travail et de bénéficier d'une rémunération élevée pour leur location.

Enfin, à propos des surcoûts diffusés à travers l'économie par les conditions dans lesquelles

s'effectuent les opérations de transport, il convient de mentionner les effets résultant des bipoles

pratiqués par Air Algérie et la CNAN.

En raison de ces bipoles, les tarifs pratiqués pour le coût des transports aériens et maritimes

entre l'Algérie et certains pays étrangers sont convenus entre nos deux entreprises nationales citées

ci-dessus et leurs homologues étrangères qui sont associées à elles dans le cadre de chaque bipole.

Certes, le bipole réserve à chacune de ces deux entreprises la moitié du fret sur les lignes concernées,
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mais le tarif appliqué pour ce fret, qui est fixé de manière à leur assurer des revenus confortables,

profite également aux compagnies étrangères auxquelles elles sont liées par le bipole, du fait que ce

tarif est commun aux deux partenaires de ce bipole. Il en résulte que les compagnies étrangères

réalisent un profit important sur le fret en provenance ou à destination de l'Algérie. Pour ce qui est

plus spécialement du trafic maritime, le bipole ne s'appliquant pas au pétrole et le transport du GNL

étant régi par des accords spécifiques, le tarif ainsi convenu porte essentiellement sur les

importations effectuées par l'Algérie dont les exportations sont pratiquement d'un volume

négligeable hormis le pétrole et le gaz. Comme ce tarif est généralement plus élevé que celui qui

aurait résulté du libre jeu de la concurrence internationale, il contribue à renchérir le coût des

produits que nous importons dans une proportion qui profite pour moitié à des entreprises étrangères.

Aussi, serait-il, sans doute, plus indiqué de revoir le principe de ces bipoles de manière à éviter que

la recherche de tarifs rémunérateurs pour nos deux entreprises nationales de transport sur les lignes

extérieures n'aboutisse à procurer des profits excédentaires à des économies étrangères au détriment

de la nôtre.

Enfin, il faudrait aussi signaler l'impact des surestaries et des autres surcoûts qui affectent le

transport de nos importations en raison des difficultés engendrées par l'engorgement de nos ports aux

navires qui y accostent.

2.5. - Des retards qui se facturent à hauteur de l'inflation mondiale.

Dans le cadre de notre politique de développement, notre pays doit faire appel à l'importation

de biens et services, et se trouve par conséquent exposé à la conjoncture économique internationale,

caractérisée durant ces dernières années par un taux d'inflation élevé.

De ce fait, les coûts des investissements se trouvent gonflés, et tout retard dans la réalisation,

qu'il soit dû aux procédures administratives, aux contraintes de l'environnement ou aux insuffisances

des moyens de réalisation de l'entreprise, se traduit par un surcoût d'autant plus important.

Cela apparaît notamment à travers les réévaluations que doivent subir les investissements

réalisés par les entreprises ; bien que ces surcoûts dus à l'inflation ne soient pas la seule cause de ces

réévaluations, ils permettent d'apporter déjà un éclairage à cette "pratique devenue systématique, la

réévaluation des projets en cours de réalisation", dénoncée quelque peu sommairement et sans

discernement par la Note du Ministère des Finances.

Chapitre 3 - Les surcoûts liés à l'environnement administratif et
institutionnel.

Par les lenteurs et la multiplication des procédures qu'il impose à l'entreprise, l'environnement

administratif et institutionnel engendre également des surcoûts.

La description des procédures, que connaît le projet avant l'individualisation, pendant la mise

en vigueur des contrats et après cette mise en vigueur, révèle la complexité de ces procédures, ainsi

que les lenteurs et même, dans certains cas, les blocages provoqués par certains services.

Cette complexité prend un relief particulier lorsqu'on constate que, déjà, lors du lancement du

Premier Plan Quadriennal, c'est-à-dire à un moment où les procédures étaient encore relativement
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simples, une recommandation visant à les réduire encore davantage était soulignée dans le document

de présentation de ce Plan.

Ainsi, si ce danger a été effectivement perçu à temps, et ses conséquences sur le coût des

investissements prévues, la recommandation n'a malheureusement pas eu de suite ; bien au contraire,

la situation s'est aggravée :

3.1. - Ce qui se passe avant l'individualisation.

Le premier problème qui se pose aux entreprises, c'est l'appréhension du coût exact du projet.

En effet, il est très difficile de cerner le coût d'un projet avant la signature du contrat pour une raison

évidente : la fluctuation des prix qui peuvent passer du simple au triple entre le moment où naît l'idée

du projet et celui où intervient la signature du contrat.

De ce fait, les entreprises doivent, en général, attendre la signature du contrat principal avant

d'entamer ou de procéder à la demande d'individualisation, afin de fournir aux services du Plan des

informations chiffrées qui cernent de plus prés la réalité. Mais alors, ces services du Plan, au lieu de

prendre en considération ce souci de leur fournir des informations aussi fiables que possible,

reprochent aux entreprises de signer des contrats sur des projets non individualisés. L'on se trouve

ainsi enfermé dans un cercle vicieux : individualiser un projet avant d'être en possession de toutes les

données ou du moins des données essentielles pour en évaluer le coût et s'exposer plus tard au

reproche de demander des réévaluations et de faire des études technico-économiques peu sérieuses

ou bien, en vue d'éviter ce reproche, ne présenter le projet à l'individualisation qu'une fois en

possession des chiffres définitifs de son coût et l'on se voit alors accusé de mettre le Plan devant le

fait accompli.

Dans ce cas, il arrive que le projet est soit rejeté, soit retardé, ce qui entraîne généralement un

surcoût, les délais convenus avec le partenaire étranger pour le gel des prix se trouvant dépassés.

Quant aux fameuses études technico-économiques, l'expérience établit que même dans les

pays développés, leurs conclusions s'écartent souvent et parfois largement de l'évaluation exacte que

révèle la réalisation.

Malheureusement, le fait de ne présenter les projets à l'individualisation qu'après la signature

du contrat de réalisation, bien qu'il permette de cerner au plus juste les coûts, pose néanmoins

certains problèmes.

En effet, l'entreprise est amenée à effectuer un certain nombre de dépenses préliminaires,

telles que les frais de lancement des appels d'offres, ainsi que les coûta de différentes études, d'achats

de terrains et, dans bien des cas, de terrassement ; ces dépenses ne peuvent être honorées au niveau

du projet puisqu'il n'est pas encore individualisé et ne bénéficie par conséquent pas de décision de

financement.

Les frais sont alors imputés sur les fonds d'exploitation des activités de production de

l'entreprise et réduisent d'autant ses résultats, faisant apparaître même des déficits ou les aggravant.

Ce phénomène, à lui seul, illustre la nécessité d'analyser en détail et avec objectivité les

charges qui pèsent sur les entreprises avant de conclure hâtivement à leur déficience ou à leur

"gestion dispendieuse". La nécessité de cette analyse est d'autant plus impérieuse que ces dépenses,
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que les entreprises se trouvent obligées de prendre en charge sur leurs fonds d'exploitation, sont

généralement abritées dans la rubrique dite des "Frais Généraux" qui connaît ainsi un gonflement

anormal servant trop souvent de prétexte aux jugements sommaires portés sur la gestion des

entreprises.

Il y a lieu également de souligner la lenteur quant à l'obtention des décisions

d'individualisation qui peuvent durer plus d'une année ; les cas des projets SONITEX de Laghouat,

Akbou, Arris, Nédroma, Bougaa, Mérouana et Kherrata comptent parmi les exemples frappants de

cette lenteur.

Ces délais sont d'autant plus étonnants qu'ils ne sont généralement pas motivés par un examen

approfondi qui nécessiterait des discussions entre l'entreprise et les services du Plan chargés

d'instruire les demandes d'individualisation.

Pour l'entreprise, ces délais prennent la forme d'une attente imposée sans explication et sans

justification, une décision d'individualisation intervenant la plupart du temps à la suite d'un temps

mort, sans que des éléments nouveaux ne soient apparus ; de ce fait, l'entreprise ne comprend pas

pourquoi on lui a refusé hier, ce qu'on lui concède aujourd'hui.

Il convient de préciser, par ailleurs, que cette situation est en contradiction flagrante avec les

termes mêmes de la circulaire Finances-Plan n° 21/SEP/BCP du 20 mai 1974, officiellement toujours

en vigueur et qui stipule que les délais requis pour l'intervention de la décision d'individualisation,

émanant des services du Plan, ne sauraient excéder quatre semaines à compter de la date du dépôt de

la demande par la société nationale concernée.

Le cas de SONITEX, cité plusieurs fois précédemment, ne constitue nullement une exception

à laquelle on chercherait à attacher un caractère de généralité ; il représente, bien au contraire, un

exemple illustratif d'une situation qui prévaut à travers la plupart des entreprises industrielles

nationales.

En général, les coûts additionnels induits par les circuits administratifs et les lenteurs de

services concernés sont plus élevés que l'économie escomptée du fait des contrôles exercés à

différents niveaux par ces services.

De nouvelles procédures d'individualisation mises en pratique en 1978 exigent l'accord

préalable du Ministère des Finances sur l'opération projetée, avant l'accord des services du Plan pour

l'individualisation.

3.2. - Quand le projet parcourt le labyrinthe de son acte de naissance
administratif.

La mise en vigueur est une opération longue et compliquée ; elle commence à. la date

d'obtention de la décision d'individualisation et s'arrête au procès-verbal de mise en vigueur établi

avec l'attributaire du contrat de réalisation du projet. Les phases de cette opération sont les suivantes

:

- Etablissement d'un plan de financement

- Décision de financement

- Domiciliation du contrat
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- Visa de la BAD

- Autorisation de transfert - Mise en place des fonds

- Paiement des acomptes

- Procès-verbal de mise en vigueur

Établissement d'un Plan de financement :

Le plan de financement ne peut être élaboré sans que les conditions de crédits externes n'aient

été arrêtées avec les banquiers des firmes étrangères partenaires dans la réalisation du projet ; la

discussion de ces conditions ne peut se faire sans l'assistance technique de la Banque primaire de

l'entreprise algérienne ; une fois établi, le plan de financement doit être agréé par le comité technique

de la BAD et soumis au Conseil de Direction de la BAD pour approbation ; ce Comité technique et

ce Conseil de Direction ne se réunissent pas en fonction des délais des Entreprises et compte tenu de

l'urgence appelée par chaque projet, mais d'un calendrier qui leur est propre. Bien souvent,

l'agrément de ce plan n'intervient pas immédiatement. Une fois approuvé, ce plan de financement est

transmis au Ministère des Finances pour l'établissement de la décision de financement.

La décision de financement :

Ce document indispensable à toute opération financière met, également, un temps assez long

à "sortir" et, souvent, les Entreprises se voient obligées d'intervenir auprès du Ministère des Finances

pour l'obtenir. Il est arrivé aussi que des plans de financement déjà approuvés par le Conseil de

Direction de la BAD, soient rejetés par le Ministère des Finances, alors même que ce Ministère, qui

assume la tutelle de la BAD, constitue pratiquement à lui seul l'essentiel du Conseil de Direction de

la BAD, composé de la BAD elle-même, de la Direction du Trésor, du Crédit et des Assurances, de

la BCA, des banques primaires, de l'entreprise concernée, de son Ministère de tutelle et du Plan. Ce

rejet rend alors nécessaire, de nouveau, la remise en oeuvre de la même procédure initialement

suivie.

La domiciliation du contrat :

Pour obtenir la domiciliation d'un contrat, l'Entreprise est tenue de justifier de l'octroi d'une

A.G.I. (Autorisation Globale d'Importation).

Si l'on considère que les demandes d'A.G.I. par l'entreprise sont faites à la veille de chaque

année, alors que la signature du contrat et sa prise d'effet peuvent survenir en coure d'année, si l'on

précise que le contrat peut ne pas donner lieu à des importations pour l'année en cours, ce qui rend

sans objet la demande d'A.G.I. exigée, si l'on ajoute que la domiciliation du contrat, subordonnée à

l'obtention d'une A.G.I. dont on n'a pas encore besoin, est nécessaire, car des paiements sont

exigibles avant le début des opérations d'importation d'équipements (paiements d'acomptes et

d'études), on imagine l'impasse dans laquelle un tel imbroglio administratif peut conduire les

entreprises ; de ce fait, les entreprises sont souvent amenées à demander des dérogations, ce qui est

l'occasion de délais supplémentaires.

Le visa de la B A D :
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Munies de la décision d'individualisation et de la décision de financement, les entreprises

engagent alors la procédure de demande de visa au niveau de la BAD ; ce visa quoiqu’automatique,

pose un certain nombre de problèmes, du fait que la structure des coûts contenue dans le contrat de

réalisation ne correspond pas généralement à celle indiquée dans la décision d'individualisation, les

services du Plan décidant d'eux-mêmes, sans raison apparente, lors de la signature de la décision

d'individualisation, de rectifier en baisse, par rapport à la demande de l'entreprise, un certain nombre

de rubriques composant le montant du coût du projet. Les entreprises se trouvent ainsi dans une

situation où elles ne peuvent pas honorer le paiement des factures des services faits, compte tenu des

dépassements occasionnés au niveau de certaines rubriques par l'insuffisance des crédits alloués

initialement dans la décision d'individualisation. Les entreprises en viennent, alors, à formuler, de

nouveau, auprès des services du Plan, avec justificatifs à l'appui, une demande de changement de la

structure des coûts, de manière à pouvoir honorer les engagements pris auprès des fournisseurs et des

constructeurs. C'est, ainsi, que s'expliquent, dans une large mesure, les réévaluations dont on fait

grand cas dans beaucoup de rapports sur la gestion des investissements.

Autorisation de transfert :

l'obtention de cette autorisation est conditionnée par les documents suivants :

- la décision d'individualisation

- la décision de financement

- le visa de la BAD

En principe, l'obtention de cette autorisation ne pose pas de problème ; toutefois, il est à

signaler que la banque primaire fait preuve d'une lenteur excessive avant de la délivrer, sans donner

aucune explication aux entreprises socialistes clientes.

Ainsi, cette étape dans la procédure administrative, bien que devant découler

automatiquement des démarches précédentes, se trouve elle aussi mise à profit pour constituer un

délai supplémentaire, qui, venant s'ajouter aux autres délais correspondant aux étapes qui l'ont

précédé, aura pour effet de ralentir encore plus la réalisation des investissements, et de contribuer, à

son tour, à leur renchérissement.

Mise en place des fonds :

Pour obtenir les crédits internes, les Entreprises sont tenues de les prévoir dans le budget

d'investissement de l'année.

Or, les dates de mise en vigueur des contrats et, par voie de conséquence, les dates de

démarrage des travaux demeurent aléatoires pour les raisons invoquées plus haut ; il est donc difficile

de cerner les besoins prévisionnels en trésorerie pour les projets à lancer. Comme les sommes déblo-

quées ne suffisent pas aux besoins des projets, les entreprises sont amenées soit à appeler des fonds

supplémentaires dans la mesure où la tranche totale annuelle octroyée est suffisante, soit à demander

des passages de crédits d'un projet sur un autre, ce qui exige des délais parfois assez longs dans la

mesure où cela ne se heurte pas à des positions de "principe" des services financiers, soit encore à

demander des tranches complémentaires lorsque l'enveloppe annuelle allouée s'avère insuffisante, ce

qui ne peut se faire qu'une fois l'an et sous réserve de rectifications en conséquence de la Loi de
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Ministère des Finances, on rétorque que les opérateurs économiques et tout spécialement les

entreprises industrielles veulent, en réalité, récuser le contrôle, rechignent à le subir et, en définitive,

entendent conserver une liberté d'action totale et s'octroyer le privilège d'agir à leur guise.

C'est l'éternel manichéisme qui situe d'un côté les défenseurs de la rigueur et des intérêts du

Trésor incarnés par tout ce qui relève des Finances, de l'autre côté, ceux dont la prodigalité veut se

déployer sans borne au détriment des deniers de l'État.

En fait, le contrôle tel qu'il est conçu et appliqué par les services des Finances qui en

assument la charge tient du "pavé de l’ours" par bien de ses aspects et, en tout cas, par un grand

nombre de ses conséquences. Se donnant comme justification ou comme alibi de sauvegarder les

intérêts du pays et de réaliser des économies, il aboutit au triste résultat, d'infliger à la collectivité des

pertes et des dommages infiniment plus larges que les inconvénients ou les risques qu'il prétend lui

épargner.

Les pertes financières que les entreprises subissent par suite des méfaits entraînés par la

manière dont s'exerce le contrôle qui leur est appliqué représentent, en termes de surcoûts et de

manque à gagner, des sommes considérables qui, de surcroît, sont sans commune mesure avec le

coût de ce que le Ministère des Finances qualifie de "Gestion dispendieuse" des entreprises.

Encore faut-il que le Ministère des Finances arrive, un peu, à discerner et à comprendre que,

ce qu'il appelle "les intérêts du Trésor" ou "les deniers de l'Etat",intègre également les entreprises et

les intérêts dont elles ont la charge et que la vision des intérêts de l'Etat ne peut être que globale et ne

doit pas être envisagée de façon étroite et étriquée.

L'économie moderne, à travers son évolution et la complexité de sa formation et de son

fonctionnement, a engendré des méthodes de contrôle qui se distinguent à la fois par leur efficacité et

par leur aptitude à ne gêner en aucune manière le bon déroulement des activités sur lesquelles elles

s'exercent. Le Ministère des Finances, qui s'affirme si soucieux du contrôle, continue, néanmoins, à

ignorer ces méthodes et interdit aux entreprises de les acquérir et de les utiliser pour maîtriser leur

gestion et améliorer leur efficacité. Le document intitulé "Programme de travaux portant sur

l'amélioration, la conception et la mise en place de systèmes de gestion au sein des entreprises

socialistes sous tutelle du Ministère des Industries Légères", et diffusé sous le timbre du Ministère

des Industries Légères en décembre 1978, le démontre amplement.

Chapitre 4 - Les surcoûts supportés par l'entreprise en phase
d'exploitation.

Les différentes sources de surcoûts de l'investissement signalées ci-dessus participent dans

leur ensemble à l'aggravation des coûts d'exploitation des entreprises, car le renchérissement de

l'investissement gonfle le poste des amortissements dans les coûts de production et aggrave les

charges financières liées à ces amortissements, du fait que le financement de l'investissement se fait à

100 % par crédit.

En plus, viennent s'ajouter un certain nombre de surcoûts plus spécifiquement liés à la phase

d'exploitation, ce sont :
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- Les atteintes portées à la sensibilité aux coûts

- Les interruptions de la production

- Le facteur humain

4.1. - Les atteintes portées à la sensibilité aux coûts.

La situation actuelle qui ôte aux entreprises le contrôle d'une bonne partie des coûts et qui, en

même temps, les oblige à en assumer les frais, décourage la "sensibilité aux coûts" des gestionnaires

et émousse leur sens de l'économie.

C'est, par exemple, le cas dans le domaine des transports où les entreprises sont persuadées

qu'elles peuvent organiser le transport de leur personnel, des matières premières et des produits finis

à un coût moindre, alors qu'elles ne sont pas autorisées à se doter d'un parc propre compte à hauteur

de leurs besoins et qu'elles sont obligées de s'adresser à la SNTR et la SNTV, et de payer leurs

services (retards dans les interventions demandées, coûts élevés des prestations) ; chaque entreprise

ne peut manquer d'évaluer l'équivalent en camions et en cars qu'elle aurait pu acquérir en affectant à

leur achat les dépenses occasionnées par les frais de transport ou bien, tout simplement, en utilisant

pour cet achat le surcroît de dépenses que leur occasionnent les surcoûts pratiqués par les entreprises

de transport. Il en est de même des frais élevés de transit et de dédouanement, des coûts découlant

d'une insuffisance en matière d'équipements sociaux et notamment en matière d'habitat etc., etc.

Les fonctions de l'Entreprise se trouvent ainsi amoindries dans le contrôle de ses coûts

principaux et, insensiblement, il en résulte une conscience défectueuse des autres coûts de

l'entreprise. Le raisonnement que chacun est tenté de tenir consiste à se demander s'il est vraiment

nécessaire et utile de chercher à réaliser des économies et à obtenir des performances dans la gestion

et dans la productivité, puisque la réglementation impose, par ses contraintes, une déperdition de

ressources dont la réalité n'échappe plus à personne et qui aboutit à priver les gestionnaires et

l'ensemble des travailleurs du fruit de leurs efforts et de leur ingéniosité.

Par ailleurs et dans le même ordre d'idées, les surcoûts découlant des localisations dans le

cadre de la politique d'équilibre régional, les frais supportés par les entreprises du fait de la politique

des prix, s'ils correspondent à des préoccupations légitimes sur le plan de l'économie nationale,

viennent porter atteinte aux efforts de productivité dans les unités, dés lors qu'ils leur sont imputés

intégralement et sans considération de leur impact au niveau des critères permettant de juger des

résultats de l'entreprise.

4.2. - Les interruptions de la production.

Une source importante de surcoût dans les charges de la production industrielle se situe au

niveau des interruptions de cette production ; les interruptions sont généralement dues à des ruptures

dans les approvisionnements ainsi que dans les coupures d'eau et d'électricité.

En effet, des pénuries de matières premières et autres produits - pénuries que l'effort de

développement a justement pour but de supprimer -, les coupures d'eau et d'électricité, entraînent une

sous-utilisation des capacités de production installées, tandis qu'un manque de pièces de rechange a

pour conséquence un entretien défectueux et donc une usure anormale de ces installations.
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La constitution d'un stock de sécurité à un niveau très élevé contribue à réduire des risques

d'arrêt de production, mais se traduit par des frais supplémentaires qui s'ajoutent aux charges

normales d'exploitation.

Compte tenu des coûts fixes de la production (intérêts et amortissements, frais

d'administration et de personnel) il va sans dire qu'une production réduite, à cause d'une pénurie,

entraîne directement un accroissement sensible du coût de production par unité produite.

En plus de l'impact au niveau de l'entreprise elle-même, une interruption dans la fabrication

d'un produit a des répercussions au niveau des secteurs utilisateurs de ce produit au sein de

l'économie ; ainsi, s'agissant du ciment, un arrêt momentané de production d'une cimenterie se

traduit, non seulement par un surcoût pour la SNMC, mais aussi par une perturbation dans

l'approvisionnement des chantiers de construction et par un nouveau surcoût au niveau de ces

chantiers.

C'est dire l'importance accordée par l'ensemble des entreprises à tout ce qui peut contribuer à

la création de ces surcoûts et notamment les insuffisances en matière de transport, les difficultés au

niveau du dédouanement, et les lenteurs dans la mise en place des crédits.

Les pièces de rechange qui ne sont pas disponibles au moment voulu, les matières premières

qui manquent, les machines qu'on ne peut faire sortir du port, les coupures d'eau et d'électricité etc.,

sont autant de handicaps qui contribuent aux surcoûts de l'exploitation, c'est-à-dire à l'élévation des

prix de revient et, en définitive, des prix de vente ou bien, dans les cas assez nombreux où ces prix de

vente sont figés par la réglementation, à susciter ou à aggraver les déficits des unités de production et

de l'entreprise dans son ensemble.

4.3. - Le blocage des réalisations sociales des entreprises.

En mettant en avant "le faible rendement du travailleur national, comparé à celui des pays

industrialisés et l'inexpérience des cadres" comme source de la détérioration de la situation

financière de l'entreprise, la note du Ministère des Finances nous invite à porter l'analyse sur le

facteur humain et son impact sur la gestion.

En vérité, à conditions de vie et de travail égales, le rendement du travailleur national,

comparé à celui des travailleurs émigrés n'en donnent-ils pas la preuve et ne sont-ils pas appréciée

par leurs employeurs au même titre que les travailleurs Portugais, Espagnols, Italiens ou Français ?

Par contre, ce qui devient caractéristique des conditions de travail dans notre pays, c'est l'absence

d'infrastructure sociale sur les sites des projets (logements, santé, écoles...) et des moyens de

transports appropriés, ce qui a un effet direct négatif sur la productivité du travail et contribue à

entretenir l'absentéisme du personnel des Entreprises.

Il est alors nécessaire de rappeler les difficultés auxquelles se sont heurtées les entreprisse

industrielles dans leurs tentatives pour associer à chaque projet son infrastructure sociale. Il est

nécessaire de rappeler les refus opposés aux demandes de crédits que les entreprises ont déposées en

vue de développer l'infrastructure sociale indispensable au bon fonctionnement des usines.

Ainsi, notre système de planification, y compris dans sa partie financière, a non seulement été

incapable de prévoir la montée de ces besoins, mais bien plus, il s'est opposé aux initiatives des

opérateurs industriels, qui, de par leurs positions sur le terrain et donc sur le front du développement,
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étaient mieux à même d'identifier, parce qu'ils les ressentent directement, l'importance et l'urgence de

ces besoins.

Le refus d'accorder aux entreprises la possibilité et les moyens de se doter des infrastructures

sociales nécessaires pour offrir à leur personnel des conditions de vie favorables pour soutenir son

rendement et stimuler sa productivité ou bien les entraves opposées aux initiatives prises par les

entreprises dans ce domaine s'appuient, très souvent, sur l'argument selon lequel de telles initiatives

conduiraient à surajouter, par rapport eu reste de la population, des privilèges sociaux à des

travailleurs qui bénéficient déjà de l'avantage notable de disposer d'emplois que l'État a créés à coup

de Milliards de Dinars. Une telle argumentation, outre qu'elle relève d'une forme de frustration

nuisible au progrès social, dénature, d'une part, la finalité sociale et économique des investissements

nationaux qui, tout en créant des emplois qu'occupent les travailleurs, sont destinés à pourvoir

l'ensemble de la collectivité en produits dont elle a besoin et à créer la richesse nécessaire à la pour-

suite de son développement dans tous les domaines et méconnaît, d'autre part, l'essence même du

rôle des travailleurs en tant que facteurs de la production, facteurs dont le potentiel et la qualité ont

besoin, pour le moins autant que les machines, des soins et apports nécessaires à leur maintien et à

leur renforcement. La productivité dont la promotion est l'un des thèmes majeurs de nos

préoccupations actuelles ne peut résulter uniquement de l'utilisation maximum de la capacité des

installations en place ; elle est fonction également et, peut-on même dire, essentiellement de l'effort

physique et intellectuel des travailleurs, ainsi que de leur aptitude et de leur disponibilité à consacrer

une attention intense à l'accomplissement de leurs tâches.

C'est pour élever le niveau de cet effort et de cette attention que la conception moderne de la

gestion des activités économiques accorde un intérêt majeur aux oeuvres sociales en faveur des

travailleurs, en plus de l'exigence de l'éthique socialiste qui ne sépare pas le progrès social et culturel

des travailleurs de leur promotion, en tant d'hommes et en tant que producteurs, du progrès tout

court.

Or, il n'est pas rare de constater que ce sont parfois les voix qui s'excitent le plus au sujet des

faiblesses de la production, des insuffisances de la productivité et des déficiences de la gestion, et les

personnes qui, en maintes occasions, tentent de donner une coloration de gauche à leurs opinions et

se posent volontiers en défenseurs des intérêts des travailleurs et des couches déshéritées qui, par

ailleurs, s'érigent en contestataires des oeuvres sociales en faveur des travailleurs, quand on veut

construire, pour ces travailleurs, des logements, les doter de centres médico-sociaux ou leur offrir là

possibilité de bénéficier de loisirs nécessaires à leur détente.

Par contre, beaucoup de ceux qui tentent de faire prévaloir des idées et des conceptions visant

à améliorer la situation des travailleurs dont ils appréhendent directement les préoccupations

quotidiennes à travers les problèmes de la gestion et qui s'efforcent, même au prix d'initiatives

frappées du pêché de l'irrégularité vis-à-vis de l'orthodoxie financière et "d'opérations pirates"

condamnées et pourchassées par les gardiens de la "discipline" de la planification, de promouvoir des

réalisations sociales en faveur des travailleurs, passent, dans la logomachie de certains pseudo-

théoriciens du socialisme pur et démocratique et de quelques chantres de la bonne gestion, pour des

technocrates insensibles aux difficultés rencontrées par les travailleurs et n'observant aucune rigueur

dans la gestion des biens de la collectivité.
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5.1. - Les charges liées aux contraintes des infrastructures.

Il y a, en premier lieu, les différentes contraintes d'infrastructure dont les effets complexes et

multiples sur la réalisation d'un projet et l'exploitation des unités de production, ne sont pas appréciés

dans toute leur dimension, parce qu'"invisibles".

Certaines de ces contraintes peuvent être évaluées relativement facilement. En effet, la lenteur

des procédures administratives des différentes institutions nationales déjà citées plus haut, la

faiblesse des capacités portuaires, l'insuffisance des moyens de transport et des moyens de commu-

nication nationaux, les pénuries d'eau, de matières premières locales, les coupures d'énergie

électrique, l'absence de logements pour les travailleurs etc., se traduisent :

- Au niveau des projets, par un allongement des délais de réalisation avec des conséquences

précises sous forme de réévaluation des coûts de l'investissement et d'un manque à gagner en

matière de production.

- Au niveau des unités de production, par une sous-utilisation des capacités installées et donc

par des déficits que l'on peut évaluer en fin d'année à partir des résultats de ces unités.

Par contre, il y a les effets indirects des insuffisances en matière d'infrastructure, insuffisances

se traduisant par des coûts qui échappent à l'analyse comptable et qui ne constituent pas moins des

pertes réelles pour l'entreprise.

Un retard dans un projet entraîne, entre autres, une démobilisation des équipes de personnel

formées par l'entreprise pour prendre an charge l'exploitation de ce projet, une fois réalisé. Souvent,

après avoir attendu trop longtemps l'achèvement d'un projet, le personnel ainsi formé abandonne l'en-

treprise pour aller travailler ailleurs. La reconstitution de telles équipes et leur formation induisent,

alors, d'autres coûts à l'entreprise, distribués dans différents postes de charge de l'entreprise, sans

qu'il soit possible d'en affecter le montant exact au projet.

Le complexe lainier de Tiaret dont le retard est imputable, pour une certaine part, à des

défaillances aussi bien de l'entreprise chargée de son exploitation que de celle qui en a assumé la

responsabilité dans la réalisation, s'est, par exemple, retrouvé au moment de son démarrage en juillet

1976, sans encadrement du fait des départs des techniciens formés, initialement, pour un projet dont

la mise en route devait se faire en mai 1972, si des obstacles n'avaient pas retardé sa réalisation.

Le sous-encadrement de ce complexe, en personnel algérien qualifié, dure encore et

l'assistance technique étrangère n'a pas permis de surmonter complètement cet obstacle.

La sous-utilisation d'une capacité par suite des arrêts de production, ayant souvent pour

origine les contraintes de l'environnement, peut être estimée par la valeur des produits non fabriqués,

du fait de ses contraintes, mais déduction faite du coût des inputs nécessaires à cette production.

Mais d'autres effets pervers, liés à la sous-utilisation des capacités de production, charrient des frais

additionnels aux charges des entreprises, à savoir :

- La rupture du rythme de travail dans un atelier de production, consécutive à une pénurie de

matières premières, a des conséquences sur le rendement des travailleurs qui va au-delà de la

période proprement dite de l'arrêt.
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- La perte de confiance de la clientèle de l'entreprise parce que cette clientèle ne reçoit pas la

quantité de marchandise qu'elle escomptait, par suite de l'arrêt de production ; cette situation

se traduit, soit par des pénuries entraînant un mécontentement que certains se hâtent d'imputer

à l'option socialiste ou à un mauvais fonctionnement du système, soit lorsque l'entreprise

nationale n'est pas seule sur le marché, par un déplacement de la demande de cette clientèle

vers d'autres fournisseurs, en général, privés. Cette difficulté est attribuée par les ennemis de

l'option socialiste à la mauvaise gestion du secteur socialiste ou à son manque d'agressivité

commerciale, alors que sa cause véritable se situe souvent en amont, au niveau des entraves,

défaillances et autres blocages rencontrés par ce secteur.

La sous-utilisation du réseau commercial, quand il existe, constitue un élément de surcoût, du

fait d'une production rendue momentanément insuffisante par les différents paramètres signalés plus

haut.

Les charges fixes (personnel, transport, frais généraux) de ce réseau ne sont pas compensées

par les marges commerciales, car il y a moins de produits à vendre, par suite des arrêts de production.

En outre, un manque de locaux pour la commercialisation et de capacités de stockage

suffisantes a une influence directe sur le chiffre d'affaires de l'entreprise, sans qu'il soit possible

d'évaluer exactement le tort causé à l'entreprise et à la collectivité par un réseau de distribution

insuffisant. D'autre part, ces difficultés donnent naissance à une augmentation des charges de

transports et des stocks de produits finis. Peut-on considérer que ces charges relèvent de la gestion

propre de l'entreprise, alors qu'on refuse, par ailleurs, à cette entreprise les moyens de les éliminer ou

tout au moins de les réduire ?

Enfin, la qualité irrégulière des matières premières locales, livrées souvent aux entreprises

socialistes au prix du premier choix fixé d'avance, pénalise les entreprises qui, à partir de ces

matières premières, mettent sur le marché des produits finis de deuxième choix et donc de moindre

valeur.

Les exemples des peaux brutes, de qualité médiocre, qui donnent un mauvais cuir, et des

oranges tout venant qui font un jus amer, produits finis qui se vendent au rabais, montrent, là

également, que l'entreprise prend en charge des insuffisances qui se situent en dehors de son activité

et qu'il n'y a pas lieu de lui imputer ; il en est de même des mauvaises qualités de blé qui donnent des

semoules et des farines quelquefois critiquées par les consommateurs, comme ces derniers se

plaignent également des déficiences de certains produits de la SNIC ou de la SNMC obtenus à partir

de l'utilisation de matières premières fournies par d'autres entreprises et présentant des défauts dans

leur composition.

5.2. - Les charges liées au facteur humain.

Les ressources humaines constituent un autre facteur à prendre en considération dans tous ses

aspects, quand on veut chiffrer les charges indues supportées par les entreprises.

Outre l'aspect de surplus de personnel ou l'absentéisme que l'entreprise subit du fait de

l'environnement social et que l'on peut chiffrer exactement par le biais des salaires et des charges

sociales, ou l'assistance technique destinée à pallier les insuffisances de l'encadrement et à former le

personnel de l'entreprise, ou encore de la formation assurée par l'entreprise pour relever le niveau de
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n'ont pas eu des impacts positifs sur la bonne marche de ces unités et sur l'état d'avancement de ces

projets.

En effet, il arrive que de telles interférences, au sein des unités et de projets, entraînent

comme conséquences beaucoup plus l'affaiblissement de l'autorité des Directeurs d'unité ou des

Chefs de projet qu'un règlement des problèmes internes à ces ensembles.

Certains conflits, par exemple, n'ont pas eu pour origine les problèmes sociaux des

travailleurs, mais ont été créés ou amplifiés par des rivalités de clans, suscitées par les actions

souterraines de quelques responsables sujets au népotisme et externes à l'entreprise, dont le but

inavoué est d'imposer, par personne interposée, leur autorité aux collectifs des travailleurs au

détriment de l'autorité du gestionnaire de l'usine ou du projet.

La situation est telle, dans ces cas, qu'il devient difficile de trouver des cadres pour accepter et

assumer la responsabilité de Directeur d'unité ou de projet dans certaines localités, compte tenu des

entraves nombreuses et des différents obstacles que leur prépare un environnement hostile, et

auxquels il leur faudra faire face pour accomplir leurs fonctions.

Que penser également de la passivité de certaines autorités locales, quand il s'agit de mettre, à

la disposition des entreprises, des logements pour les équipes de projet et pour le personnel

d'encadrement des unités, ou bien quand il faut attribuer un terrain et alimenter en eau le site d'un

projet ?

L'entreprise socialiste doit-elle assumer seule le poids de l'industrialisation du pays ou bien

faudra-t-il quantifier l'ensemble des contraintes qu'elle subit et faire assumer les charges

correspondantes par la collectivité nationale, comme cela se fait dans tous les pays soucieux d'un

développement accéléré de l'économie nationale ?

5.3. - La cascade des coûts liés aux lenteurs administratives.

L'on a vu précédemment que la création de nouvelles industries ou l'augmentation des

activités dans les industries existantes, génèrent des revenus qui représentent un pouvoir d'achat et

une demande pour les produits d'autres industries, exerçant un effet positif sur la croissance

industrielle (effet de revenu). Chaque investissement industriel exerce également une stimulation sur

les autres branches de l'industrie par les enchaînements en amont et en aval (effet d'entraînement).

Dans la réalité, les contraintes d'infrastructure et de ressources humaines présentées ci-dessus,

en retardant la réalisation des projets et en handicapant la production industrielle, réduisent ou

retardent ces effets de revenu ou d'entraînement.

Par ailleurs, la complexité des circuits administratifs se traduit souvent par des temps morts

qui se répercutent sur les délais de réalisation des investissements et de mise en production d'une

usine.

Mais, les coûts pour la collectivité des lenteurs administratives ne sont pas calculés

systématiquement. On sait que le critère de référence pour juger du bon fonctionnement d'une

procédure est sa flexibilité par rapport aux imprévus. Dans le cas d'une A.G.I. par exemple, en cas de

prévisions incorrectes soit par une sous-estimation des besoins d'un produit donné, soit par suite

d'une hausse des prix imprévue et non couverte par l'enveloppe financière de l'A.G.I., il faut une
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A.G.I. additive ou une rectification, donc l'intervention de différentes entités d'une administration

généralement surchargée, ce qui cause encore des délais et des pertes.

Si l'on évalue le coût des crédits immobilisés pendant la période nécessaire à la procédure

d'importation, sur la base par exemple d'une importation de 400 Millions de DA (A.G.I. d'une

entreprise) et en supposant un délai d'un mois, cela coûte à la collectivité nationale 3,3 Millions de

DA pour ce mois en prenant un taux d'intérêt de 10 % par an. Pour un délai de 3 mois, on arrive à 10

Millions de DA ; en général, ce délai est toujours dépassé.

Si l'on ajoute à cela, le gonflement des stocks pour se prémunir contre les délais

d'importation, l'entreprise subit ainsi un double effet négatif sur ses résultats.

Certes, parmi les contraintes multiples et complexes subies par les entreprises, parce qu'elles

sont inhérentes à l'état de sous-développement dans lequel se trouvait au départ notre économie,

certaines doivent s'amenuiser progressivement avec son développement. En effet, les contraintes au

plan des infrastructures et des utilités telles que l'eau, le téléphone, les voies de communications, si

elles sont considérées à juste titre comme une limitation à court terme dans le développement, avec

les surcoûts de gestion qui en découlent, apparaissent comme surmontables dans le moyen terme.

De même, on peut raisonnablement espérer que les efforts en matière de formation et

d'apprentissage ainsi que l'expérience acquise tant au niveau de l'organisation et de la gestion des

entreprises qu'au niveau de la pratique industrielle permettront de surmonter les difficultés qui ont

trouvé leur source dans l'insuffisance de qualification de nos ressources humaines.

Mais, si les contraintes d'infrastructures et de ressources humaines sont surmontables à

moyen terme, par contre, les limites non économiques, d'ordre structurels, sont moins liées au temps

qu'elles ne relèvent d'un état d'esprit rebelle au changement et exigent par conséquent d'opérer une

mutation des mentalités et des attitudes.

En effet, il n'est pas facile de faire évoluer des administrations traditionnelles réticentes à

l'égard de tout changement, où l'on reconnaît la survivance des valeurs conservatrices marquée par

une hostilité à l'égard de tout ce qu'elles ignorent.

C'est ainsi que certains services financiers en sont encore au stade où les avoirs financiers

sont gérés et contrôlés de façon artisanale, compte tenu de l'inexistence d'instruments efficients

d'analyse, de planification financière et d'intervention sur le marché financier international, et de ce

fait ne sont ni en mesure de générer de nouvelles ressources, ni de les affecter correctement au

développement de l'économie nationale.

Les entreprises assument donc les conséquences des faibles performances du secteur bancaire

et financier à travers la manière dont leur sont servies des ressources que les banques ne permettent

pas de créer à des conditions satisfaisantes ou ne savent pas répartir convenablement.

Les mesures préconisées dans la note du Ministère des Finances, c'est-à-dire la prise en

charge par le budget de l'Etat des dépenses indues, comme le coût des terrains, de l'infrastructure, de

la formation, l'exonération de la TUGP sur les biens d'équipements, la réduction ou la suppression de

droits de douane, l'exonération des impôts sur les nouvelles unités pendant une période donnée ne

doivent pas masquer les autres contraintes subies par l'entreprise qui n'apparaissent pas au premier

abord, parce qu'elles ne sont pas quantifiées ou ne sont pas facilement quantifiables.
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En d'autres termes, il s'agira, dans le cadre du volume des crédits de financement des activités

des entreprises, de tenir compte également de ces aspects faute de quoi, l'on continuera à gérer des

déficits et des découverts qui trouvent leur source en grande partie dans les systèmes et procédures

où est enfermée l'action des entreprises.
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TITRE III. - LE SYSTEME DE FINANCEMENT.

Chapitre 6. - Sortir des apparences pour aller vers la réalité.

Après avoir analysé un certain nombre de facteurs ayant contribué au déséquilibre financier

des entreprises, la note du Ministère des Finances conclut en indiquant que ces facteurs entraînent

pour la plupart des entreprises :

- Un très fort endettement.

- Une incapacité durable de rembourser les capitaux empruntés.

- Un déficit chronique de gestion.

En effet, il est maintenant devenu courant de voir le découvert, le déficit et l'endettement

présentés comme les signes apparents qui seraient significatifs de la santé des entreprises socialistes

industrielles. Il convient donc de s'interroger sur la signification de ces notions, sur ce qu'elles

représentent véritablement pour nos entreprises, puis de tirer les conséquences de cette analyse.

6.1. - Les apparences.

6.1.1. - Que représente le découvert bancaire ?

En règle générale, le découvert bancaire est un prêt à court terme accordé à l'entreprise par la

Banque pour lui permettre de faire face pendant une période de courte durée à des dépenses qui

dépassent le montant de son fonds de roulement. Cette situation ne peut être que conjoncturelle,

puisqu'en temps normal, l'ensemble des dépenses à court terme sont couvertes par le fonde de

roulement de l'entreprise.

En effet, pour fonctionner, l'entreprise a besoin d'acheter des matières premières et des

produits et de louer des services avant que le résultat de l'activité de cette entreprise n'apparaisse, et

bien avant que le produit fabriqué par l'entreprise ne soit vendu et que le produit de la vente ne soit

encaissé. Pour couvrir ces dépenses intermédiaires, l'entreprise doit disposer normalement d'un fonds

de roulement qui couvre les frais engagés avant la réalisation de la vente de ses produits.

En Algérie, les entreprises socialistes industrielles n'ont pas été dotées d'un financement du

fonds de roulement ; de ce fait, destiné normalement à financer les seuls surplus de dépenses que le

fonds de roulement ne peut conjecturalement couvrir, le découvert devient la méthode choisie pour

financer le fonds de roulement de l'entreprise. Ainsi, de conjoncturel, le découvert devient donc

structurel.

6.1.1.1. - Les impayés et les créances : des entreprises qui financent le Trésor.

Ainsi ce découvert est constitué des impayés et des créances que détiennent les entreprises les

unes sur les autres ; on se trouve alors devant le paradoxe suivant : une entreprise peut bien travailler,

produire et vendre sa production d'une façon convenable, et il suffit que cette production soit vendue

à d'autres entreprises qui travaillent mal et qui ne paient pas l'entreprise productrice, pour que la

situation financière de l'entreprise acheteuse soit florissante, alors que la situation de l'entreprise

vendeuse apparaît désastreuse ; en effet, cette dernière aura un découvert important auprès de sa
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banque, découvert sur lequel elle paiera des charges d'intérêts élevées, bien qu'elle ait normalement

produit et livré sa production.

De la même manière, quand les entreprises livrent leurs produits ou leurs services à des

administrations de l'Etat, elles ne sont généralement payées qu'au bout d'une période d'attente qui

peut atteindre et même dépasser une année, en raison des exigences de la comptabilité publique.

De ce fait, le Trésor qui assure les paiements dus par les administrations sur le budget de

l'Etat se trouve détenir, dans ses caisses, des sommes qui appartiennent aux entreprises comme

contrepartie de ce qu'elles ont livré. En d'autres termes, ces entreprises détiennent sur le Trésor des

créances qui peuvent atteindre des montants considérables et qui ne donnent lieu à aucun paiement

d'intérêts, pendant que ces entreprises, privées ainsi d'une partie de leurs ressources, continuent à être

en découvert auprès des banques qui leur font supporter un taux de 6 %. De ce fait, tout se passe

comme si les entreprises financent le Trésor en empruntant pour son compte et à leurs dépens.

Par contre, quand une entreprise est en retard pour le versement des impôts ou du produit des

taxes qu'elle doit au Trésor, elle est dénoncée comme étant mal gérée et non rentable par le Ministère

des Finances qui l'accuse de se faire financer au détriment du Trésor.

Il n'est pas exclu de découvrir ainsi qu'une entreprise, en retard dans le paiement des impôts et

taxes qu'elle doit au Trésor, se trouve en même temps créancière de ce même Trésor pour les

sommes dont ce dernier lui est redevable en contrepartie de ce qu'elle a livré aux administrations de

l'Etat. Il est, en tout cas, plus que probable que si l'on devait examiner les choses globalement, on se

rendrait compte que les dettes du Trésor envers les entreprises dans leur ensemble seraient d'un

montant supérieur à celui des versements fiscaux non acquittés par ces entreprises dans les délais

requis.

6.1.1.2. - Les stocks : de l'argent qui dort.

Les stocks de produits finis, de matières premières ou de pièces de rechange participent

également au découvert ; ces stocks sont soit nécessaires à la production, soit de par leur caractère

stratégique imposés à l'entreprise par l'État ; il s'agit alors de produits importés pour lesquels

l'entreprise doit constituer, afin d'assurer la couverture de la consommation nationale, un stock

équivalent à un nombre déterminé de jours ou de mois de cette consommation. Ces stocks

représentent donc de "l'argent qui dort", financé par le découvert bancaire, et sur lequel l'entreprise

paie à sa banque 6 % d'intérêts par an.

Par ailleurs, il convient d'ajouter les pratiques de sur-stockage qui se sont développées dans

les entreprises, par suite de la lourdeur des procédures d'importation ainsi que de la situation de sous-

développement de notre économie, qui fait que l'on s'adresse encore à l'étranger pour beaucoup de

matières consommables. En effet, là où un fabricant européen stocke une pièce, un industriel algérien

est obligé de stocker, parfois, le triple pour faire face à d'éventuelles ruptures de charge. Ce sur-

stockage est pratiqué, aussi bien pour les pièces de rechange et les matières consommables d'une

façon générale, que pour les matières premières importées.

Enfin, il convient de tenir compte du cas particulier des entreprises dont la production

s'écoule sur des cycles saisonniers divers : la SOGEDIA qui fabrique ses concentrés, ses jus ou ses

conserves en une période déterminée de l'année et les écoule ensuite sur toute la durée de son

exercice ; la SONITEX et la SONIPEC qui doivent stocker une bonne partie de leur production
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pendant des mois pour répondre à une demande qui se manifeste d'une manière intense en des

moments déterminés du cycle annuel : la rentrée scolaire, les veilles des fêtes traditionnelles, le

passage de la saison froide à la saison chaude ou inversement etc.

La production finie maintenue ainsi en stock au même titre que les approvisionnements

acquis et mis en réserve pour exécuter cette production, représentent des valeurs dont le montant se

trouve retracé dans les découverts que les entreprises tiennent auprès de banques, faute de fonds de

roulement qui les auraient dispensées des charges financières liées aux découverts.

6.1.1.3. - Les charges financières de l'investissement : la confiance faite au projet.

Le découvert est aussi constitué des charges financières résultant d'un financement inadéquat

de l'investissement : en effet, lorsqu'une entreprise réalise un projet, ce projet est financé par des

crédits internes et par des crédits externes. Ces crédits financent toutes les composantes du coût de

l'investissement, y compris les impôts et taxes ; ainsi, pour donner un exemple, l'entreprise emprunte,

moyennant intérêts, de l'argent auprès de l'État ou des banques étrangères pour financer les impôts

mis à sa charge par l'État. Tout se passe donc comme si l'État imposait aux entreprises un véritable

impôt sur l'investissement et, qu'ensuite, pour se faire payer, il prête de l'argent aux entreprises.

De plus, le remboursement de l'emprunt commence à courir, alors que le projet est encore en

chantier et dans certains cas, avant même que l'ensemble des études d'exécution du projet ne soient

terminées. De ce fait, les charges financières de l'investissement, qui normalement doivent être

remboursées sur le produit de cet investissement, viennent, avant que le projet ne soit réalisé, grever

lourdement l'exploitation de l'entreprise, qui finance ainsi, sur le produit de ses activités de

production en cours, des frais qui entrent dans le coût des investissements nouveaux qu'elle

entreprend, c'est-à-dire des frais afférents à une production future.

Cette contrainte est d'autant plus pesante pour la gestion de l'entreprise que le programme

d'investissement, qui lui est affecté, représente généralement plusieurs fois son patrimoine,

contrairement à la situation et aux conditions d'évolutions de firmes similaires dans les pays

développés.

Ce cas a été mis en évidence dans le rapport élaboré en 1978 par le Ministère des Industries

Légères à propos du prix du ciment, notamment lorsqu'il compare la situation de la SNMC à celle du

groupe LAFARGE en France, groupe pour lequel les investissements nouveaux portent sur des

capacités qui correspondent seulement à une fraction réduite du potentiel de production déjà en plein

rendement dont il dispose.

Enfin, les conditions de financement des projets sont, au plan interne, plus draconiennes que

celles que l'on obtient des organismes étrangers ; d'une façon générale, le début du remboursement

des crédits externes commence après la mise en production de l'usine ; dans certains cas (Exim Bank

des Etats-Unis d'Amérique par exemple), les banques étrangères acceptent que les prêts qu'elles font,

dans le cadre des groupements financiers, soient les premiers à être mobilisés et les derniers à être

remboursés, alors que chez nous, la règle veut que l'on rembourse la banque algérienne avant les

banques étrangères. Pour un observateur "neutre", de telles pratiques signifieraient que les banques

étrangères font davantage confiance aux projets algériens que les banques algériennes.

Toutes ces contraintes pèsent sur la trésorerie des entreprises qui se trouvent alors acculées à

recourir au découvert bancaire pour honorer les échéances qu'elles sont obligées d'affronter en des
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délais déraisonnables ou bien pour s'acquitter de charges qui leur sont imposées au-delà des limites

du supportable.

6.1.1.4. - Certaines pratiques bancaires.

Le découvert a également pour origine certaines pratiques bancaires :

Ainsi, à titre d'exemple, l'entreprise contracte un volume de crédits important auprès des

banques étrangères pour le financement des services et fournitures qu'elle se procure à l'extérieur,

dans le cadre de la réalisation de ses projets.

La livraison de ces prestations et fournitures s'étalant sur plusieurs mois, l'entreprise n'est

amenée normalement à effectuer des tirages sur les crédits mis à sa disposition par les banques

prêteuses qu'au fur et à mesure seulement de ses besoins en paiements. De la sorte, les charges

d'intérêts liées à l'utilisation de ces crédits ne commencent à courir qu'à partir de la date de

mobilisation des tranches utilisées et ne s'appliquent qu'aux sommes déjà tirées.

Lorsque l'entreprise dispose simultanément de plusieurs crédits, il arrive que des sommes

importantes mises à sa disposition restent gelées auprès des banques prêteuses pendant la durée

maximale de tirage autorisée, qui est souvent de l'ordre de 24 mois.

Cependant, la nécessité de soutenir l'équilibre de notre balance des paiements a fait apparaître

l'utilité de procéder à la mobilisation intégrale et immédiate des crédits extérieurs accordés aux

entreprises et d'en assurer l'utilisation à d'autres fins, pendant toute la période où elles ne sont pas

exigibles au niveau des besoins de ces entreprises.

Il va sans dire que le tirage immédiat et intégral des crédits se traduit par des charges

financières plus lourdes qu'un tirage progressif s'étalant sur plusieurs mois. Cette façon de faire

procure, certes, à l'économie du pays une trésorerie importante en devises, mais les charges

qu'implique une telle opération sont supportées, sans contrepartie, par la seule entreprise

emprunteuse, comme cela a été exposé dans la première partie du Volume II du "Rapport sur les

problèmes financiers de l'industrie socialiste".

Ces charges financières étant intégralement supportées par l'entreprise, les banques primaires

algériennes bénéficient temporairement et pour partie des crédits ainsi mobilisés et ne supportent

aucune charge sur leur utilisation.

Étant donné le volume très important des crédits utilisés ces dernières années, il est facile de

mesurer l'impact, sous forme de charges financières indues, que la BOA et les banques primaires ont

ainsi fait supporter à la trésorerie des entreprises. Au moyen de la pratique du rapatriement immédiat

des crédits, non seulement les entreprises ont contribué à procurer un volume très important de

ressources extérieures temporaires aux banques primaires et, indirectement, à la banque centrale,

mais elles ont, de surcroît, supporté les charges d'intérêts liées à l'utilisation de ces ressources par le

système financier pour lequel est attribué, par ce biais, une véritable rente de situation.

Il arrive également que les crédits mobilisés par les banques primaires ne trouvent pas

d'utilisation immédiate. Leur placement sur le marché financier international à court terme permet

alors la production de revenus au profit du secteur financier national, au moment où ils se traduisent

par des charges d'intérêts pour les entreprises.
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La rente de situation dont bénéficie ainsi notre système bancaire s'amplifie, en outre, des

primes de change et des commissions de diverses natures que s'attribuent la BOA et les banques

primaires qui, par ailleurs, s'enorgueillissent des résultats mirifiques accumulés ainsi au détriment

des entreprises que le Ministère des Finances accable de ses critiques, leur reprochant notamment de

ne pas contribuer à l'accumulation nationale.

Sur un autre plan, il ne serait pas sans intérêt de noter, tout au moins, que le Ministère des

Finances dont les rapports ne manquent presque jamais de tirer à boulets rouges sur les prix et les

tarifs exorbitants que pratiqueraient les entreprises nationales en dehors de la réglementation ou

contrairement aux normes édictées par elles, passe curieusement sous silence les primes et

commissions de toutes sortes que prélève le système financier et que ne régit aucune loi ni aucun

décret. Ces primes et ces commissions qui sont fixées par les banques et les institutions financières

seules ou bien, tout au plus, avec l'accord de leur Ministère de tutelle qui n'est autre que celui des

Finances, ne sont pas autre chose que des tarifs de monopoles, de monopoles qu'on ne mentionne,

d'ailleurs, presque jamais dans les rapports, souvent inquisitoriaux, que le Ministère des Finances

dresse contre les entreprises exerçant des activités de monopole.

En outre, la non généralisation de la décentralisation du système bancaire fait que, dans

beaucoup de cas, le calcul des intérêts par la Banque ne tient pas compte d'une consolidation entre le

compte central de l'entreprise et les comptes des unités.

En fait, dans la plupart des cas, les comptes des unités des entreprises se trouvant à l'intérieur

du paye sont des comptes créditeurs, puisqu'ils enregistrent les recettes que réalise l'entreprise, alors

que le compte central est un compte découvert, puisque les recettes mettent un certain temps à arriver

au siège de l'entreprise. Une consolidation entre les comptes des agences bancaires et les comptes du

siège aurait permis, si ce n'est d'annuler le découvert, du moins de le réduire dans des proportions

souvent notables.

6.1.1.5. - Le découvert est la méthode choisie le système financier.

En conclusion, dans notre système de financement, il n'existe pas de financement des fonds

de roulement. Le découvert est la méthode choisie par le système financier pour financer le fonds de

roulement de l'entreprise. L'entreprise subit sur ce découvert un intérêt de 6 % par an, le paiement de

ces fraie financiers contribue à aggraver le découvert et, de cette façon, l'entreprise est placée

pratiquement sous la tutelle financière de la banque, qui se contente d'enregistrer et de prélever son

intérêt sur le découvert en vertu d'une rente de situation qui prend, ainsi, toute l'allure d'une situation

créée pour les besoins de la cause.

Pour les personnes averties, qui ont une formation classique, le découvert exprime la situation

de quelqu'un qui a perdu temporairement les moyens engagés dans son entreprise, et qui recourt à la

banque pour être "sauvé". Dans notre système, en Algérie, le découvert n'exprime pas cette situation

; il est, comme indiqué ci-dessus, voulu par les autorités financières, indépendamment de toute

considération relative à la situation réelle de l'entreprise. Il est, lui-même, le système de financement.

Il en découle un véritable paradoxe, car le découvert, pour ceux qui ne sont pas familiers avec

la réalité économique algérienne, exprime un déséquilibre et représente un signe de mauvaise

gestion, alors qu'en réalité, dans ces conditions, la situation de trésorerie de l'entreprise perd, en

Algérie, toute valeur pour la mesure de la gestion.
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Cette logique inexorable du découvert, dans laquelle l'entreprise s'est trouvée placée, a donné

lieu à différentes interprétations. Certaine ont confondu découvert et déficit, d'autres ont laissé

subsister l'ambiguïté.

En fait, il n'y a de rapport entre découvert et déficit que dans la mesure oh les charges

financières du découvert peuvent transformer une entreprise bénéficiaire en entreprise déficitaire.

Tels sont donc quelques vérités qu'il faut connaître et quelques faits qu'il faut prendre en

considération, lorsque le Ministère des Finances étale brutalement devant les instances responsables

du pays ou laisse filtrer en direction de l'opinion publique nationale des chiffres énormes sur l'en-

dettement des entreprises auprès des banques comme, par exemple, lorsque la note du Ministère des

Finances faisant l'objet de ce rapport mentionne que "le volume des découverts des sociétés

nationales ... à la fin de l'été (1978), a évolué entre 7 et 8 milliards de dinars chez la Banque

Extérieure d'Algérie seulement". C'est en déformant la réalité de cette façon que le Ministère des

Finances tente de convaincre les dirigeants et l'opinion populaire que l'économie du pays est "au

bord de la catastrophe", expression que certains responsables reprennent à leur compte aisément et,

parfois, avec une pointe de satisfaction, pour caractériser l'héritage économique du regretté Président

Boumédiène.

6.1.2. - Qu'est ce que le déficit d'exploitation ?

Le résultat d'exploitation d'une entreprise pour un exercice donné représente la différence

entre les produits et les charges d'exploitation. Si cette différence est positive, l'entreprise est

bénéficiaire ; si cette différence est négative, l'entreprise est déficitaire.

L'appréciation du résultat d'une entreprise ne peut donc pas se faire sans référence aux

charges qu'elle supporte et aux prix qu'elle applique.

6.1.2.1. - Des entreprises en déficit pour subventionner l'économie.

Or, la situation financière des entreprises, déjà touchée par les charges du découvert que nous

venons d'examiner, aggravée par les charges de l'investissement et les conditions de son financement

qui ont été largement analysées et clarifiées dans le Volume Premier du "Rapport sur les problèmes

financiers de l'industrie socialiste" et dont nous parlerons par la suite, se trouve également obérée par

le fait que les prix de vente de certains produits sont gelée pendant plusieurs années, alors que les

charges liées à la production ou à l'acquisition de ces produite ne cessent de croître, au point que les

prix de revient deviennent supérieurs aux prix de vente, faisant apparaître ainsi des pertes de plus en

plus lourdes dans les comptes de ces entreprises.

En outre, les mesures d'augmentations de certains prix de vente, lorsqu'elles interviennent, ne

tiennent pas compte des pertes subies précédemment et ne permettent donc pas à ces entreprises

d'éponger les déficits qu'elles ont accumulés du fait de la pratique de prix antérieurs inadéquats.

Le recours, laissé à ces entreprises auxquelles l'État impose des pertes qui s'élèvent, dans

certains cas, à des centaines de millions de dinars, comme c'est le cas pour la SONATRACH, la

SONACOME, la SNS ou la SNMC, consiste à présenter des plans dits d'assainissement ou de

restructuration financière en vue d'obtenir des prêts à long terme, destinés théoriquement à éponger

le découvert de l'entreprise, mais qui, en réalité, alourdissent leur endettement et leur imposent de

financer, par une ponction sur leurs revenus futurs, des subventions accordées à d'autres secteurs, du
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fait précisément du gel des prix ou du maintien de ces prix à un niveau inadéquat anormalement bas

au bénéfice de ces secteurs.

Si cette politique, en matière de prix, peut s'avérer juste, au plan national, il ne faut pas,

cependant, en tirer un jugement politique sur la gestion de ces entreprises. En outre, il s'avère que les

dettes nées des impayés supportés par les entreprises et des écarts entre prix de revient et prix de

vente qui leur sont imposés, sont à l'origine des bruits répandus, ici et là, disant que les entreprises

industrielles sont déficitaires, qu'elles conduisent l'État à la banqueroute et qu'elles acculent le pays à

la ruine.

Il est intéressant de constater qu'une partie des crédits à long terme accordés à certaines

entreprises par suite des pertes infligées à ces dernières en raison des subventions qu'elles consentent

à l'économie par le biais de prix minorés ou bloqués, ont pris le nom de crédits dits

"d'assainissement". Cette appellation (crédits d'assainissement) est, à elle seule, très significative,

puisqu'elle induit, chez un esprit non averti, l'idée que l'entreprise a failli à ses obligations et que

l'État se trouve obligé de venir à son secours en vue d'"assainir" sa situation financière.

A titre d'exemple, il est utile de mentionner que la décision, dont il ne s'agit nullement de

contester l'opportunité et l'utilité pour l'économie nationale dans son ensemble, d'imposer à des

entreprises industrielles de vendre sur le marché intérieur certains de leurs produits au-dessous de

leur prix d'achat à l'extérieur ou du prix de revient de leur fabrication, qui intègre parfois des matières

premières, des produits semi-finis ou des prestations importés, ont entraîné, pour les entreprises

socialistes, des pertes qui s'élèvent à :

- 2 Milliards de DA pour la SNS, pour la période 1970-1975 en incluant non seulement la

perte résultant de la différence entre les prix d'achat et les prix de vente, mais aussi tous les

frais financiers et autres charges liés à cette situation sur le plan des prix.

- 1,100 Milliard de DA pour la SONATRACH pour la seule année 1977, ce chiffre atteint

plus de 4 milliards de dinars si l'on veut évaluer toute la perte accumulée par SONATRACH,

sur la période 1975-1978, par suite des contraintes qui lui sont imposées à travers les prix de

commercialisation d'une grande partie de ses produits sur le marché intérieur.

- 480 Millions de DA pour les matériels agricoles livrés par la SONACOME à l'Agriculture

durant la période 1974-1978.

- 600 Millions de DA pour l'activité ciment produit localement, au niveau de la SNMC pour

la période allant de 1976 au premier semestre 1978.

- 400 Millions de DA pour l'activité ciment importé au niveau de la SNMC pour la période

1976-1978.

- 210 Millions de DA pour l'activité sucre au niveau de la SOGEDIA durant la période 1973-

1978.

- 86 Millions de DA pour l'activité corps gras au niveau de la même SOGEDIA durant la

période 1974-1978.

Voilà donc, à nouveau, des faits, cette fois chiffrés, qu'il convient d'avoir présents à l'esprit,

quand le Ministère des Finances fait état du "volume des découverts des sociétés nationales... évalué

entre 7 et 8 Milliards de dinars chez la Banque Extérieure d'Algérie seulement", laquelle Banque
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Extérieure d'Algérie se trouve être précisément la Banque de SONATRACH, de la SNS et de

SNMC. Ces trois entreprises, à elles seules et uniquement en raison de l'obligation qui leur est faite

de vendre au-dessous de leurs prix d'achat à l'étranger dans le cadre des activités d'importation qui

leur incombent dans l'exercice de leur monopole, totalisent ainsi une perte de 2 Milliards de DA pour

la SNS de 1970 à 1975, de 4 Milliards de DA pour la SONATRACH de 1975 à 1978 et de 600

Millions de DA pour la SNMC de 1976 au premier semestre 1978, ce qui est à comparer aux 7 à 8

Milliards de découverts accumulés par des sociétés nationales auprès de la Banque Extérieure

d'Algérie.

Certes, la SNS et la SNMC ont bénéficié de certains des crédits dits d'assainissement destinés

à leur permettre de réduire leurs découverts. Mais, il convient de ne pas oublier que les montants des

pertes signalées ci-dessus ne concernent que l'une des causes qui semblent avoir été structurellement

"instituées" pour couler financièrement les entreprises nationales industrielles et que les crédits dits

"d'assainissement" accordés à ces dernières ne visent pas à corriger les distorsions qui leur sont

imposées et ont simplement pour effet, sinon pour objet, de reconstituer les ressources des banques.

En outre, aux conséquences résultant du gel des prix de certains produits, gel qui concerne

souvent des produits importés qui se trouvent être, du fait de ce gel, revendus sur le marché national

au-dessous de leurs prix d'achat à l'extérieur, s'ajoutent les charges afférentes aux frais d'approche qui

s'additionnent à ces prix d'achat. Parmi ces frais d'approche, on peut citer les frais de transport et de

manutention particulièrement élevés du fait des tarifs pratiqués par les organismes prestataires de

services tels que, par exemple, la CNAN, la SONAMA, la SNTR et la SNTF ; l'on se rendra compte,

ainsi, encore mieux de l'alourdissement considérable des charges pesant sur la gestion des entreprises

industrielles.

Il faut ajouter, également, ainsi qu'il vient d'être illustré ci-dessus, l'effet sur ces entreprises,

des prix bloqués durant plus d'une décennie pour certains produits, telles que l'huile fabriquée par la

SOGEDIA, ou les semoules et farines fabriquées par la SN SEMPAC. Le blocage de ces prix se

traduit, en général, soit par le blocage des marges de fabrication des entreprises, qui ne correspondent

plus à la réalité des charges engagées par ces entreprises pour la fabrication de tels produits, soit par

la suppression pure et simple de ces marges, soit encore par la limitation des prix de vente à un

niveau nettement en dessous des prix de revient, sans pour autant que l'entreprise bénéficie, comme

on serait tenté de le croire, d'un soutien de l'Etat.

A ce titre, on peut citer encore le cas de l'entreprise SONELGAZ qui pratique, quant à elle,

pour l'énergie électrique, un tarif qui remonte à la période d'avant l'indépendance, puisqu'il date de

1960, c'est-à-dire depuis vingt années, alors que cette énergie électrique est fournie aux quatre

cinquièmes(4/5) par des installations acquises à partir de 1965 ; bien plus, la plupart des centrales

électriques et des ouvrages de transport nouvellement mis en place n'ont été construits et ne sont

entrés en service que durant les deux plans quadriennaux lancés à partir de 1970, c'est-à-dire à une

époque où les coûts ont atteint des niveaux sans aucun rapport avec celui qui était le leur en 1960.

Pour ce qui est du gaz naturel distribué à travers le pays, le tarif a été baissé en 1968 et figé depuis.

Une telle politique a eu des effets certainement bénéfiques, tant au point de vue de la sauvegarde du

pouvoir d'achat des masses populaires et de leur accès à l'usage de l'utilisation moderne de l'énergie

que sur le plan de l'encouragement à la promotion des activités économiques dans le pays, qu'il

s'agisse de l'industrie ou des diverses catégories d'artisans consommateurs du gaz naturel
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(boulangers, restaurateurs, petits fabricants etc.). Cependant, faute de mesure d'accompagnement

appropriées, notamment en ce qui concerne le financement des investissements et la fiscalité, cette

politique vaut à SONELGAZ d'avoir aujourd'hui. auprès de sa banque, un découvert qui avoisine ou

dépasse 1milliard de DA. Ceux qui avancent que le taux d'intérêt en Algérie serait le plus faible du

monde, ne mentionnent nullement les prix et tarifs qui permettent de fournir, à la population et à

l'économie, des biens à des conditions qui se retrouvent rarement dans le monde, sans compter que

les prix bas et les tarifs figés et peu élevés pratiqués par les entreprises nationales industrielles, qui

exercent des monopoles, correspondent à des livraisons réelles de marchandises dont les coûts de

production ne cessent d'augmenter, tandis que le taux d'intérêt perçu par le système financier n'est

rien d'autre qu'un prélèvement effectué à la faveur de la mise en oeuvre de crédits découlant d'une

décision politique ; ce prélèvement représente, évidemment, une ponction sur la valeur ajoutée créée

par ces mêmes entreprises et constitue, dans sa nature, une rente de situation au bénéfice du système

financier.

Le fait d'avoir laissé à la charge des entreprises et, par delà celles-ci, à la charge de la

monnaie, d'importantes subventions à l'économie et au soutien du pouvoir d'achat des masses

populaires ne constitue pas en soi une politique que certains sont tentés d'assimiler à une sorte de

fuite en avant.

Bien au contraire, il prend valeur d'une action engagée en tablant sur les résultats attendus de

la transformation et de la croissance de l'économie nationale laquelle économie, grâce précisément à

l'impulsion que lui a donnée l'effort de développement intense entrepris et accompli au cours de ces

dernières années, est en mesure aujourd'hui de supporter l'effet des mesures qu'il devient impérieux

de prendre pour résorber les déficits imposés aux entreprises par suite des subventions dont elles ont

assumé la charge pour favoriser l'expansion de cette économie. Seules sont à critiquer et même à

réprouver les attitudes qui, ignorant ou feignant d'ignorer le rôle assumé par ces entreprises indus-

trielles dans le soutien des prix et, par voie de conséquence, dans la lutte pour juguler et réduire

l'inflation, tentent de présenter ces entreprises comme ayant fait faillite et font ainsi d'une situation

sciemment déformée, un argument spécieux pour s'attaquer à la politique même de développement

du pays à laquelle ces entreprises servent de support.

Par ailleurs, le système fiscal met l'entreprise dans l'obligation de payer l'impôt sur les BIC au

niveau de chacune des unités qui la constituent, et non au niveau du bilan consolidé de l'entreprise.

De ce fait, une entreprise présentant un compte d'exploitation négatif, mais dont certaines unités sont

bénéficiaires, se voit prélever au niveau de ces unités un impôt qui vient en fait aggraver son déficit.

Ce phénomène va s'aggraver dans l'avenir, de nombreuses entreprises devant mettre en

exploitation des unités réalisées durant le second Plan Quadriennal ; certaines de ces unités qui, déjà

dans un environnement favorable, seraient normalement déficitaires pendant la période de montée en

cadence de la production, verront leur déficit aggravé durant cette période, suite à l'inadéquation du

système de financement ; le prélèvement de l'impôt sur les BIC, au niveau des unités déficitaire,

constituera, ainsi, une autre difficulté pour les entreprises.

6.1.2.2. - Quand SONATRACH perd de l'argent pour que l'État puisse en gagner.

Un cas encore plus typique pour caractériser la situation des entreprises nationales assumant

volontairement la prise en charge de certaines opérations qui, tout en étant cornues comme étant
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d'autres puits ou d'autres gisements dont les résultats financiers viendraient à devenir déficitaires en

raison de l'impact de la fiscalité ou du poids des dépenses locales.

En effet, le poids de la fiscalité s'étant alourdi depuis 1971 et les frais d'exploitation ayant

augmenté par suite de l'inflation et du vieillissement de beaucoup d'équipements, une partie non

négligeable de la production pétrolière de la SONATRACH est devenue financièrement non rentable

pour cette dernière dont les résultats financiers, obtenus sur la valorisation de la part restante de sa

production, se trouvent amputés des montants servant à combler le déficit né du maintien en activité

des gisements et des puits non rentables pour l'entreprise du point de vue financier. Cependant, là où

la SONATRACH enregistre un déficit, l'Etat, grâce au produit de la fiscalité qu'il prélève, continue à

bénéficier de rentrées substantielles, tandis que l'exportation de cette production, non rentable

financièrement au niveau de l'entreprise, procure à notre balance des paiements des rentrées

appréciables en devises. En fin de compte, si au lieu d'envisager les choses séparément, d'un côté sur

le plan des résultats financiers du bilan de la SONATRACH et, d'un autre côté, au niveau des

recettes perçues par le Trésor, on considère que la caisse de la SONATRACH et le Trésor de l'Etat

ne forment qu'un fonds commun, l'Etat demeure largement bénéficiaire dans une opération qui est

déficitaire pour la SONATRACH seule. On retrouve là un cas type d'activité qui ne laisse à

l'entreprise aucun bénéfice et lui occasionne même des pertes, mais, qui, par ailleurs, demeure d'un

apport important à l'accumulation nationale et, de surcroît, procure au pays des moyens de paiements

extérieurs.

Beaucoup de nos experts financiers et de nos économistes, qui se font les censeurs de la

gestion de nos entreprises industrielles, semblent ignorer cette distinction qui existe entre

l'accumulation considérée du point de vue microéconomique propre à l'entreprise et l'accumulation

envisagée à l'échelle globale de l'ensemble de l'économie ou bien font semblant de ne pas connaître

cette distinction, pour dire que notre industrie n'accumule pas ou qu'elle enregistre des résultats

médiocres et nettement insuffisants, eu égard à l'importance des capitaux qui y sont investis par

l'Etat.

Ainsi, des entreprises qui contribuent grandement à la croissance de l'économie du pays et

assument, de ce fait, une mission de caractère national au détriment de leur intérêt propre en tant

qu'entité individuelle, se trouvent mises à l'index et accablées injustement de reproches sur leur

rentabilité présentée comme négative ou insuffisante.

Signalons, afin d'aller au devant de certaines objections, que l'on serait peut être tenté

d'avancer, par ailleurs, que l'augmentation des prix de vente du pétrole est de nature à rétablir ou à

améliorer la rentabilité des gisements et des puits dont le cas a été évoqué ci-dessus, dans la mesure

où l'aggravation des conditions fiscales ne viendraient priver la SONATRACH du soulagement

qu'elle est en droit d'attendre de cette augmentation des prix.

Enfin, il convient de souligner également que, si la fonction économique des hydrocarbures

ou de toute autre production devait se réduire un jour à l'unique avantage de convertir en devises une

production obtenue par des moyens payés totalement ou en partie en monnaie nationale, ce serait un

impératif pour les entreprises, qui en assument la charge, de poursuivre leurs activités, même si

celles-ci se ramenaient, du point de vue financier, à des opérations blanches, voire déficitaires. C'est

ce qui explique, du reste, que les Gouvernements de beaucoup de pays, qu'ils appartiennent au

monde capitaliste ou au camp socialiste, accordent des subventions en monnaie interne à des activités
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de production exportatrices, qui procurent des moyens de paiement extérieurs à l'économie

nationale.

En conclusion, si la notion de bénéfice ou de déficit est liée à celle de la bonne ou de la

mauvaise gestion dans un environnement normal, elle perd toute sa signification, quand

l'environnement se présente sous la forme d'un certain nombre de mesures, sur lesquelles l'entreprise

n'a aucune prise, qui sont, sans doute, dans certains cas, justifiées du point de vue de l'intérêt

national, mais qui réduisent le bénéfice de l'entreprise ou augmentent son déficit, sans qu'aucune

mesure correctrice n'y soit apportée.

La prise de conscience de ce phénomène a amené le Ministère des Industries Légères à

élaborer, au cours de l'année 1977 et dans le cadre de l'application de la circulaire présidentielle sur

la distribution des bénéfices, la notion de prime d'encouragement pour les unités, certes, déficitaires,

mais qui ont réalisé des progrès certains et mesurables, afin de ne pas priver les travailleurs de la part

qui leur revient légitimement sur le fruit de leurs efforts et d'éviter que le concept de la gestion de

l'entreprise soit atteint dans l'un de ses fondements essentiels.

6.1.3. - Que signifie l'endettement des entreprises vis-à-vis de l'Etat ?

Pour un observateur non averti, l'endettement des entreprises socialistes peut apparaître

comme ayant atteint un plafond intolérable ; en réalité, cette situation, comme les problèmes

financiers de l'entreprise en règle générale, découle d'une inadéquation entre les activités de

l'entreprise et la façon dont elles sont financées.

6.1.3.1. - Un système fait pour endetter l'entreprise.

S'agissant plus spécialement des charges d'investissement, il y a lieu de rappeler que

l'investissement est financé à 100 % par le crédit, c'est-à-dire que l'entreprise ne dispose pas de fonds

propres ; de ce simple fait, il découle que les charges financières, subies par l'entreprise socialiste en

Algérie, sont plus importantes que celles subies par des entreprises analogues dans d'autres pays.

De plus, nos entreprises se trouvent dans une phase de développement de notre pays où elles

sont chargées de réaliser un important programme d'investissement. Cela se traduit à travers le bilan

de ces entreprises, par un gonflement du poste du bilan où sont enregistrés les investissements et

appelé "immobilisations en cours". Normalement, on veille à ce qu'il y ait un équilibre entre les

postes de la partie du bilan appelée "actif du bilan" et les postes de la partie du bilan appelée "passif

du bilan". Les postes de l'actif du bilan retracent les éléments dont dispose l'entreprise

(immobilisations en cours, stocks...), les postes du passif indiquent le financement de ces postes

(capital, réserves, financement à long terme, à moyen terme...).

L'équilibre recherché entre les postes de l'actif et ceux du passif du bilan doit entraîner un

financement adapté à chaque élément de ce bilan. Ainsi, pour que la structure financière de

l'entreprise ne soit pas déséquilibrée, il faut qu'il y ait adéquation entre les postes d'immobilisations

de l'actif et les postes Capital, Réserves et Financement à long terme du passif. Les raisons pratiques

et théoriques qui expliquent cet équilibre et cette adéquation sont exposées dans le Volume I du

Rapport sur les problèmes financiers de l'industrie socialiste.

Dans notre situation, le capital et les réserves des entreprises sont faibles, du fait d'une faible

dotation initiale; la part du financement à long terme, dans le financement total, bien qu'elle ait
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Par ailleurs, dans certains pays développés, sauf dans les cas où ces pays traversent une

période de crise économique qui les amène à décourager l'investissement, la partie du bénéfice de

l'entreprise qui est réinvestie peut, parfois, ne pas être frappée par l'impôt, ou bien bénéficie, tout au

moins, d'allègements fiscaux. En réalité, cela revient à accorder, aux entreprises qui investissent, une

subvention qui peut aller jusqu'à 50 % du montant des bénéfices, puisque l'impôt sur ces bénéfices

est, en général, de 50 % de leur montant. (Voir annexe n° 2 sur les avantages à l'investissement).

Ainsi, non seulement ces avantages n'existent pas pour les entreprises socialistes algériennes,

mais celles-ci doivent supporter, comme nous l'avons indiqué précédemment, des charges anormales

(non financement jusqu'en 1974 des intérêts intercalaires, début de remboursement des crédits avant

même la fin de la réalisation du projet, des frais financiers sur un financement qui, ailleurs, est assuré

par des apports en capitaux propres, taxes sur les investissements etc.).

6.1.3.2. - Quand l'État fait une avance de trésorerie gratuite - et risquée - à la société
étrangère.

Parmi les charges imposées aux entreprises nationales et industrielles et qui grèvent leurs

coûts, il en est une qui émerge non seulement parce qu'elle sort de la norme des charges que

supportent habituellement les activités industrielles, mais aussi par le caractère absurde de son mode

d'application : il s'agit de l'imposition des sociétés étrangères qui réalisent des projets pour le compte

des entreprises nationales.

Dans une lettre écrite, en date du 6 avril 1978 sous le n° 131/CAB, au Ministère des Finances

par le Ministère des Industries Légères, ce problème a été traité en ces termes, qui demeurent

toujours d'actualité :

"La réalisation d'une unité industrielle n'est rien d'autre qu'une opération commerciale et

peut s'analyser, au même titre que l'achat d'un véhicule par la SONACOME, d'un appareil Boeing

par la Compagnie Air-Algérie ou d'un Méthanier par la CNAN". Sous cet angle, l'impôt sur les BIC

à l'investissement apparaît comme une anomalie pour le moins peu explicable. En effet, si les

appareils Boeing, au lieu de voler depuis leur lieu de production jusqu'à un aéroport algérien, étaient

acheminés en pièces détachées et montés en Algérie, la vente des Boeing serait-elle justiciable de

l'impôt sur les bénéfices ? On peut poser une question analogue à propos de l'achat d'un véhicule qui

serait livré en lots de pièces sur les quais d'un port algérien ou d'un méthanier dont les différente

composants seraient assemblés et soudés dans nos eaux portuaires. D'un autre côté, si les unités

industrielles nous étaient livrées toutes faites sur skid ou sur panneaux flottants, comme cela

commence à se faire de par le monde, seraient-elles alors dispensées de cette imposition sur les BIC

?

Plaçons nous, maintenant, dans l'hypothèse où le principe de cette imposition n'est pas remis

en cause, et analysons ses modalités d'application.

Si la société qui investit est une société privée, l'Etat ne fait que récupérer son dû à travers

l'entreprise réalisatrice de l'investissement.

Dans le cas d'une entreprise socialiste, celle-ci verra son partenaire, c'est-à-dire la société

étrangère à laquelle il est fait obligation de payer l'impôt, tenir compte, dans le cadre du contrat, de

toutes les obligation, auxquelles elle souscrit ; la firme étrangère calcule alors ses coûts en fonction

de l'impôt. En d'autres termes, le bénéfice étant le but visé, le prix de la proposition sera défini de
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façon telle qu'une fois toutes les obligations, y compris celles de l'impôt, satisfaites, cela laisse un

certain bénéfice.

En conséquence, à partir du moment où c'est l'État lui-même qui est à la fois l'acheteur, le fisc

et le payeur, il y a une situation absurde qui aboutit à ce que l'État donne en fait à la société étrangère

une somme qu'il lui réclamera par la suite.

En effet, lorsque l'impôt sur les BIC est payé par la société étrangère, sur une base annuelle,

en cours d'investissement, l'Etat ne fait que récupérer, après un certain délai, ce qu'il aura versé à

travers les entreprises socialistes.

Cette situation s'analyse donc en premier lieu comme une avance de trésorerie consentie

gratuitement en faveur de la société étrangère.

Mais cette avance n'est pas faite sans risque. Il suffit que l'entreprise se soit trompée dans ses

prévisions et fasse des pertes pour ne pas payer d'impôt. Dans ce cas, l'État perd ce qu'il aura avancé

en sa qualité d'acheteur et de payeur. Car tout projet industriel comporte des risques ; en avançant de

l'argent dans ce cadre, l'Etat le risque, car s'il n'y a pas de bénéfice, il n'y a pas d'impôt.

Bien plus, on aura donné à la Société étrangère la possibilité de faire jouer tous les

mécanismes comptables susceptibles de réduire son bénéfice et, par voie de conséquence, son

imposition, ou même lui permettant de se présenter comme n'ayant fait aucun bénéfice, voire comme

ayant enregistré une perte et, à ce titre, ne rien payer au fisc.

Afin de n'ouvrir aucune possibilité de jeu à l'entreprise étrangère, et de n'avoir pas à partager

le risque industriel qu'elle prend dans le cadre de sa réalisation, l'Etat n'a d'autre alternative que

d'exclure, dès le départ, l'imposition de l'investissement qu'il réalise directement ou par ses

entreprises socialistes, et de permettre aux négociations des contrats de se conclure hors impôts et

hors taxes.

Cette formule de contrat hors taxes et impôts, outre qu'elle évite tout contentieux fiscal dont

la répercussion se fait sentir lourdement sur le déroulement des opérations d'investissement, permet,

par ailleurs, à l'entreprise socialiste et à la société étrangère, lors de la négociation d'un contrat,

d'arriver à la détermination d'un prix non influencé par des aléas fiscaux.

En tout état de cause, l'entreprise étrangère, notamment celle qui a un établissement autonome

en Algérie, opérant exclusivement dans le cadre de contrats d'investissement passés avec des

entreprises socialistes, incorpore sans doute dans ses prix de massives provisions pour risques

fiscaux, qui sont en définitive supportées par les entreprises socialistes clientes, c'est-à-dire par l'État.

Dans ce but, il convient ou bien d'exempter l'investissement de ces impôts, ou bien, si l'on

tient à attacher un impôt à l'investissement, de faire payer directement cet impôt par la Société

Nationale concernée. Cette dernière le verse directement au Trésor et, dans ce cas, l'État est sûr de ne

rien perdre.

Au-delà de ce schéma, il n'est que fiction, car l'entreprise étrangère ne versera rien qui ne

provienne déjà de la société nationale, c'est-à-dire, en fin de compte, de l'État lui-même.

On pourrait objecter que. dès lors que les entreprises algériennes de réalisation, telles par

exemple la D.N.C. ou la SONATIBA, sont sujettes à l'imposition lorsqu'elles réalisent un chantier,
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pourquoi dispenserait-on l'entreprise étrangère ? Ne créerait-on pas ainsi des conditions d'inégalité,

dans la soumission à un appel d'offres, au détriment des entreprises nationales de réalisation ?

En fait, la société étrangère tient compte, dans sa proposition de prix, des obligations fiscales

dont elle est redevable chez elle, car elle paye l'impôt sur toute son activité. En d'autres termes, dans

les circonstances actuelles, la société étrangère fait l'objet d'une double imposition, celle dont elle est

redevable vis-à-vis de son pays d'origine et celle à laquelle elle est assujettie en Algérie, alors que

l'entreprise algérienne n'en subit qu'une, celle qu'elle acquitte envers le Trésor algérien.

On peut aussi ajouter que l'obligation, pour une entreprise étrangère, de payer l'impôt donne

la possibilité aux autorités algériennes d'accéder à la comptabilité de cette entreprise et de contrôler

l'utilisation qu'elle fait de ses ressources. En vérité, si tels devaient être la préoccupation et l'objectif

du Ministère des Finances, les banques nationales sont déjà un moyen de contrôle efficace, dès lors

qu'elles constituent le passage obligé pour les flux financiers de toute entreprise étrangère en Algérie.

De plus, et en tout état de cause, l'obligation de contrôle de la comptabilité peut être établie

directement, sans pour autant devoir être assortie d'obligations fiscales.

Dans une nouvelle lettre écrite par le Ministère des Industries Légères au Ministère des

Finances en date du 25 avril 1978 sous le n° 154/CAB, ce problème de l'imposition des sociétés

étrangères travaillant pour le compte de l'État a été de nouveau évoqué comme suit :

"Les partenaires étrangers qui détiennent une participation financière au capital d'une

société mixte apportent à cette dernière une assistance technique en détachant des spécialistes en

Algérie. Le détachement de ce personnel intervenant par contrat spécifique, l'administration fiscale

considère qu'il s'agit d'une activité indépendante justiciable de la TUGPS et de l'impôt sur les BNC.

Il en résulte de lourdes charges fiscales dont les conséquences sur le cet des prestations de services

et sur l'activité des sociétés mixtes se font ressentir d'une manière aiguë. A titre d'exemple, la charge

fiscale totale représente en moyenne, pour la SOMERI, 58 % du prix de revient de l'homme/mois

détaché par son partenaire Suisse FRISA.

Il ... paraît important que soit reconsidéré la position de l'administration fiscale en matière

de TUGPS et d'impôt sur les BNC qui, en définitive, pénalisent lourdement les sociétés mixtes par le

biais de leurs partenaires étrangers."

Notons, du reste, au passage, que la conséquence résultant de la situation ainsi faite aux

sociétés mixtes créées par nous dans le but d'aider à la formation d 'outils nationaux de réalisation,

aboutit à pénaliser les sociétés nationales qui s'engagent dans cette voie et à les inciter à recourir

directement aux services des sociétés étrangères dans un cadre purement commercial, qui est

finalement moins onéreux pour nos entreprises.

On mesure ainsi l'absurdité ou la signification d'une attitude qui conduit à décourager la

constitution d'outils nationaux de réalisation alors que, d'un autre côté, on ne cesse de reprocher à nos

sociétés nationales de continuer à faire appel à l'intervention des sociétés étrangères dans l'exécution

de nos investissements.

En outre, pour illustrer l'impact sur le coût de nos investissements et sur nos coûts de

production, de cette imposition à laquelle sont assujetties les entreprises étrangères travaillant pour le

compte de l'Etat, on peut encore reproduire le passage suivant extrait de la lettre déjà citée ci-dessus :
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"L'imposition des entreprises étrangères constitue, en fait, une opération qui consiste pour

l'État à verser de l'argent de ses caisses et à vouloir le récupérer par la suite, avec le risque, ... de ne

pas rentrer totalement en possession des fonds qu'il avait versés à travers les entreprises socialistes

et affectée par celle-ci au paiement des charges fiscales. Les impôts et taxes supportés par les

sociétés étrangères étant, en pratique, à la charge directe de l'entreprise socialiste cocontractante,

car inclus dans le prix du contrat, cette imposition aboutit au système de l'avance de trésorerie, avec

risque au niveau de la récupération.

Cependant, si l'on considère qu'il ne faut pas exempter les sociétés étrangères travaillant

pour le compte des entreprises nationales de tout impôt et qu'en tout état de cause certaines taxes

doivent être prélevées sur les sociétés étrangères ayant passé avec des entreprises socialistes des

contrats relatifs à l'investissement, il est souhaitable que les impôts et taxes soient pris en charge par

l'entreprise socialiste et payés directement par elle, de manière à éviter tout contentieux possible

entre l'administration fiscale et la société étrangère et dont les conséquences se répercutent sur le

déroulement de la réalisation du projet d'investissement concerné. A cet égard, il parait plus efficace

que soient imposées au régime de la taxe forfaitaire, au lieu de l'impôt sur les BIC, toutes les

sociétés étrangères, sans exception, ayant conclu avec des entreprises socialistes des contrats

relatifs à l'investissement. Le contrôle de ces sociétés étrangères peut être assuré, par ailleurs, sous

des formes qui ne réduisent en rien l'efficacité dont pourraient se prévaloir les services fiscaux."

Par ailleurs, en plus de l'aggravation que ces charges fiscales frappant les activités des

sociétés étrangères qui sont leurs partenaires entraînent sur leurs coûts de production et, par voie de

conséquence, sur leur rentabilité financière et sur leurs prix de vente, les entreprises nationales

subissent, aussi, les contrecoups des contentieux qui ne manquent pas de surgir entre les services

fiscaux et les sociétés étrangères.

Ces contrecoups s'analysent toujours et, en définitive, en termes de pertes financières et de

surcharges dans les coûts.

En effet, dans le but de récupérer des impôts dont la matérialité est souvent contestée suivant

la confusion évoquée dans les lettres citées ci-dessus, les services du fisc en viennent à prendre des

mesures coercitives contre les entreprises étrangères, sans tenir compte des conséquences fâcheuses

de ces mesures sur les activités des sociétés nationales qui ne sont rien d'autre qu'un bien appartenant

à l'Etat. C'est ainsi que, pour pénaliser une entreprise étrangère de réalisation, les services fiscaux ont

mis sous scellée les grues utilisées sur le chantier d'une société nationale et fait procéder à la saisie

des outils de travail des techniciens de cette entreprise qui travaillaient dans ce même chantier.

Quelle que soit la bonne volonté de ne voir, dans cette attitude et ces actes des services

relevant du Ministère des Finances, que des maladresses et des bavures inhérentes au zèle mie à

remplir les caisses du Trésor et à la confrontation avec le comportement des sociétés étrangères, on

ne peut s'empêcher de mettre en parallèle le caractère intempestif de ce zèle et des mesures

auxquelles il donne lieu souvent, au nom de l'État, au détriment des intérêts de l'État dont les sociétés

nationales assument la charge, avec la permissivité dont bénéficient certaines activités au secteur

privé national, ainsi que l'atteste le fait que des Tribunaux algériens ont reconnu, faute de textes

législatifs prescrivant le contraire, la régularité d'une commission à prélever par une personne

algérienne privée au titre de certains marchés passés par deux entreprises nationales. Ainsi, là où l'on

laissait les activités parasitaires des intermédiaires se poursuivre impunément, on accablait d'impôt et
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de tracasseries onéreuses les sociétés étrangères travaillant pour les entreprises nationales, ce qui a

pour effet de prolonger les délais de réalisation de nos investissements, d'aggraver en conséquence le

coût de ces derniers et, en fin de compte, de surcharger les coûts de production de nos entreprises

nationales, ruinant de la sorte et à l'avance leurs gains financiers et leurs chances d'assurer leur

rentabilité.

En conclusion, si les entreprises algériennes sont sur-endettées, c'est parce que le financement

de leurs activités, comme les charges qu'elles supportent, sont faits pour cela.

A ceux qui se plaisent à souligner que de telles entreprises, si elles se trouvaient dans un pays

capitaliste, seraient en faillite, on peut en toute assurance rétorquer que toute entreprise capitaliste,

qui aurait à subir une telle politique financière, non seulement se trouverait en faillite, mais n'aurait

jamais accepté d'entreprendre quoi que ce soit.

En vérité, la politique financière comme la politique fiscale doivent être adaptées à la

politique de développement de notre pays et aux options qui la sous-tendent.

6.2. - La réalité.

Tout au long de cet examen des signes apparents de la santé financière des entreprises

industrielles socialistes, une réalité est apparue, celle de l'accumulation en un processus cyclique et

auto-entretenu des causes de déséquilibre de leurs structures financières ; tout au long de ce parcours

des difficultés rencontrées par les entreprises, est apparue aussi la multiplication des canaux par

lesquels est pompée et transférée vers d'autres secteurs la substance créée par les entreprises.

Les causes de déséquilibre des structures financières des entreprises socialistes industrielles

sont donc connues :

- Ce sont les surcoûts supportés par l'investissement en Algérie, pour partie conséquence de

procédures et de pratiques bureaucratiques, pour partie inévitable dans un pays en voie

de développement et sous-équipé ; ces surcoûts sont le plus souvent non imputables à

l'entreprise et sont mis à sa charge dans des conditions qui accroissent les ponctions faites sur sa

valeur ajoutée à travers les frais financiers.

On ne peut s'empocher de rapprocher cette situation de celle existant du temps de la puissance

coloniale qui, dans le cadre de ce qu'on a appelé le Plan de Constantine, a jugé nécessaire d'accorder

un certain nombre d'avantages tels que primes, bonifications, remboursements, réductions ou

exonérations, pour attirer en Algérie des entreprises déjà aguerries et ayant un passé et une

expérience en France.

- C'est le système de financement de l'entreprise qui comporte l'inadaptation du financement

de l'investissement, l'absence de fonds de roulement, l'inadéquation des conditions de remboursement

des emprunta et tout un ensemble de pratiques financières dont la finalité, loin d'être celle d'aider et

de soutenir l'entreprise, relève plutôt du souci de la placer sous le joug de la banque et de l'empêcher

d'affirmer sa viabilité.

- C'est le système fiscal inadapté, souvent archaïque, qui semble mu par le seul souci

d'accroître ses propres ressources et qui ne fait rien pour se transformer en un élément intégré d'un
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ensemble économique plus global, qui seul peut prendre en charge l'ensemble des intérêts de la

Nation.

- Ce sont les multiples handicaps que l'entreprise doit prendre en charge.

- Ce sont les multiples missions qui lui sont assignées dans le cadre de la politique de

développement du pays, mais qui ne sont pas prises en compte lorsqu'il s'agit de juger des résultats

des entreprises ; c'est, par exemple, le cas de certaine subventions de soutien des prix qui sont

supportées par les entreprises et qui ne leur sont pas toujours remboursées ou des péréquations de

prix qui ne sont pas compensées ; c'est aussi le cas du monopole à l'importation qui, dans l'exemple

du ciment et du fait de l'insuffisance du prix de vente par rapport au prix d'achat, a coûté à la SNMC,

pour la seule année 1977, des pertes évaluées à 113 Millions de DA. (voir annexe n° 2 sur le prix du

ciment).

Ainsi, toutes ces conditions liées à des insuffisances dans l'organisation économique et

financière de notre pays, font que, pendant que les entreprises socialistes industrielles sont lancées

dans la bataille du développement, la majeure partie de la valeur ajoutée créée par elles est épongée

par le système financier ou fiscal, quand elle n'est pas transférée vers d'autres secteurs.

Pour l'année 1976, sur un chiffre d'affaires de 6,7 Milliards de DA pour le secteur des

Industries Légères, la masse salariale a représenté 1,1 Milliard de DA, les taxes 1,1 Milliard de DA et

les charges sociales 0,5 Milliard de DA.

Pour l'année 1977, sur des valeurs ajoutées réalisées pour la SMIC de 358 Millions de DA,

pour la SNLB de 310 Millions de DA, pour la SN EMA de 301 Millions de DA, respectivement 15

%, 58 % et 83 % en ont été prélevés par le système financier et fiscal. (voir annexe n° 3 sur la valeur

ajoutée).

On peut donc dire que si l'entreprise ne reçoit rien de l'Etat puisque l'État lui prête tout et

qu'elle est appelée à le rembourser, par contre, l'Entreprise verse chaque année à l'État une partie

importante de sa valeur ajoutée.

Afin de dissiper tout malentendu, il convient de noter que l'énoncé des charges et des

contraintes qui pèsent sur les entreprises socialistes et obèrent lourdement leurs résultats ne tend

nullement à esquiver les déficiences qui sont propres à la gestion de ces entreprises. Bien au

contraire, ces déficiences sont analysées en détail dans le Volume II du "Rapport sur les Problèmes

Financiers de l'Industrie Socialiste".

6.3. - Les enseignements à tirer.

Les enseignements à tirer de cette situation sont particulièrement importants : le système

financier et fiscal doit se situer à hauteur du niveau atteint par notre politique de développement ;

l'organisation de notre économie, vue dans son cadre le plus global, doit être instituée en conformité

avec nos options.

Pour ne citer qu'un exemple, le financement du fonds de roulement, prévu par la Charte de la

gestion socialiste des entreprises, ainsi que par les statuts des entreprises, n'existe pas encore.

L'entreprise se voit assigner des missions dans le cadre de la politique de développement,

dans le cadre de la politique d'équilibre régional, dans le cadre de la sauvegarde du pouvoir d'achat
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des masses populaires ; ces missions doivent trouver leur projection au niveau de la structure

financière des entreprises et doivent être sanctionnées au niveau de leurs résultats.

Les entreprises accomplissent leurs missions de développement, de production et de gestion,

et elles l'ont fait, dans le passé, sans trop prêter intérêt à l'impact, sur leurs comptes, des différentes

mesures initiées par l'environnement, convaincues que l'intérêt économique national devait toujours

prendre le pas sur l'intérêt particulier de l'entreprise. Ce faisant, elles ont fait en sorte que la politique

de l'industrialisation a transformé le visage de notre pays qui peut présenter aujourd'hui, sur le plan

international, sa voie de développement comme un modèle pour les pays du Tiers Monde.

Aussi, quand on veut procéder à des bilans ou à des évaluations, convient-il de faire en sorte

que chacun soit jugé sur ses performances et sur l'ensemble des apports et des facteurs de

développement qu'il a été en mesure de mettre à la disposition du pays. On doit juger, bien sûr, de la

rentabilité des entreprises industrielles, cela ne souffre aucune contestation, mais on doit, aussi, juger

de la rentabilité de l'ensemble des secteurs de l'économie, y compris des secteurs non productifs.

Le secteur industriel peut se présenter avec sérénité et même avec fierté à cette évaluation ;

mais la règle du jeu doit être claire ; chacun doit être jugé selon ses performances véritables, car c'est

dans ce cadre seulement que pourront être trouvées les solutions aux problèmes qui conditionnent le

succès de la bataille de la gestion et de la production.

La règle du jeu, répétons le encore une autre fois, doit être claire, car c'est dans la clarté que

l'on pourra trouver le cadre véritablement mobilisateur pour les travailleurs.

Cela signifie que la réalité de l'entreprise ne peut être cachée derrière des concepts financiers

qui, sous couvert de leur aspect prétendument savant, dissimulent leur archaïsme et leur inadaptation

totale à notre politique de développement, comme à nos options.

Cela signifie notamment qu'un projet ne pourrait être jugé sous le seul angle de sa rentabilité

financière, car une telle approche méconnaît les intérêts économiques supérieurs ainsi que les

impératifs de notre politique de développement.

La rentabilité économique, qui est un concept utilisé dans l'évaluation de tout projet de

développement de par le monde, doit être introduit dans les règles qui servent de base à l'appréciation

de nos projets dans le cadre de la planification.

Cela signifie que l'analyse et l'approfondissement de la notion de rentabilité économique qui,

au-delà du simple aspect financier, prend en considération la réalité économique et qui, au-delà du

seul projet, prend en compte l'ensemble de ses effets sur l'économie ainsi que les paramètres

découlant de notre politique de développement, doivent prévaloir dans la conduite de nos opérations

de planification ; seule, donc, l'utilisation de ce critère de rentabilité économique permettra de juger

de l'intérêt d'un projet, comme des performances véritables d'une entreprise.

Chapitre 7. - Le cas illustratif de la SONATRACH .

7.1. - La SONATRACH, un cas singulier, dans le monde.

Le cas le plus caractéristique de la situation dans laquelle s'exerce les activités de nos

entreprises industrielles, est, sans conteste, celui de la SONATRACH. Notre entreprise pétrolière

nationale est probablement, pour ne pas dire certainement, la seule entreprise pétrolière dans le
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monde qui travaille dans des conditions aussi contraignantes que celles qui sont les siennes. Dans

tous les pays, quand il s'agit d'engager des activités destinées à la prospection ou à la production des

hydrocarbures, on commence toujours par définir, pour ces activités, un régime particulier qui se

distingue, dans tous les cas, par des facilités accordées sous forme de mesures portant sur la

simplification des procédures, d'aides diverses de l'est, d'exonérations, d'allègements ou de stabilité

des obligations fiscales et d'avantages en ce qui concerne le recrutement du personnel. Ces mesures

d'encouragement, qui peuvent s'analyser comme des normes pour la gestion dont elles renforcent les

performances et qui prennent généralement le caractère de dérogations par rapport au droit commun,

parfois, de privilèges exceptionnels, se justifient par l'importance stratégique que les Gouvernements

intéressée attachent à la nécessité de disposer de ressources nationales en hydrocarbures pour les

besoins de l'approvisionnement de l'économie en énergie, ainsi que pour la création de ressources

financières et l'acquisition des devises à affecter au développement.

L'exemple le plus significatif à cet égard est, sans doute, celui de la Grande Bretagne, pays

développé parmi les plus avancés, qui a fait de son pétrole et de son gaz de la Mer du Nord un moyen

de moderniser et de restructurer son industrie, qui compte parmi les plus anciennes, de manière à la

hisser au niveau de ses concurrents des autres pays développés, notamment au sein de la

Communauté Economique Européenne.

En Algérie, la prospection et la production des hydrocarbures ont été initiées durant la

période coloniale. L'Administration française avait doté l'industrie pétrolière d'une réglementation

spécifique qui lui assurait des garanties pour la rentabilité et la récupération de ses investissements

ainsi que des facilités extrêmement larges pour son fonctionnement. Le régime accordé ainsi aux

activités concernant les hydrocarbures en Algérie portait vraiment la marque de dispositions dont

seuls les secteurs stratégiques ou les domaines touchant à la sécurité sont admis à bénéficier. Au

lendemain de l'indépendance, ce régime a été maintenu et figé par les accords d'Évian, avant d'être

quelque peu modifié par les accords pétroliers algéro-français du 20 juillet 1965 dans ses clauses

ayant un caractère restrictif à la souveraineté algérienne et portant préjudice aux intérêts de notre

Pays. Sous le couvert de ce régime, les sociétés pétrolières étrangères et, en premier lieu, les sociétés

françaises disposaient d'une autonomie de mouvement presque totale à l'intérieur du pays, échappant

pratiquement à toute contrainte de la part de l'Administration, disposant d'une liberté de circulation

quasi-absolue sur le plan des formalités douanières et de la réglementation relative au contrôle des

changes. Elles constituaient de ce fait, de véritables enclaves étrangères incrustées dans le corps de

notre souveraineté nationale, dans la pure tradition de l'esprit des "capitulations" qui furent imposées,

naguère, à certains pays d'Orient et d'Extrême Orient.

Ce sont les nationalisations édictées par les décisions historiques annoncées le 24 février

1971 par le regretté Président Boumédiène qui ont permis à l'Algérie de se débarrasser complètement

et définitivement de ces enclaves, en même temps qu'elles ont rendu au pays la pleine possession de

ses richesses naturelles en hydrocarbures, ainsi que la maîtrise des opérations relatives à leur

exploitation et à leur développement.

Cette reprise par l'État de la possession des richesses en hydrocarbures du pays et la maîtrise

de leur exploitation s'est concrétisée dans la dévolution à la SONATRACH, entreprise nationale

appartenant entièrement à l'État, de l'exclusivité dans l'attribution des titres miniers dans les

domaines du pétrole et du gaz, ce qui aboutit à placer sous le contrôle de notre entreprise l'ensemble
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des activités de prospection de production et de transport des hydrocarbures. De ce fait, c'est l'Etat

qui prenait directement en main le contrôle de ces activités, à la place des sociétés étrangères. Or, ce

fut en passant ainsi sous le contrôle de l'État que ces activités, qui bénéficiaient auparavant, quand

elles étaient menées par des sociétés étrangères, de grandes facilités pour le déroulement de leurs

opérations ainsi que d'un régime fiscal qui allégeait leurs charges, allaient se trouver soumises à la

rigueur implacable de toutes les procédures appliquées en Algérie, en même temps que s'abattait sur

leurs résultats financiers le poids d'une fiscalité aggravée.

7.2. - L'ostracisme manifesté à l'égard de la SONATRACH.

Ainsi, la SONATRACH, qui a en charge l'une des missions les plus vitales pour la vie et le

développement du pays par son rôle de pourvoyeur du Trésor en flux financiers puisqu'elle contribue

pour plus de 50 % aux recettes fiscales du budget de l'État et par son apport en devises pour

l'économie dont elle est pratiquement la seule source de moyens de paiements extérieurs, se trouve

régie, dans ses activités, par les mêmes règles et les mêmes servitudes s'appliquant à n'importe quel

opérateur économique, y compris le plus petit entrepreneur privé travaillant uniquement pour son

profit particulier. Les raisons invoquées pour justifier une telle situation, qui constitue véritablement

un cas singulier dans le monde, est que la loi doit être la même pour tous, que la SONATRACH,

aussi importante soit-elle, ne doit pas échapper à la règle de la soumission au droit commun et

devenir une sorte d'État dans l'Etat et que, enfin, suprême argument, l'importance des intérêts qu'elle

gère pour le compte du pays rend nécessaire qu'un contrôle plus rigoureux soit appliqué à ses

activités.

On aboutit, dès lors, à des aberrations telles que celles-ci :

a) Alors qu'anciennement, les sociétés pétrolières étrangères disposaient de la faculté de

conserver, à l'extérieur, la libre disposition de la moitié de leur chiffre d'affaires et ne rencontraient,

de ce fait, aucune difficulté pour assurer l'approvisionnement de leurs installations en équipements,

en pièces de rechanges et en fournitures diverses nécessaires à leurs activités de production et de

développement, pouvaient recruter sans entrave les techniciens dont elles avaient besoin et leur

assurer régulièrement le paiement de leurs salaires sans se heurter au moindre obstacle et se

permettaient même le privilège de s'assurer la "fidélité" d'un grand nombre de leurs employés

algériens, surtout au niveau de l'encadrement, en leur payant, à l'extérieur, une partie de leur salaire

versée en devises et échappant ainsi aussi bien au prélèvement fiscal qu'au contrôle des changes du

pays, la SONATRACH se trouve soumise, pour la moindre de ses opérations avec l'étranger, à toutes

les procédures qui sont appliquées à l'exécution de nos importations et à l'autorisation des transferts

de fonds vers l'extérieur. Bien plus, malgré la faculté qui leur était laissée de disposer librement à

l'extérieur de la moitié de leur chiffre d' affaires, les sociétés pétrolières françaises bénéficiaient, en

outre, de la part de nos services chargés du contrôle des changes, d'un certain laxisme dans la

vérification du rapatriement de la partie de ce chiffre d'affaires qu'elles devaient situer en Algérie.

C'est ainsi que, malgré des mises en garde réitérées que le Ministère de l'Industrie et de l'énergie leur

avait, alors, adressées, ces services ont laissé, par négligence ou par complaisance, à ces sociétés

françaises la possibilité de garder "en retard" à l'extérieur, une somme d'environ dix-huit milliards

d'anciens francs sur la partie de leur chiffre d'affaires qu'elles devaient obligatoirement rapatrier en

Algérie. Cette somme dont il convient d'apprécier l'importance par référence à la valeur de la

monnaie à l'époque précédant les nationalisations de 1971, s'est retrouvée constituée en un atout
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entre les mains des sociétés françaises, au moment où l'Algérie a eu à négocier avec celles-ci la

liquidation du contentieux né des nationalisations de leurs activités dans notre pays. A lumière de cet

exemple, à lui seul, on mesure la différence de comportement qui caractérise l'attitude des services

chargés du contrôle des changes, naguère envers les sociétés pétrolières françaises et, ensuite, à

l'égard de la SONATRACH, à laquelle ils refusaient de conserver à l'extérieur et sous un contrôle

exercé a postériori, un pourcentage réduit de son chiffre d'affaires pour la couverture de certaines

catégories de dépenses qui auraient pu être explicitement définies par la réglementation, pour

faciliter à notre entreprise pétrolière nationale l'exécution de ses opérations qui concourent au

déroulement des activités d'un secteur vital pour l'économie du pays. L'ostracisme manifesté ainsi à

l'égard de la SONATRACH apparaît encore avec plus de relief quand on sait que les services des

Finances, qui se montrent si pointilleux sur le principe de l'accaparement direct et immédiat par la

BCA de la moindre portion de nos recettes d'exportation, ont admis, avec une légèreté stupéfiante,

l'idée d'une hypothèque sur le produit de nos exportations en acceptant, avec la plus grande libéralité,

que les recettes représentant la contrepartie de la vente du GNL livré à la société EL PASO soient

placées en gage entre les mains des banques américaines pour la garantie du remboursement des

prêts consentis par celles-ci à la SONATRACH pour la réalisation de l'usine GNL 1 d'Arzew.

Pour remédier aux inconvénients nés de la situation qui lui était ainsi faite, la SONATRACH

a été amenée, sur les directives de son Ministère de tutelle et sous son contrôle direct, à conserver à

l'extérieur une fraction, relativement minime, du produit de ses exportations. Le montant total des

sommes ainsi retenues à l'étranger, en vertu d'une décision qui, dans la lettre, contrevient à la

réglementation des changes, s'est élevé à peine à une trentaine de milliards d'anciens francs s'étalant

sur une période de dix années, de 1967 à 1977, soit une moyenne annuelle de trente millions de

dinars algériens. Ce montant global est à comparer aux dix-huit milliards d'anciens francs que le

laxisme de nos services du contrôle des changes a permis aux sociétés pétrolières françaises de ne

pas rapatrier à temps, entre 1965 et 1970, c'est-à-dire en quelque cinq années seulement, pour en

faire, par la suite, un moyen de pression sur l'Algérie au moment où il a fallu régler le conflit

provoqué par les nationalisations de 1971. Encore, convient-il de préciser que le montant de trois

cents millions de DA mentionné ci-dessus provient en partie des intérêts provenant du placement des

sommes ainsi retenues à l'extérieur et qu'il a servi dans une large proportion à la couverture de

dépenses d'investissements, parmi lesquelles les plus importantes sont la préparation des dossiers

techniques des gazoducs sous-marins à destination de l'Espagne et de l'Italie. En particulier, c'est

grâce à l'utilisation des sommes qui ont été, de la sorte, retenues à l'extérieur, par suite d'une

irrégularité considérée comme coupable par les tenants de la réglementation des changes, que les

études technico-économiques nécessaires qui ont permis à la SONATRACH de négocier avec l'ENI,

sur des données concrètes et fiables, le contrat de vente de gaz naturel à l'Italie par gazoduc sous-

marin ont été effectuées et que les travaux préparatoires à la réalisation de ce gazoduc, qui doit

traverser la Tunisie et le Détroit de Sicile, ont été menés à bien et à temps pour permettre le

lancement, il y a quelques mois, par le Président Chadli Bendjedid, de la construction de cet ouvrage

unique en son genre.

Les conditions dans lesquelles la SONATRACH a été amenée à travailler en infraction avec

la lettre de la réglementation du contrôle des changes n'ont pris fin qu'avec la décision prise, en

Conseil des Ministres, par le regretté Président Boumédiène en 1978, de régulariser une telle

situation en ordonnant que le produit des exportations effectuées par l'ensemble des entreprises
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nationales sans aucune exception soit intégralement rapatrié et que chacune de ces entreprises

reçoive, à hauteur de ses besoins, un budget en devises situé à l'étranger et utilisé sous le contrôle a

postériori des services concernés des Finances.

Un document retraçant la provenance et l'utilisation des fonds détenus à l'extérieur par la

SONATRACH a été transmis en janvier 1979 au Chef de l'État, aux Membres du Conseil de la Révo-

lution et à ceux de la Commission Nationale Préparatoire du IVème Congrès du FLN.

Il est aisé, de s'apercevoir, ainsi, que les dépenses de fonctionnement des antennes

SONATRACH dont on parle tant aujourd'hui sont d'un montant dérisoire, comparées à la proportion

de leur chiffre d'affaires que les sociétés pétrolières françaises étaient autorisées à garder à l'extérieur

et aux libéralités que leur accordaient, de surcroît, les services des Finances, pour conserver encore à

l'étranger ou pour retarder le rapatriement d'une part notable de la fraction de ce chiffre d'affaires qui

devait être située en Algérie.

7.3 - L'impact désastreux de l'exemple donné par certains "revanchards".

Enfin, puisque l'actualité incite à l'évoquer, notons que les "multiples faveurs" accordées, sur

ce que l'on appelle les fonds extérieurs de la SONATRACH et en vertu de ce que l'on présente

comme un abus de pouvoir sur l'utilisation des deniers de l'État justiciable de la Cour des Comptes

représentent probablement peu de chose par rapport aux "libéralités", pour ne pas dire plus, dont

bénéficiaient les cadres algériens employés naguère en Algérie par les sociétés pétrolières françaises,

lorsque ces cadres recevaient, en devises versées à l'étranger, une partie de leurs salaires et

devenaient, de la sorte, les otages de ces sociétés qui arrivaient ainsi, et c'est le moins que l'on puisse

en dire, à les neutraliser, voire à en faire des complices et à les dresser contre les intérêts de leur

pays. Aussi, tout compte fait, est-il préférable, en matière de "faveurs" de ce genre, que celles-ci

soient servies par un organisme national plutôt que par l'étranger. Il faut bien dire que la disparition,

par suite de la nationalisation du secteur des hydrocarbures en Algérie, des "faveurs" octroyées à

certains Algériens par les sociétés françaises ne compte certainement pas pour peu dans la haine que

ceux que l'on appelle aujourd'hui "les Régaliens" et autres assimilés exhalent à l'égard des cadres de

la SONATRACH qui, en s'engageant dans l'entreprise pétrolière nationale de leur pays au lieu de

céder à l'attrait des avantages offerts alors par la présence des sociétés étrangères, ont permis à

l'Algérie de forger l'outil qui a permis, avec la liquidation de ces sociétés qui constituaient de

véritables enclaves au sein de notre économie, l'élimination des privilèges qui profitaient à ceux dont

elles avaient acquis la fidélité et dont elles avaient imprégné l'esprit et le comportement dans la

manière d'envisager nos intérêts nationaux. Faut-il encore ajouter, à cet égard, qu'en plus de

l'avantage procuré par le versement à l'extérieur d'une partie de leur salaire, cette catégorie de

"Régaliens" et autres assimilés avaient obtenu, de la part de leurs employeurs, des "prêts", qui étaient

en réalité de véritables dotations définitives, pour l'acquisition de logements en toute propriété. Le

bénéfice de ces "libéralités" était étendu à des individus qui ne possédaient aucun titre pouvant en

faire des cadres dans l'industrie pétrolière, mais que les sociétés pétrolières étrangères, qui les

employaient gratifiaient, néanmoins, de la qualité d'"ingénieur assimilé" afin de les lier à leurs

intérêts et d'en faire des agents à leur dévotion face à l'Algérie.

Afin de prévenir toute interprétation tendancieuse, il convient de préciser que si beaucoup de

"Régaliens" et autres assimilés ont quitté notre industrie pétrolière et, parfois, choisi de quitter
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purement et simplement notre paye pour suivre leurs anciens employeurs sous d'autres cieux, quand

l'entrée en lice de la SONATRACH a permis la suppression de leurs privilèges, à commencer par la

réduction du niveau de leurs salaires, beaucoup d'autres "Régaliens" et de cadres qui s'étaient,

auparavant, engagés au service d'autres sociétés étrangères, se sont intégrés loyalement et sans

problème au sein de notre entreprise et de notre Administration des Hydrocarbures et ont compté

parmi les meilleurs travailleurs et parmi les cadres les plus valables de notre industrie pétrolière

nationale.

On peut mesurer ainsi l'amertume qui doit être celle des cadres qui ont contribué, par leur

travail et par leur dévouement, à l'édification de cette industrie, lorsqu'ils constatent la vindicte à

laquelle ils se trouvent livrés aujourd'hui, sous l'effet de la revanche accordée à certains "Régaliens"

et autres assimilés, de la même manière qu'il est aisé d'imaginer l'impact désastreux sur les jeunes

cadres des générations montantes, au vu de ce que devient le destin de ceux qui ont servi la cause

nationale et qui se retrouvent contraints, par suite des humiliations, des brimades et des mesures

injustes qui leur sont infligées, d'abandonner ce qui a constitué leur raison de vivre, de réorienter leur

vocation ou même de refaire leur vie, parfois en dehors de leur pays qui, soudain, parce que

Boumédiène est mort, semble ne plus vouloir d'eux et leur préférer les pêcheurs en eau trouble, les

larbins qui inclinent à épouser les causes les plus douteuses et les adeptes des conceptions étrangères

aux options de la Révolution que ces cadres, aujourd'hui méconnus, humiliés et rejetés, étaient fiers

de vivre et de servir.

7.4. - Des habillages contradictoires.

La nécessité de se conformer au droit commun que l'on invoque pour imposer à la

SONATRACH toutes les contraintes qui dérivent des procédures et des réglementations diverses

s'appliquant aux activités commerciales, industrielles ou financières, au recrutement de coopérants

étrangers, disparaît quand il s'agit de la fiscalité. En effet, le droit commun fixe à quelque cinquante

ou soixante pour cent le taux de prélèvement sur les BIC des sociétés et à environ 2,5 % la taxe sur le

chiffre d'affaires (TAIC). Sous prétexte que les activités pétrolières doivent être imposées selon les

barèmes déterminés au sein des pays membres de l'OPEC, on applique à la SONATRACH, en

Algérie, une fiscalité qui pèse lourdement tant sur ses résultats financiers que sur sa trésorerie.

En effet, le versement des impôts et taxes qui, pour d'autres activités, se fait suivant une

période plus large qui favorise la trésorerie des entreprises, s'effectue mensuellement en ce qui

concerne la SONATRACH dont les liquidités se trouvent ainsi presque constamment asséchées,

quand l'entreprise ne se voit pas tout simplement acculée de recourir au découvert pour remplir ses

obligations fiscales, tandis que la ponction prélevée sur ses revenue atteint ou dépasse les 90 %,

grâce à l'effet combiné du prix retenu pour le calcul du chiffre d'affaires et qui se situe généralement

au-dessus du prix réel, ce qui majore artificiellement le montant du chiffre d'affaires à taxer ou des

revenus à imposer, du taux du prélèvement sur les BIC et de celui de la redevance, qui tient lieu de

TAIC en ce qui concerne les activités pétrolières.

On retrouve, dans cette situation ainsi faite à la SONATRACH sur le plan fiscal, un autre

exemple des attitudes contradictoires qu'adoptent les services des Finances dans leur comportement

envers les entreprises industrielles : on invoque le droit commun interne et les exigences du contrôle

quand il s'agit des procédures à appliquer à la SONATRACH, sans tenir compte du fait que ces
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procédures imposent à cette entreprise des contraintes qui la défavorisent considérablement par

rapport aux entreprises pétrolières des pays étrangers, notamment celles qui appartiennent aux autres

pays membres de l'OPEC ou bien qui opèrent dans ces pays, toutes ces entreprises étant des

concurrents de notre SONATRACH sur le marché international ; mais, en ce qui concerne les

dispositions fiscales et parce que le droit commun, dans ce cas, favoriserait la SONATRACH par

rapport aux entreprises payant leurs impôts et taxes sur la base des règles adoptées par les pays

membres de l'OPEC, nos services des Finances oublient le principe sacro-saint de l'uniformité de la

loi pour tous, oublient le droit commun et s'en tiennent aux règles de l'OPEC. La situation ainsi faite

à la SONATRACH est d'autant plus injuste que, parmi les pays membres de l'OPEC, l'Algérie est

pratiquement le seul pays à connaître des coûts de production élevés, en raison d'une part, de la faible

dimension de ses gisements, de la faiblesse de leur rendement par suite de conditions liées à la nature

et de leur éloignement des terminaux marins et, d'autre part, de l'effort intense bien qu'encore

insuffisant, que notre pays consacre à la prospection de son sous-sol, lequel sous-sol est loin d'avoir

livré tous ses secrets.

A tous ces faits, s'ajoute, comme cela est souligné, par ailleurs, dans ce document, celui relatif

aux gisements non rentables pour l'entreprise, mais que la SONATRACH maintient en activité pour

préserver les recettes fiscales et les rentrées en devises que ces gisements procurent à l'État.

La conséquence de tout cela est que la SONATRACH, comme toutes les entreprises

nationales, voit ses résultats financiers complètement érodés par les multiples contraintes qui lui sont

imposées, approche parfois le déficit d'exploitation pur et simple et se retrouve logée à la même

enseigne que toutes les entreprises socialistes nationales que le système financier, fiscal et

réglementaire, dans lequel elles sont insérées, condamne à un déficit endémique.

Ainsi, dans le monde de l'industrie pétrolière où les entreprises se distinguent d'une manière

quasi-générale par le traitement privilégié qui leur est réservé par les législations de tous les pays, la

SONATRACH est assurément la seule à détenir le triste privilège d'être condamnée, par la volonté

de son Gouvernement, à demeurer une entreprise peu rentable ou déficitaire, au point que le Ministre

des Finances en arrive à parler, comble de l'aberration, de la faible valeur ajoutée créée par les

investissements consacrés au secteur des hydrocarbures,

7.5. - Des motivations a se situent ailleurs.

Pour tenter de donner un semblant de justification à leur attitude, les services des Finances

invoquent un certain nombre de raisons ; mais ces raisons sont autant de prétextes qui arrivent

difficilement à masquer le fait que les motivation réelles de ces attitudes se situent ailleurs et

demeurent inavouées.

7.5.1. - En récupérant une rente abandonnée gour accroître les recettes de l'État, la
SONATRACH se voit appliquer un régime fiscal qui obère ses résultats financiers.

- Pour ce qui est de la fiscalité, les services des Finances prétendent que, par l'impôt sur les

activités de production des hydrocarbures menées par la SONATRACH, l'Etat ne prélève pas en

réalité un impôt sur un revenu, mais récupère une rente inhérente aux richesses de son sous-sol, d'où,

par conséquent, le niveau élevé du taux d'imposition appliqué à la SONATRACH par rapport au taux

dont sont justiciables, dans le pays, les autres activités à caractère industriel et commercial. Comme
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pour étayer cette argumentation, les théoriciens de nos services financiers ajoutent que le Trésor de

l'État, par le biais du fisc, ne doit pas retirer des revenus de la SONATRACH moins qu'il n'aurait

perçu si notre pétrole et notre gaz étaient exploités par des sociétés étrangères et que l'Etat, sur le

plan de ses recettes fiscales, ne devrait pas se trouver pénalisé par les nationalisations qui ont dévolu

tous nos gisements de pétrole et de gaz à la SONATRACH.

Le caractère fallacieux d'une telle argumentation, qui, dans la réalité, vise à discréditer l'idée

même de la nationalisation, idée inhérente au concept de socialisme et ayant acquis valeur d'image de

marque pour le Régime du Président Boumédiène, apparaît d'une manière éloquente et n'a nul besoin

d'être démontré, quand on sait les exigences que les sociétés étrangères posent comme conditions

préalables à leur consentir avant de s'associer avec la SONATRACH dans des opérations de

prospection ou de production d'hydrocarbures et surtout, quand on se rappelle, qu'au lendemain des

nationalisations de 1971 et de la décision prise par notre Gouvernement de fixer souverainement les

règles relatives aux obligations fiscales des sociétés pétrolières et d'aligner, dans ce domaine, les

règles applicables en Algérie sur celles des autres pays membres de l'OPEC, les sociétés françaises

ont abandonné plus de la moitié des intérêts que les nationalisations de 1971 leur avaient laissés dans

le cadre du système juridique nouveau fixé pour régir, en Algérie, les opérations des sociétés

pétrolières étrangères. En particulier, l'Algérie n'aurait pu relever le défi que lui avait lancé l'ERAP

en 1974, lorsque cette Entreprise d'Etat française avait fait savoir à notre Gouvernement, par la voie

de son Président, que, compte tenu du poids de la fiscalité, elle avait décidé d'arrêter ses activités en

Algérie. Il fut alors répondu qu'il appartenait à l'ÉRAP d'agir en conformité avec ses intérêts et l'idée

qu'elle s'en faisait, que l'Algérie, pour sa part, n'en serait nullement dérangée et qu'elle reprendrait

pour son propre compte les activités qu'abandonnerait l'ÉRAP. Sans l'existence et l'intervention d'une

entreprise nationale, la SONATRACH, l'Algérie se serait retrouvée sans défense face à l'attitude de

l'ERAP et aurait eu, sans doute, à payer, par des concessions sur la fiscalité, le prix du maintien en

activité des gisements abandonnés par les sociétés étrangères. Les gisements correspondant ainsi aux

intérêts abandonnés par les Français seraient demeurés stérilisés, si l'Algérie ne s'était pas dotée de

l'outil d'intervention que constitue la SONATRACH pour notre Etat, ce qui montre bien que si la

disponibilité de ressources minières héritées de la nature crée une rente au profit de l'État, cette rente

ne jaillit pas toute seule et comme par enchantement des entrailles du sous-sol pour se déverser dans

les caisses du Trésor. Considérer que la SONATRACH n'est pour rien dans l'existence et la percep-

tion de cette rente, c'est en arriver à dire que si le Trésor de l'Etat encaisse des impôts, c'est parce que

nous avons un Ministère des Finances qui a des services fiscaux et que la production n'y est pour

rien, de la même manière que la même logique pourrait aboutir, également, à la conclusion que c'est

grâce à la BCA que le pays engrange des devises et non aux activités de production qui permettent

les exportations dont ces devises ne sont que la contrepartie.

L'argumentation que développent, à ce sujet, certains de nos experts financiers est de la même

veine que celle qui consiste à contester à nos entreprises industrielles tout mérite dans la perception

par l'État des impôts et taxes considérés comme frappant la consommation et, par conséquent, payés

par les citoyens, alors que ces impôts et taxes, comme cela est souligné, par ailleurs, n'auraient pas

pu exister sans la disponibilité de la production qui leur sert de support et dont ils représentent une

fraction importante de la valeur ajoutée. Le niveau des prix de vente de cette production n'étant pas

extensible au-delà d'un certain niveau, en raison de la nécessité de les tenir en rapport avec l'équilibre

exigé par la sauvegarde du pouvoir d'achat de la population, la fraction de cette valeur ajoutée qui est
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prélevée par le biais de la fiscalité dite indirecte réduit d'autant le montant du revenu qui aurait pu

rester en propre à l'entreprise productrice.

On trouvera en annexe n° 6 la liste des gisements abandonnés, l'indication des chiffres relatifs

à la production de chacun de ces gisements, ainsi que le volume global de leur production quand ils

sont considérés dans leur ensemble.

On mesurera, ainsi, le déficit que l'Algérie aurait enregistré aujourd'hui dans sa production

pétrolière et le manque à gagner qui en aurait résulté pour ses recettes fiscales et ses rentrées en

devises, si la SONATRACH n'avait pas pris le relais des sociétés françaises défaillantes, mettant en

échec, par là- même, le chantage de l'ERAP.

Cependant, le problème de la rentabilité posé par l'ERAP sur le plan financier demeure

également valable pour la SONATRACH pour laquelle il se trouve même aggravé en raison des

charges lourdes que notre entreprise pétrolière nationale assume dans le domaine de la prospection

du sous-sol national, en vue de mettre à jour de nouvelles quantités de pétrole et de gaz, d'élever,

ainsi, le niveau des réserves du pays en hydrocarbures et d'accroître, en définitive, le volume des

richesses qui servent de base à son développement. En assumant, de la sorte, la mission de maintenir

la continuité d'opérations qui procurent à l'Etat d'importantes recettes en revenus fiscaux et en

devises, la SONATRACH, en tant qu'entreprise, obère ses résultats financiers sans compensation

aucune de la part de l'État qui, de surcroît, ne lui en sait aucun gré, puisque le Ministre des Finances

considère que ces investissements ne produisent qu'une faible valeur ajoutée.

7.5.2. – Qui finance les investissements pétroliers ?

- En ce qui concerne l'exigence du rapatriement intégral des recettes d'exportation, les

services des Finances font mention de ce que l'État, qui n'assumait aucune charge dans les

investissements pétroliers quand la recherche et l'exploitation des hydrocarbures relevaient des

sociétés étrangères, supporte aujourd'hui tout le poids de ces investissements, depuis que la

SONATRACH s'est substituée à ces entreprises étrangères et se doit, par conséquent, d'appréhender

toutes les ressources que la SONATRACH tire de la mise en oeuvre de ces investissements. Là aussi,

l'argumentation prend un caractère spécieux car, auparavant, c'est-à-dire quand les sociétés

étrangères tenaient en main notre industrie des hydrocarbures, la moitié du volume du chiffre

d'affaires créé par les activités pétrolières était maintenue à l'extérieur par ces sociétés étrangères

tandis que les réserves du pays en pétrole et en gaz étant incluses dans le patrimoine des sociétés

concessionnaires, l'État ne pouvait les comptabiliser entièrement parmi les ressources qui

garantissent sa solvabilité, quand il s'agit d'emprunter des fonds à l'étranger pour les besoins du

développement du pays. Et cela, sans compter que, grâce à la maîtrise qu'il détient sur la totalité de

ses richesses en pétrole et en gaz, l'État, par l'intermédiaire de la SONATRACH, emprunte à l'exté-

rieur bien au-delà des limites déterminées par les besoins en investissements de la SONATRACH.

En réalité, comme on peut le vérifier aisément par l'examen des chiffres concernant ce sujet, les

investissements de la SONATRACH, y compris le remboursement et le paiement des intérêts des

emprunts afférents à ces investissements, n'entraînent aucune ponction sur les ressources financières

du Trésor et sur les ressources en devises de l'État et sont financés par des crédits gagés sur les

revenus futurs de cette entreprise, revenus qui sont garantis par les actions de mise en valeur portant
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sur les résultats qu'enregistre la SONATRACH dans le développement des réserves en hydrocarbures

du pays.

7.5.3. - Une conception Dal relève de l'Étal libéral et revient à contester à l'Etat socialiste le
droit d'agir pour faire prévaloir l'option socialiste :

- Quant au principe de l'uniformité dans l'application des procédures à l'ensemble des agents

économiques sans distinction, il relève tout simplement de la conception qui suppose que l'État ne se

considère pas comme engagé dans les entreprises créées par lui, que ses intérêts sont différents de ceux

représentés dans ces entreprises, que ces dernières sont envisagées, par rapport à lui, comme des tiers et non

comme étant l'émanation de ses propres intérêts et que, par conséquent, l'intervention des entreprises

socialistes dans les domaines qui leur sont dévolus n'est pas reconnue comme étant celle de l'État lui-même,

Bien plus, beaucoup d'indices donnent souvent l'impression que l'action des entreprises socialistes est

appréciée avec plus de méfiance que celle des entreprises privées, sinon parfois avec une franche hostilité.

De ce fait, l'État se comporte envers les entreprises nationales qui sont sa propre émanation, comme

envers les privés ; il s'interdit même de faire des distinctions entre ces entreprises nationales et ces privés, en

vertu du principe de la non discrimination.

En réalité, si l'État devait accorder des dérogations à certaines de ses entreprises nationales, il ne

lèserait les intérêts de personne, puisque ces dérogations demeureraient le, privilège de l'État lui-même et

n'affecteraient aucun intérêt particulier au profit d'un autre intérêt particulier, ce qui constituerait,

effectivement, un cas d'injustice et de manquement aux règles de l'équité qui s'imposent à l'est dans son

comportement vis-à-vis des tiers. En définitive, quand l'État prend des mesures dérogatoires en faveur de

ses entreprises qui ne sont rien d'autres que ses propres prolongements et dote ces entreprises de moyens

d'actions accrus, il ne fait que se privilégier et se renforcer lui-même dans l'exercice des attributions qui sont

les siennes en tant qu'émanation de la collectivité nationale et de l'intérêt général de la société. Un privilège

qui va à la collectivité n'en est pas un, de même qu'une mesure qui renforce l'efficacité de l'action de cette

collectivité pour le bien de tous ne saurait être analysée comme une mesure exorbitante du droit commun,

sous réserve que soient réservés les droits individuels des citoyens. Au demeurant, le fait même de parler de

dérogations, quand il s'agit de régir les activités des entreprises nationales, dénote la subsistance, dans les

mentalités .t dans les idées dont continuent à se nourrir certains esprits, de notions qui sont propres au

système libéral et qui ne concordent aucunement avec le concept du socialisme.

En vérité, refuser aux entreprises socialistes, tout particuliérement quand il s'agit de celles d'entre

elles qui assument des missions stratégiques et d'intérêt national majeur, la possibilité d'être dispensées de

certaines formalités bureaucratiques sans utilité réelle et les moyens d'accroître leur efficacité, revient tout

simplement à contester à l'État socialiste le droit d'agir pour faire prévaloir l'option qui représente les

principes mêmes sur lesquels se trouve fondée la légitimité même de son existence.

Une telle façon de voir les choses relève de la conception de l'État libéral, nie les implications de

l'option pour un État socialiste et sert, en définitive, d'alibi commode pour susciter toutes sortes d'entraves à

l'activité des entreprises socialistes au nom du contrôle et de la sauvegarde des intérêts de l'Etat. C'est ainsi

qu'en vertu du principe de la sauvegarde des intérêts de l'Etat dont on continue à situer l'idée dans les

concepts propres au système libéral, on en arrive à retourner contre les structures de l'économie socialiste

les moyens d'action érigés en application du droit régalien de l'Etat même qui préside à l'instauration de

l'option socialiste.
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TITRE IV. - QUELQUES QUESTIONS AUTOUR DE LA
POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT.

Chapitre 8. - Cherche-t-on à orienter la Direction Politique vers un
changement de la politique économique ?

8.1. - De l'ardeur communicative d'un élan à la morne dérive vers l'affaissement.

8.1.1. - Le financement à 100 % de l'investissement industriel et la politique de
développement entreprise depuis le 19 Juin 1965.

Contrairement à ce qui pourrait naître dans l'esprit des personnes non averties qui n'ont pas

suivi, pour ainsi dire de l'intérieur, les différentes phases de réflexion par lesquelles il a fallu passer,

depuis le 19 juin 1965, pour mettre en orbite notre politique de développement, le secteur industriel

n'est nullement surpris par les problèmes financiers auxquels il est confronté aujourd'hui en raison

des conditions que le Ministère des Finances a fait imposer pour l'application du principe du

financement à 100 % par le crédit des investissements industriels, y compris les fonds de roulement.

Financer l'industrie à 100 % par le crédit constitue, certes, un mode de financement peu commun ;

les inconvénients découlant de ce mode de financement et qui devaient aboutir au déséquilibre de la

structure financière des entreprises, au renchérissement de leurs investissements et au gonflement de

leurs charges d'exploitation pouvaient considérablement être atténués, sinon totalement supprimés, si

certains de nos prétendus experts financiers et économiques n'avaient pas manifestement cherché à

faire payer, au secteur industriel, le fait d'avoir non seulement accepté, mais suggéré que les dépenses

de l'État relatives à la marche de la production industrielle et à son développement soient couvertes

uniquement par le crédit. Le prix que l'on a voulu faire. payer, ainsi, au secteur industriel et pour

lequel certains croient le moment venu de présenter la facture, maintenant que Boumédiéne n'est plus

là, consiste à retourner contre les entreprises industrielles le mode de financement imaginé pour le

développement de l'industrialisation, conçue comme devant être large, globale et accélérée afin de

répondre aux exigences de notre Révolution. Et c'est ainsi que l'on a fait des diverses modalités

élaborées pour l'application du financement de l'industrie à 100 % par le crédit autant de causes et de

moyens pour conduire les entreprises industrielles à la ruine sur le plan financier et les acculer à une

situation de faillite que l'on se proposait bien d'ériger un jour, et que l'on fait ériger effectivement

aujourd'hui, comme la preuve de l'échec de l'industrialisation.

Pour tous les opposants à l'option socialiste alliés aux adversaires extérieurs atteints dans

leurs intérêts par notre politique visant à l'édification d'une économie nationale indépendante et

émancipée de toute exploitation étrangère, et aussi, il faut bien le dire, pour tous ceux qui, tout

simplement, animés par la jalousie et aveuglés par la haine, souhaitaient l'échec politique du

Président Boumédiène et se réjouissaient de tout ce qui pouvait le faire trébucher, l'industrialisation

s'est affirmée comme l'un des facteurs qui ont contribué à la consolidation du régime issu du 19 juin

1965, tant sur le plan interne que sur le plan externe.

Or, c'est par le recours au crédit pour le financement intégral de cette industrialisation que le

régime instauré par le Président Boumédiène a pu étendre très largement les limites des ressources

mobilisées pour le développement de l'industrie et, par là même, ouvrir les perspectives les plus

prometteuses à l'expansion de cette industrie ; mais, et c'est peut-être ce que les ennemis de l'option



103

socialiste et leurs alliés extérieurs autant que tous les autres adversaires du régime pardonnent encore

moine à notre industrialisation, celle-ci, en acceptant de se faire financer uniquement par le crédit, a

soulagé le budget de l'État de la charge de réserver une partie de ses ressources au développement du

secteur industriel, ce qui a agrandi d'autant les ressources disponibles pour les autres secteurs non

éligibles au financement par le crédit.

Libéré ainsi de la contrainte du financement de l'industrie, le budget de l'État a trouvé une

plus grande aisance pour assurer la charge des besoins de l'éducation à tous les niveaux, de la santé et

de la médecine gratuite, des programmes spéciaux, de la Révolution Agraire, de la construction des

villages socialistes agricoles, de la modernisation de l'Agriculture, de l'entretien et du développement

de l'infrastructure. de l'habitat et des subventions pour les prix des produits de première nécessité, ces

subventions représentant, comme on le sait, un soutien important au pouvoir d'achat des masses

populaires. Bien plus, en prenant encore à son compte, dans le cadre du financement par le crédit,

certaines dépenses d'infrastructure et de formation, l'industrie a permis, de surcroît, de rendre

disponibles, au sein du budget de l'Etat, des ressources complémentaires pour les secteurs

socioculturels et pour l'infrastructure. En outre, en assumant la charge d'obligations fiscales dont sont

normalement exonérées lige activités industrielles en extension, le secteur industriel a procuré et

continue à procurer au budget de l'Etat des ressources considérables qui permettent de soutenir les

efforts que le pays consacre aux différents secteurs déjà énumérés ci-dessus : culture, santé, villages

socialistes, programmes spéciaux, équilibre régional, soutien des prix, etc.

En fin de compte, par le financement du développement industriel à 100 % par le crédit, le

régime issu du 19 juin 1965 a pu, dans le cadre de son action, se libérer dans une large mesure de la

contrainte financière et a réussi ainsi à démultiplier considérablement les ressources qu'il lui a fallu

mobiliser en vue de concrétiser sa politique entièrement axée sur la lutte contre le sous-

développement et sur un large éventail d'actions destinées à soulager les souffrances des couches les

plus déshéritées et à promouvoir le progrès des masses populaires.

De la sorte, en un peu plus d'une décennie, le régime formé sous l'égide du Président

Boumédiène, tout en réalisant une industrialisation dont l'ampleur, la forme et l'intensité sont citées

en exemple dans le monde, a pu accomplir, par ailleurs, une oeuvre considérable dans les autres

domaines de l'activité nationale, et notamment en ce qui concerne l'éducation et la formation, la

santé, l'équilibre régional, la promotion des zones affectées aux opérations de la Révolution Agraire,

l'infrastructure etc. Toutes ces actions, s'ajoutant aux efforts accomplis dans d'autres domaines,

notamment ceux de la défense et de la politique extérieure, ont contribué grandement à renforcer

l'assise populaire du régime et à lui valoir le soutien des masses, particulièrement à travers l'atta-

chement manifesté en différentes occasions à la personne du Président qui en assumait l'incarnation.

Il est d'une évidence claire que ce concept du financement à 100 % par le crédit s'est appuyé

largement sur la création monétaire et que, de ce fait, certains le dénoncent ou le récusent comme un

facteur d'inflation. Cet aspect des choses a été largement traité dans le "Rapport sur les problèmes

financiers de l'industrie socialiste" ; il n'est pas nécessaire, par conséquent, d'y revenir ici. Qu'il

suffise, cependant, d'ajouter que malgré cet appel accru au concours de la monnaie induit par le

financement de l'industrie à 100 % par le crédit pendant toute une décennie, l'inflation constatée en

Algérie ne présente rien d'exceptionnel par rapport à celle qui sévit dans le reste du monde, y

compris dans les pays libéraux qui prônent les rigueurs financières classiques de l'économie
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capitaliste et qui font de la restriction de l'émission monétaire l'instrument privilégié de leur lutte

contre l'inflation. Autrement dit, l'inflation qu'a connue l'Algérie, surtout si l'on en considère la

moyenne annuelle sur les dix années qui se sont écoulées depuis le lancement de notre premier Plan

Quadriennal, n'a pas revêtu une ampleur plus grande que celle relative à l'inflation qui a affecté

l'économie des pays qui, précisément, comme action anti-inflationniste, ont restreint les crédits à leur

économie et, par là-même, freiné leur développement. Bien au contraire, grâce à la politique

d'austérité appliquée par notre pays, notamment en matière d'importations de biens de

consommation, le taux de l'inflation en Algérie demeure relativement modéré. Ce taux aurait été

probablement encore plus faible si les services fiscaux avaient montré une meilleure efficacité dans

la taxation des revenus du secteur privé qui alimentent une grande partie de la masse monétaire qui

joue un rôle dans la pression inflationniste, bien qu'en Algérie, comme c'est le cas dans beaucoup de

pays sous-développés, une partie de cette masse monétaire se trouve neutralisée par la thésaurisation.

Ainsi, alors que l'on considère généralement que l'industrie s'est toujours édifiée sur la base

de ressources provenant de ponctions faites sur le produit de l'agriculture et des autres activités, en

Algérie, c'est le secteur industriel qui a servi de soutien aux autres secteurs de l'activité du pays. Ce

rôle, le secteur industriel a pu le jouer, certes, grâce à la rente tirée des ressources du pays en

hydrocarbures ; mais il a pu le jouer aussi, et dans une proportion non négligeable, grâce à la valeur

ajoutée créée par ses branches autres que les hydrocarbures, sans compter que la rente minière

inhérente aux ressources en hydrocarbures du pays ne jaillit pas spontanément du sous-sol et n'a pu

devenir disponible qu'au prix d'efforts intenses qu'il a fallu mener avec détermination, patience,

imagination et continuité.

8.1.2. - La dynamique imprimée au développement du pays et le puissant élan donné à
son industrialisation par le Président Boumédiène.

Certains pourraient, dès lors, se demander pour quelles raisons, tout au long des années

durant lesquelles il a assumé la responsabilité de diriger les affaires du pays, le Président

Boumédiène a dû laisser se constituer sans réagir le tissu des contraintes et la masse des charges dont

se plaignent aujourd'hui les entreprises industrielles ou dont on dit que les entreprises industrielles

sont accablées, sous l'effet d'actions maléfiques voulues par des gens animés par la volonté de

précipiter ces entreprises dans la ruine.

En vérité, beaucoup des mesures dont les conséquences pèsent actuellement sur les

entreprises industrielles ont été suggérées et instituées au nom du contrôle et de la nécessité de

procurer des ressources au budget de l'État.

Des lettres adressées en leur temps tant à la Présidence qu'au Ministère des Finances, et

jalonnant toute la période commençant le 19 juin 1965 n'ont pas manqué, du coté du secteur

industriel, de signaler les difficultés et la situation de faillite financière vers lesquelles ces mesures

allaient conduire les entreprises nationales. On pourra retrouver trace de ces lettres aisément, comme

cela a été déjà mentionné dans le préambule de ce texte.

Cependant, se conformant à une ligne de conduite à laquelle il s'est toujours tenu dans son

action, le Président Boumédiène a toujours considéré qu'il faut chaque fois viser l'essentiel et le

fondamental et s'y consacrer et éviter de se laisser dissiper par des questions qui revotent un aspect
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secondaire dans l'immédiat et dont la solution pourrait être trouvée dans l'avenir, à la seule condition

que cet avenir ne fût pas compromis par la persistance de ces questions.

Aussi, comme cela a été déjà souligné par ailleurs, le Président Boumédiène, s'en tenant à

l'essentiel, a décidé et fait appliquer le financement à 100 % par le crédit pour le développement

industriel, ce qui a eu pour effet de libérer pratiquement de toute contrainte financière le lancement

des projets initiés dans le cadre de l'industrialisation, contrainte que certains voulaient ériger en

barrière pour freiner le développement industriel et le moduler nettement dans le sens du

ralentissement.

Pour ce qui est des modalités adoptées pour la mise en oeuvre de ce financement à 100 % par

le crédit du développement industriel, le Président Boumédiène considérait, qu'à partir du moment où

elles mettaient en cause des organismes qui, bien que relevant de tutelles ministérielles différentes,

appartenaient tous à l'Etat, elles étaient susceptibles d'être corrigées et réadaptées à la lumière de

l'expérience et que le pouvoir politique ne pourrait, en aucun cas, admettre ou tolérer qu'un

organisme de l'État travaillant pour le bien du pays fût acculé à la faillite et contraint à plier le genou

par un autre organisme de l'Etat, sous prétexte d'assurer l'application rigoureuse de modalités

bureaucratiques qui ne concordent pas avec l'intérêt du pays.

De la sorte, chaque fois qu'une offensive s'est déclenchée pour entraver le développement de

l'industrie ou qu'une tentative s'est esquissée pour bloquer le lancement d'un projet industriel, le

Président Boumédiéne est intervenu de tout le poids de son autorité pour arrêter et faire échouer cette

offensive ou cette tentative, insistant simplement sur la nécessité de veiller avec la plus grande

vigilance à contenir les engagements financiers du pays dans la limite de ses capacités de

remboursement.

C'est pour cette raison que, tant que le Président Boumédiène avait en charge les affaires du

pays, aucun projet industriel ne s'est vu annulé ou repoussé ; le Président Boumédiène avait toujours,

même dans les cas les plus difficiles, fini par opter pour la solution qui favorise la poursuite du

développement et contribue à l'édification d'une économie nationale indépendante.

A cet égard, il portait une attention particulière aux projets de l'industrie lourde et du secteur

des hydrocarbures dont il connaissait et mesurait pleinement l'importance vitale et le caractère

stratégique pour l'avenir du pays et pour la consolidation de son indépendance nationale.

Sa principale préoccupation au sujet de ces projets était, chaque fois, de savoir comment

réunir les moyens nécessaires pour entreprendre et accomplir leur réalisation et pour réussir leur mise

en marche et leur gestion. Il suffit, pour illustrer ce que fut l'attachement du regretté Président

Boumédiène à l'idée de doter l'Algérie d'une industrie de base conséquente, de se référer aux

orientations qu'il a fixées pour les programmes d'investissement des années 1977 et 1978 qui ont

suivi la fin du IIème Plan Quadriennal, orientations dont les prescriptions étaient, tout en consacrant le

maximum de ressources aux secteurs socio-culturels, à l'infrastructure sociale et économique, à

l'hydraulique et à l'Agriculture, de lancer les projets industriels arrivés à maturité et pour lesquels les

financements en devises nécessaires auront été réunis, sous réserve de maintenir les engagements

financiers extérieurs du pays dans la limite de ses capacités de remboursement, capacités à

déterminer en se fondant exclusivement sur les ressources dont la disponibilité est établie de manière

sûre pour l'avenir. A ce titre, il accordait une importance particulière aux projets de développement
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de nos réserves et de notre production en hydrocarbures dont la valorisation demeurera encore, pour

de longues années, la source principale de nos ressources financières, plus spécialement en moyens

de paiements extérieurs.

Ainsi, tant que le regretté Président Boumédiène était à la direction des affaires du pays, la

dynamique imprimée au développement du pays et tout particulièrement le puissant élan donné à son

industrialisation n'ont jamais connu de fléchissement. Bien plus, au fil du temps et grâce à l'ardeur

communicative qui animait le Président Boumédiène, cette dynamique et cet élan se sont peut à peu

érigés en un vigoureux ressort soutenant et impulsant le mouvement d'effort et d'enthousiasme par

lequel toutes les forces vives de la Nation s'engageaient dans la lutte contre le sous-développement et

la marche vers le progrés.

8.1.3. - Une morne et inexorable dérive vers la stagnation et l'affaissement.

Malheureusement, depuis que la maladie, ensuite la mort ont terrassé le Président

Boumédiène, ce magnifique mouvement qui était constamment tendu pour aller toujours de l'avant,

semble se muer, à un rythme de plus en plus accéléré, en une morne et inexorable dérive vers la

stagnation et l'affaissement. Non seulement, on prescrit de ne lancer aucun projet nouveau, mais on

s'efforce de freiner, de remettre en question et même d'annuler les projets déjà approuvés et, dans

certains cas, mis en exécution du temps du Président Boumédiéne. Des groupes étrangers en relations

d'affaires depuis des années avec des entreprises nationales algériennes, venus s'inquiéter du sort des

projets pour lesquels ils étaient engagés en Algérie, se sont vu répondre qu'ils devaient se rendre

compte que le Gouvernement avait changé en Algérie, que cela entraînait une révision de la politique

suivie auparavant et qu'après tout ils n'avaient qu'à prêter attention à ce qui se passe en Iran. Ainsi, à

leur stupéfaction et comme beaucoup d'Algériens, les étrangers découvrent ainsi que, dans l'esprit de

certains, la succession du Président Boumédiène prend de plus en plus l'allure d'un changement de

régime et d'un renversement de politique, à l'instigation de groupes de personnes déterminés, qui

espèrent entraîner définitivement, dans leur sillage, toute la Direction Politique du pays.

8.1.3.1. - Le prétexte de l'endettement extérieur .

Fin 1978 et début 1979, les protagonistes de ce changement et de ce renversement avançaient

comme prétexte, pour donner un semblant de justification à l'arrêt des projets, le niveau atteint par

l'endettement extérieur du pays. Or, s'il est exact que cet endettement s'était effectivement accru par

rapport au passé en raison de l'effort de développement poursuivi par le pays, il n'en est pas moins

exact aussi que cet endettement demeurait confortablement contenu dans les limites permises par la

solvabilité de l'Algérie, solvabilité qui était assurée par les ressources nouvelles attendues de façon

certaine de l'augmentation et de la valorisation de notre production de pétrole, de condensat, de GPL

et de gaz naturel.

Bien plus, le chiffre atteint par notre dette extérieure en 1978 ne constituait nullement une

surprise pour les services concernés, puisqu'il avait été prévu avec une précision satisfaisante

quelques années auparavant, dans des études effectuées par les services même de planification, de la

même manière que l'augmentation qu'allait connaître le prix du pétrole en 1979 était connue et que,

dès 1978, le Gouvernement dans son ensemble en était non seulement informé, mais avait été

également prévenu de l'ampleur possible qu'elle pouvait atteindre. (Voir annexe n°7 les extraits d'une

note remise au Président Boumédiéne le 22 mai 1978).
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En outre, les responsables de nos Finances ne pouvaient ignorer les ressources futures en

devises attendues de façon certaine par l'Algérie, puisque des prévisions chiffrées leur avaient été

transmises à ce sujet par la SONATRACH et que même les organismes étrangers avaient produit des

documents et des études dont l'Algérie avait eu connaissance et qui établissaient nettement que, dés

le début de la décennie 1980, l'Algérie allait connaître une augmentation substantielle de ses rentrées

en devises, que, par conséquent, sa situation, sur le plan de l'endettement extérieur, allait s'améliorer

notablement et que sa solvabilité demeurait solide, malgré la montée constatée dans l'immédiat du

chiffre mesurant le niveau du service de sa dette ; aussi, au contraire de ce que certains de nos

Financiers affichaient comme l'expression d'une panique réelle ou bien, simplement, comme la

manifestation d'une attitude simulée de désarroi en vue d'influencer le jugement des responsables

politiques du pays, les milieux financiers internationaux ne ressentaient aucune inquiétude, tant face

au gonflement de notre dette extérieure au cours de ces dernières années que devant les prévisions

mêmes d'augmentation encore de cette dette pour les deux ou trois années à venir, alors que

beaucoup de nos prétendus experts, aidés en cela par les "informations", les thèses et les rumeurs

répandues par les médias et les milieux néo-colonialistes de Paris ou leur servant d'amplificateur,

présentaient l'Algérie comme parvenue au bord de la banqueroute et au seuil de l'asphyxie. Bien plus,

les milieux financiers internationaux, précisément parce qu'ils connaissent les potentialités de

l'Algérie, les ressources que notre pays allait en tirer et même les délais dans lesquels ces ressources

commenceraient à devenir disponibles concrètement, offraient à nos entreprises nationales et à nos

banques de procurer les crédits financiers nécessaires pour assurer le relais qui permettrait d'attendre,

sans difficultés majeures, l'achèvement des projets destinés à créer les flux nouveaux de recettes en

devises inscrits dans nos prévisions.

Au demeurant, il est utile de signaler, à ce propos, que des organismes tels que le Fonds

Monétaire International (F.M.I.) ou les grandes institutions financières du monde capitaliste

disposent de moyens efficaces leur permettant de suivre avec précision l'évolution de la dette

extérieure de chaque pays et ne pouvaient, par conséquent, ignorer la situation de l'Algérie en ce qui

concerne ses engagements financiers vis-à-vis de l'étranger. Si, donc, la solvabilité de l'Algérie est

demeurée crédible malgré la montée de sa dette au cours de ces dernières années, c'est que le

diagnostic porté par ces institutions sur la santé de son économie et sur la tenue de ses ressources a

été jugé favorable, certainement plus favorable que ne le disent ou ne le pensent certains de nos

experts financiers, qui ont cherché ou contribué à semer la panique au sujet de notre dette extérieure.

8.1.3.2. - Les objectifs du blocage des investissements industriels.

Dès lors, il ne peut échapper à l'esprit le moins averti que le blocage général imposé, depuis la

disparition du regretté Président Boumédiène, aux investissements, tout particulièrement dans le

secteur industriel, s'explique par autre chose que pour des raisons financières. Du reste, cela devient

d'une évidence indéniable quand on sait que la nette amélioration apportée notre balance des

paiements et à nos ressources en devises dans l'avenir n'a modifié en rien la situation en ce qui

concerne ce blocage des investissements. Bien au contraire, de nouveaux arguments sont avancés

depuis qua l'évolution du prix du pétrole a rendu quelque peu éculé celui du niveau d'endettement :

on parle maintenant de la nécessité de "faire le bilan", de "digérer d'abord ce que nous avons réalisé

et d'en maîtriser la gestion", de "laisser quelque chose à faire pour le prochain Plan", comme si, au

niveau de la vie d'un pays, le bilan se fait à la manière du commerçant du quartier qui abaisse ses



108

rideaux et arrête ses activités quand il procède à son inventaire ou que le fait de lancer les projets

arrivés à maturité et pour la plupart inscrits déjà, tout au moins comme idées de projet, dans les plans

précédents, allait arrêter le cours de l'histoire ou mettre fin à la croissance des besoins du pays. La

croissance de ces besoins ne cesse de s'accélérer et ne manquera pas d'alimenter en idées de projet et

en projets tous les plans à venir, tandis que chaque projet mûr et mis en chantier contribuera à réduire

les tensions créées sous la pression de ces besoins, alors que tous les projets retardés ou annulés se

traduiront par des déficiences parfois graves dans le développement du pays, entraîneront la

prolongation des pénuries qui affectent nos approvisionnements, provoqueront peut-être l'apparition

de nouvelles pénuries et se manifesteront, sans doute, par des distorsions sérieuses dans l'effort de

restructuration de notre économie, restructuration qui est l'essence même de la lutte contre le sous-

développement. Les risques de tensions graves qu'entraînent les annulations ou les reports de projets

industriels parvenus au seuil et même au début de leur réalisation, sont d'autant plus réels et

menaçants que c'est une évidence, maintenant communément admise, que lorsque certains besoins de

consommation prennent racine dans les habitudes de la population d'un pays en voie de

développement, il devient difficile sinon proprement impossible de les comprimer et que, par voie de

conséquence, faute de pouvoir satisfaire ces besoins par la production nationale dont on aura réduit

ou retardé la capacité par suite de l'annulation ou du report des projets, l'on condamne le pays à

recourir inéluctablement à l'importation pour répondre à la demande incompressible des

consommateurs. C'est dire que le freinage que l'on a imposé, depuis la disparition du Président

Boumédiène, au développement industriel, tout particulièrement dans les branches des industries de

base, prend le sens d'une opération qui a pour effet, si ce n'est pas là tout simplement son motif et son

but, d'apprêter notre marché national en un débouché de choix pour la production étrangère et tout

spécialement pour la production française. On connaît les efforts que déploie actuellement le

Gouvernement français pour augmenter le volume de ses exportations et, à cet effet, pour multiplier

ou élargir ses marchés extérieurs. On comprend aussi la joie qu'éprouvent les sphères industrielles

françaises et que manifeste la presse d'Outre Méditerranée à l'annonce que l'Algérie renonce à ses

grands projets ou les retarde, de même que tout militant conscient de notre Révolution peut saisir la

portée du satisfecit que la presse française décerne aux promoteurs du prétendu "new-look"

économique qui s'annonce dans notre pays et qui se traduit par un coup d'arrêt asséné à l'essor de

notre industrialisation.

8.2. - Deux exemples aux enseignements nombreux et utiles à méditer.

Parmi toutes les décisions prises pour annuler ou retarder des projets industriels et même pour

revenir sur certains de ces projets dont le processus de lancement et de réalisation était engagé depuis

des années et avait déjà entraîné des dépenses non négligeables, on peut retenir deux dont l'exemple

comporte des enseignements nombreux et utiles à méditer, et dont le cas revêt une signification qui

parle d'elle-même : ce sont le projet d'usine d'électrolyse d'aluminium de M'Sila et la Câblerie

électrique de Biskra, qui sont encore évoqués, par ailleurs, dans ce rapport. Le fait d'attirer l'attention

de façon particulière sur ces deux projets ne diminue en rien l'importance à accorder aux autres

projets qui ont fait l'objet de mesures analogues, tout spécialement les projeta de développement de

la production de pétrole, de traitement de gaz naturel, notamment pour l'extraction du GPL et du

condensat et la réinjection du gaz non utilisé, ainsi que les usines de liquéfaction de gaz, les

complexes pétrochimiques, les cimenteries, la production d'acier, etc.
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à un moment où plus des deux tiers de son volume suffiront à peine pour couvrir la demande

nationale.

La partie de la production envisagée, qu'il resterait à placer sur les marchés d'exportation, est

relativement faible et on ne peut dire, donc, que la valorisation d'un investissement dans lequel

l'Algérie aura engagé des milliards de dinars sera soumise aux aléas des marchés étrangers et

risquerait, de ce fait, de devenir pour le pays une cause de dépendance extérieure périlleuse.

En outre, ce qui atténue encore davantage le risque, si risque il y a, que constituerait le

problème du placement de moins d'un tiers de la production de l'usine, il convient de souligner que

l'Union Soviétique a accepté de recevoir de l'aluminium en remboursement des prêts qu'elle aura

consentis pour la réalisation de l'usine. Faut-il rappeler, à ce propos, que l'URSS avait pris également

un engagement analogue vis-à-vis de la SNS pour la réalisation de l'aciérie d'Annaba, que, par la

suite, cette entreprise nationale n'a même pas eu besoin de faire jouer cette clause, le placement de

son excédent momentané de production de la fonte s'étant effectué sans difficultés sur le marché

international et que, comme c'est le cas aujourd'hui pour l'usine d'aluminium, beaucoup d'esprits se

prétendant d'une intelligence supérieure à celle de la Direction Politique responsable de la promotion

du projet de Annaba et se prenant, à l'instar de leurs émules d'aujourd'hui, pour des économistes

avisés, alors qu'ils ne faisaient que répercuter ce dont les imprégnaient les officines néo-colonialistes

de Paris, se lamentaient sur les difficultés dans lesquelles allait s'empêtrer l'Algérie en se dotant d'un

complexe sidérurgique d'une capacité nettement supérieure à la demande nationale qui, à l'époque,

avoisinait à peine les 100 000 tonnes / an pour les produits sidérurgiques. Aujourd'hui, malgré

l'extension en cours du complexe de Annaba dont la capacité aura été multipliée par cinq en une

décennie, notre production en acier demeure en-deçà de la demande nationale qui, entre-temps, a

monté en flèche sous l'effet de la mise en route du développement du pays. Rien n'interdit de penser

que notre industrie de l'aluminium ne connaîtra pas le même phénomène, d'autant plus que, au sein

de notre économie, des secteurs importants dont c'est précisément la caractéristique d'être de grands

consommateurs d'aluminium, n'ont connu jusqu'à présent qu'une croissance relativement lente et

n'arrivent que maintenant au seuil d'une expansion accélérée et très étendue, en raison de la pression

intense des besoins nationaux qui se manifeste avec une grande acuité pour les produits de ces

secteurs. Il s'agit essentiellement, en plus des besoins des câbles de l'électrification qui s'étend et

s'intensifie à travers tout le territoire, du bâtiment dont la partie menuiserie demandera beaucoup

d'aluminium, de l'emballage nécessaire aux industries alimentaires, pharmaceutiques et chimiques,

ainsi que des industries mécaniques, électriques et électroniques qui sont également utilisatrices de

l'aluminium pour la fabrication d'une grande partie de leurs pièces.

On aurait pu se passer de l'évocation de cette série de besoins de notre économie et des

perspectives qui sont celles d'une industrie de l'aluminium en Algérie, car cela revient, somme toute,

à débiter des banalités pour tous ceux qui connaissent et sentent les réalités de notre économie et qui

sont conscients des exigences de notre développement, si la conjoncture prévalant actuellement dans

notre pays n'acculait pas à la nécessité de répondre à des allégations nées de l'ignorance ou de la

mauvaise foi. L'ignorance se pare parfois des allures de la suffisance, tandis que la mauvaise foi

exprime souvent l'effet de la haine, de la jalousie ou de la volonté de contredire et de s'opposer aux

initiatives des autres ; mais, l'une comme l'autre, constituent malheureusement deux des faiblesses

humaines que les spécialistes de l'action psychologique des milieux néo-colonialistes savent
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exploiter pour y puiser les moyens d'infléchir notre politique économique dans le sens des intérêts

des groupes capitalistes et des orientations voulues par la stratégie des multinationales. A cet égard,

quand on met en parallèle les réalités avec les arguments que l'on entend, aujourd'hui, dans la bouche

de ceux qui se livrent au dénigrement de notre industrialisation et, singulièrement, avec les argu-

ments avancés pour torpiller notre projet d'aluminium, certaines observations ne manquent pas à

venir à l'esprit :

- D'abord, on s'aperçoit que ceux qui affichent tant d'angoisse à propos du placement de

l'excédent de production que créerait la surcapacité retenue pour l'usine de M'Sila par rapport à la

demande nationale, ne manifestent aucune inquiétude quant à la dépendance extérieure dans laquelle

le pays se trouverait de plus en plus piégé du fait que, faute de réaliser cette usine, la marche de

nombreux secteurs vitaux de notre économie deviendra tributaire des fournisseurs étrangers

d'aluminium.

- Comme pour les camions, les véhicules particuliers et les engins de travaux publics, la seule

conséquence inéluctable à laquelle conduit le report ou l'annulation de la construction de l'usine de

M'sila est de réserver aux monopoles étrangers notre marché de l'aluminium, au moment où il va

connaître une ampleur qui fait précisément de lui une assise sûre pour une industrie nationale ainsi

que le stipule la Charte Nationale.

- Ensuite, quand bien même la règle d'or, pour le lancement des projets industriels dans le

cadre d'une politique de développement - qu'il ne faut pas confondre avec une politique de

croissance, laquelle suppose une économie déjà normalement constituée et rationnellement structurée

- serait de ne lancer une usine qu'une fois assuré l'écoulement de la totalité de sa production sur le

marché intérieur, il resterait que l'Algérie ne pourrait se cantonner éternellement à n'exporter que des

matières premières et qu'elle doit se préparer à diversifier ses exportations et à en faire évoluer la

structure vers des produits plus élaborés, incluant une part plus grande de valeur ajoutée provenant

du travail de l'homme. S'il est difficile d'envisager, dans l'immédiat, la conquête de marchés

extérieurs où sévit une très vive compétitivité qu'il nous est difficile d'affronter sur le plan du prix de

revient et de la qualité, il est des créneaux de ces marchés pour lesquels l'Algérie dispose de quelques

atouts pour commencer à prendre place dans le marché mondial et, parmi ces créneaux, l'aluminium

se présente sous les meilleures auspices. En effet, en raison des caractéristiques propres de sa

fabrication, qui exige une grande consommation d'énergie électrique, l'aluminium est composé, en

valeur, pour près du tiers par l'énergie, les frais de personnel prenant environ 20 % de cette valeur et

d'autres facteurs nationaux encore 5 %, tandis que la part qu'en prend le coût de la matière première

importée ne dépasse pas 20 %. Autrement dit, un produit, obtenu à partir de la transformation d'une

matière première importée, comporte, en valeur, une structure qui en fait un produit d'origine

largement nationale. En sorte que l'on dit bien souvent, et à juste raison, que l'industrie de

l'aluminium est une industrie de pays possédant de l'énergie et non de ceux qui possèdent la bauxite.

Au demeurant, le projet de M'Sila prévoit l'implantation de deux usines et non d'une seule

avec, chacune, une capacité égale à celle qui est retenue pour l'usine dont on veut empocher

aujourd'hui la réalisation. Cela parce que l'on avait considéré que l'Algérie détient, grâce à ses

ressources en gaz naturel, un atout déterminant pour assurer la compétitivité de son aluminium sur le

marché international.
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De plus, le doublement de la capacité de production dans le complexe de M'Sila permettrait

de renforcer encore davantage cette compétitivité, car pratiquement toute l'infrastructure et, en

particulier, tous les aménagements apportés au site pour la réalisation de la première unité, serviront

à la seconde unité, de sorte que la réalisation de cette seconde unité prendrait l'allure d'un simple

investissement complémentaire, se limitant au coût d'acquisition des équipements, de leur montage,

du génie civil y afférent et peut-être de quelques extensions en ce qui concerne les installations de

stockage.

De ce fait, la partie des charges fixes relative à l'amortissement et aux frais financiers

concernant l'infrastructure et l'aménagement du site, se trouverait répartie sur un volume de

production multiplié par deux, ce qui réduirait d'autant le coût de production de l'aluminium et

permettrait, sur le plan des prix, soit de rendre cet aluminium plus compétitif, soit d'améliorer le

résultat financier à attendre de sa valorisation.

Or, ce sont les mêmes voix qui prononcent des sermons sur la nécessité de diversifier et de

transformer la structure de nos exportations que l'on retrouve dans le concert de celles qui sont

coalisées pour obtenir le report ou le rejet de l'usine d'aluminium de M'Sila. S'agit-il là d'une

contradiction inconsciente, fruit de l'ignorance et de l'ineptie, ou bien ne faut-il voir, dans cette

contradiction, que les deux volets apparemment opposés, d'une politique qui demeure la même : celle

qu'inspirent les intérêts des groupes étrangers d'un côté, dénigrer l'industrialisation de l'Algérie en lui

reprochant de n'être pas encore parvenue à exporter et, de l'autre, l'empêcher de devenir exportatrice

là où elle peut devenir un concurrent sérieux et même de taille, menaçant la position de ces groupes

sur les marchés qu'ils tiennent sous leur domination. Est-il nécessaire de préciser encore que le

marché de l'aluminium est un marché pratiquement cartellisé et que les multinationales ont toujours

visé, comme on le verra plus loin, à ne pas laisser les pays du Tiers Monde accéder au stade de pays

producteurs dans ce domaine ?

Le comble du paradoxe dans l'attitude de ceux qui semblent s'être jurés d'effacer le projet de

M'Sila est qu'ils condamnent l'Algérie à demeurer dans une situation où elle exporterait de l'énergie à

l'état brut pour la réimporter, ensuite, sous la forme de l'une des composantes incluses dans la valeur

de l'aluminium qu'elle serait obligée d'acquérir pour la couverture de ses besoins, la quantité

d'énergie ainsi réimportée étant évidemment d'un coût supérieur au prix initial de son exportation à

l'état brut, car elle reviendrait surchargée de la fiscalité du paya où elle aura été utilisée et des frais de

sa transformation.

- Enfin, pour en finir avec les observations et les méditations auxquelles conduit la

dialectique de ceux qui dénigrent notre industrialisation et s'ingénient à susciter tous les obstacles

possibles pour briser son élan, il y a lieu de relever qu'au moins pour une fois, l'on ne peut pas faire

le reproche à notre industrie d'opter, en ce qui concerne l'usine de M'Sila, pour une technologie de

pointe. Le partenaire retenu étant l'Union Soviétique, sa technologie est certes moderne et bien

convenable, mais ne représente pas le modèle le plus perfectionné pour la fabrication de l'aluminium

à l'image de ce que l'on a reçu dans le cadre des offres provenant de fournisseurs occidentaux.

Néanmoins, cela n'empêche pas que le projet soit combattu et l'on constate ainsi que, si

l'argumentation diffère et s'adapte aux nécessités des attaques à livrer, la cause, elle, demeure la

même : gêner et briser l'industrialisation et, à cet effet, plaider le recours à la technologie simple au

nom de l'emploi quand il s'agit de démolir des projets initiés dans les secteurs où une technologie
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complexe est requise, invoquer d'autres arguments lorsqu'on se trouve en face d'un projet dont le

choix technologique échappe au reproche de la sophistication.

b) La pollution : objet d'analyses sérieuses débouchant sur des solutions ou bien
argument de secours toujours, prêt à servir ?

Pour ce qui est de la pollution, autre argument invoqué pour essayer d'obtenir l'annulation du

projet de M'Sila, il convient de noter que :

- le site de M'Sila a été précisément choisi en raison de la possibilité qu'il présente d'écarter

tout risque de pollution pour la végétation et pour le cheptel, puisque ce site a été retenu à l'intérieur

d'une zone rocailleuse inapte à toute végétation et donc à toute culture et les caractéristiques de cette

zone s'étendent à des kilomètres à la ronde autour du site de l'usine, alors que les normes les plus

sévères appliquées dans le monde en matière de sécurité contre la pollution issue d'usines

d'électrolyse d'aluminium, exigent simplement un maximum de cinq kilomètres pour la distance

séparant l'usine des zones de végétation.

Dans le cas du Complexe de M'Sila, sur plusieurs kilomètres à la ronde, on ne rencontre ni

végétation ni habitation, la ville elle-même étant située à près de quinze kilomètres du site de ce

complexe.

- dans beaucoup de pays développés, y compris des pays européens, où la densité de la

population est très forte et la végétation recouvre la quasi totalité du sol, des usines d'aluminium

existent depuis des décennies sans que cela ait entraîné aucune catastrophe dans ces pays.

- Malgré les informations rassurantes recueillies sur ces précédents, c'est en raison de

l'apparition, suite à certaines études faites en Europe et en Amérique, d'un risque de pollution autour

des usines d'aluminium que l'implantation de notre complexe d'aluminium, initialement envisagée

sur le littoral, d'abord à Jijel puis à Bejaia, a été finalement fixée dans cette zone rocailleuse de

M'Sila, en plus des raisons qui, par ailleurs, militent en faveur de la création d'un pôle industriel près

d'une ville appelée à devenir l'un des points d'ancrage du développement de nos hauts plateaux.

c) L'eau : quand un projet est coupable de la mobilisation insuffisante de nos ressources
en eau :

On a présenté la réalisation de l'usine d'aluminium à M'Sila comme devant se traduire par la

ponction d'une importante quantité d'eau sur le barrage du K'Sob, au détriment de l'irrigation et de la

consommation humaine. Or :

- les besoins en eau de l'usine sont couverts par des forages et non par prélèvement sur le

barrage ;

- dans le cadre d'un aménagement à l'échelle nationale de nos ressources hydrauliques, il

existe des possibilités d'amener dans la région de M'Sila des quantités d'eau, de loin, plus importantes

que celles provenant du barrage du K'Sob ;

- par conséquent, s'il existe un problème d'eau à M'Sila, c'est bien de celui-là qu'il s'agit, c'est-

à-dire de la nécessité de construire les barrages, les canalisations et les autres installations

indispensables pour amener ces ressources en eau dans la région de M'Sila où il est possible, en plus

de la couverture intégrale des besoins de la consommation urbaine et industrielle y compris celle du

complexe d'aluminium, d'irriguer des dizaines de milliers d'hectares et non pas seulement quelques

milliers comme c'est le cas actuellement avec le barrage du K'Sob.
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communes avec des tentatives visant à éloigner l'Algérie de l'Union Soviétique ou à détériorer nos

relations amicales avec ce pays. Enfin, il serait pour le moins aussi surprenant que contradictoire

qu'au lendemain de la tenue du IVe Congrès du FLN qui a recommandé vivement le renforcement de

notre coopération avec les pays socialistes et qu'au moment ou l'organe central du Parti, qui assume

la responsabilité du pouvoir dans le pays, publie des articles déplorant la faiblesse de notre

coopération avec ces pays, on annonce l'abandon d'un projet destiné précisément à constituer l'une

des pièces maîtresses de cette coopération, cet abandon venant d'ailleurs s'ajouter à d'autres : le

report ou le rejet, dans les mêmes conditions, de la Câblerie de Biskra et l'annulation des contrats de

réalisation de deux complexes phosphatiers à laquelle devait prendre part la Pologne.

- L'opposition des monopoles occidentaux à la naissance d'une industrie nationale de

l'aluminium dans les pays du Tiers Monde.

En rapport, précisément, avec ce qui vient d'être signalé ci-dessus, il est difficile pour ne pas

dire impossible, de citer un pays du Tiers Monde qui ait pu réaliser pour son propre compte, c'est-à-

dire lui appartenant en propre et entièrement, une usine d'aluminium avec la coopération d'un pays ou

d'une firme capitaliste. A part les usines qui y sont implantées par les multinationales et les autres

sociétés capitalistes pour leurs propres intérêts, toutes les usines d'aluminium réalisées dans le Tiers

Monde l'ont été grâce à la coopération des pays socialistes, particulièrement de l'URSS. Même la

Turquie, qui prétend faire partie non seulement de l'Europe, mais se réclame de l'Occident, siège au

Conseil de l'Europe et appartient à l'alliance Atlantique dont elle constitue un bastion important, a

construit son industrie de l'aluminium avec la coopération de l'URSS. Il est vrai qu'en ce qui

concerne son projet, l'Algérie a reçu des offres de la part de firmes occidentales. Mais, il convient de

noter, aussi, que ces offres ne se sont concrétisées qu'avec l'entrée en lice de l'Union Soviétique dans

la compétition pour la réalisation du projet et qu'auparavant, elles étaient le plus souvent assorties de

certaines conditions, formulées parfois sous l'apparence d'une offre de services, telles que la garantie

de la bonne marche de l'exploitation, la certitude de l'écoulement de la production pour essayer

d'obtenir, en faveur de ces firmes, l'exclusivité de la commercialisation de notre aluminium à

l'extérieur etc.

Les avantages promis dans les offres émanant des firmes occidentales se sont précisés et

multipliés, lors de la période qui a précédé la conclusion de l'accord signé avec l'Union Soviétique,

avec sans doute l'espoir d'écarter ce pays de la réalisation du projet algérien.

Du reste, c'est là l'une des raisons pour lesquelles le lancement éventuel de la deuxième usine

d'aluminium prévue à M'Sila en coopération avec une firme occidentale, n'était pas envisagé avant la

mise en exécution du projet convenu avec les Soviétiques.

Malgré la tendance connue des monopoles occidentaux de s'opposer à la naissance, dans les

pays du Tiers Monde, d'une industrie nationale de l'aluminium échappant à leur contrôle, l'URSS a

consenti à notre pays des conditions de financement intéressantes pour la réalisation de l'usine de

M'Sila.

Ainsi, comme ce fut le cas, il y a un quart de siècle pour la sidérurgie, la coopération avec les pays

socialistes et principalement avec l'Union Soviétique, s'avère-t-elle être, pour les pays en voie de

développement, le moyen le plus sûr pour ne pas dire le seul, de se doter d'une industrie nationale de

l'aluminium, l'électrolyse de l'aluminium, au même titre que la fabrication de l'acier, constituant des
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auprès des pays socialistes n'ont pas révélé, non plus, beaucoup de possibilités pour des raisons

technologiques et seule, finalement, la République Démocratique Allemande s'est affirmée comme

étant en mesure de nous apporter, pour la réalisation de cette câblerie, non seulement le concours

technique et humain nécessaire, mais aussi un financement satisfaisant.

Là encore enfin, l'annulation ou le report du projet amènerait à se demander quels intérêts

viendraient bien à trouver leur compte dans une telle situation.

Il n'est pas sans intérêt, non plus, de relever que la presque totalité des projets industriels

annulés ou retardés concernent des régions surpeuplées et déshéritées du territoire aciérie de Jijel,

aciers fins et spéciaux de Aïn M'Lita, complexe phosphatier de Tébessa, plusieurs Unités SONITEX

des Aurès et du Sud-Est de Biskra, Complexe moteurs et camions de Sétif, Aïn-Oussera et Tiaret,

Complexe engins travaux publics de Chalghoum Laïd, Complexe pneumatique de Bouira, matériel

électro-technique de Ksar El Boukhari, Complexe électroménager de Tizi-Ouzou, Complexe de

cosmétiques des Ouadhias, etc. De la même manière, on ne saurait ne pas relever la concordance qui

se constate entre le fait de bloquer, sous divers prétextes, le lancement de la presque totalité des

projets industriels nouveaux prêts à la réalisation et le fait que nos relations économiques avec la

France se trouvent pratiquement gelées en ce moment pour les raisons que l'on connaît. Tout se passe

comme si l'on voulait étendre les effets de ce gel à l'ensemble de nos autres partenaires étrangers et

attendre que la situation fût débloquée avec la France, afin de lui réserver sinon la totalité, du moins

une bonne partie de nos projets, surtout les plus grands.

8.3. - Un travail de sape mené contre notre politique de développement afin
d'orienter l'Algérie vers une nouvelle politique.

8.3.1. - Un stratagème consistant à faire l'âne pour, dissimuler le jeu d'une politique
qui sert des intérêts opposés à ceux du pays.

Mais, ce qui achève de convaincre que les prétextes et les arguments, successivement avancés

jusqu'à ce jour pour donner un semblant de justification au blocage des investissements industriels,

ne reflètent pas les véritables raisons qui sont à l'origine de ce blocage, apparaît clairement, quand on

apprend que l'on songe maintenant à réduire nos exportations d'hydrocarbures, aux motifs que

l'augmentation du prix du pétrole, que le caractère durable de la crise de l'énergie maintiendra à un

niveau élevé, nous procure suffisamment de ressources pour nous permettre de réduire le rythme de

l'exploitation de nos réserves. Un tel raisonnement aurait eu des chances de rencontrer quelque crédit

s'il avait été précédé par la mise en route de la réalisation de tous les projets actuellement bloqués et

qui ont été tous établis sur la base de besoins qui deviennent pressants pour la vie des citoyens et

pour le fonctionnement de l'économie du pays et s'il avait, par ailleurs, fait suite à une évaluation

chiffrée des ressources financières nécessaires, et notamment des disponibilités en devises exigées,

dans les prochaines années, pour la poursuite de notre développement, pour la couverture des besoins

de nos populations en différents produits et services utiles à la vie quotidienne et aussi et surtout,

pourquoi ne pas le dire, pour doter le pays des bases indispensables pour consolider sa souveraineté

et garantir son indépendance dans tous les domaines. Que l'on songe, aussi, par exemple, aux

sommes colossales s'évaluant en dizaines de milliards de dinars qui seraient nécessaires pour la seule

ville d'Alger en vue du réaménagement de son urbanisme et de la réalisation des divers ouvrages

d'infrastructure indispensables, destinés à assurer la fluidité requise par la circulation qui devient de

plus en plue intense dans ses artères, ou bien pour la mise en oeuvre du grandiose programme spécial






